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A R R E T E   N° 2012 / 1381 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE au KREMLIN BICETRE 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 97/4166 du 17 novembre 1997  modifié autorisant les responsables des agences 

du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de systèmes de vidéoprotection 
existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012 et enregistrée sous le n° 2012/0426, du responsable sécurité de l a 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’implanter au 
sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 6, avenue Eugène Thomas 
– 94270 LE KREMLIN BICETRE (récépissé n° 97/94/DEC/ 195), un nouveau système de 
vidéoprotection se substituant au système précédemment autorisé ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 97/4166 du 17 novembre 1997 modifié; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 97/4 166 du 17 novembre 1997 modifié autorisant les 
responsables des agences du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de 
systèmes de vidéoprotection existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département 
du Val-de-Marne sont abrogées en ce qui concerne l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE 
ILE DE FRANCE sise 6, avenue Eugène Thomas – 94270 LE KREMLIN BICETRE (récépissé 
n° 97/94/DEC/195). 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
 Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 

du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 6, avenue Eugène Thomas – 
94270 LE KREMLIN BICETRE, un système de vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et 
1 caméra visionnant la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE , afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

         Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 
 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1382 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE au PERREUX SUR MARNE 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 97/4166 du 17 novembre 1997  modifié autorisant les responsables des agences 

du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de systèmes de vidéoprotection 
existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012 et enregistrée sous le n° 2012/0428, du responsable sécurité de l a 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’implanter au 
sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 116, avenue du 
Général de Gaulle – 94170 LE PERREUX SUR MARNE (récépissé n° 97/94/DEC/196), un nouveau 
système de vidéoprotection se substituant au système précédemment autorisé ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 97/4166 du 17 novembre 1997 modifié ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 97/4 166 du 17 novembre 1997 modifié autorisant les 
responsables des agences du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de 
systèmes de vidéoprotection existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département 
du Val-de-Marne sont abrogées en ce qui concerne l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE 
ILE DE FRANCE sise 116, avenue du Général de Gaulle – 94170 LE PERREUX SUR MARNE 
(récépissé n° 97/94/DEC/196). 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
 Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 

du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 116, avenue du 
Général de Gaulle – 94170 LE PERREUX SUR MARNE, un système de vidéoprotection comportant 
6 caméras intérieures et 1 caméra visionnant la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

         Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 
 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1383 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à L’HAY LES ROSES 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 97/4166 du 17 novembre 1997  modifié autorisant les responsables des agences 

du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de systèmes de vidéoprotection 
existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012 et enregistrée sous le n° 2012/0430, du responsable sécurité de l a 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’implanter au 
sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 3, avenue Aristide Briand – 
94240 L’HAY LES ROSES (récépissé n° 97/94/DEC/197),  un nouveau système de vidéoprotection se 
substituant au système précédemment autorisé ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 97/4166 du 17 novembre 1997 modifié ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 97/4 166 du 17 novembre 1997 modifié autorisant les 
responsables des agences du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de 
systèmes de vidéoprotection existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département 
du Val-de-Marne sont abrogées en ce qui concerne l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE 
ILE DE FRANCE sise 3, avenue Aristide Briand – 94240 L’HAY LES ROSES (récépissé 
n° 97/94/DEC/197). 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
 Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 

du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 3, avenue Aristide Briand – 
94240 L’HAY LES ROSES, un système de vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures et 1 caméra 
visionnant la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE , afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

         Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 
 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1384 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à MAISONS ALFORT 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 97/4166 du 17 novembre 1997  modifié autorisant les responsables des agences 

du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de systèmes de vidéoprotection 
existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012 et enregistrée sous le n° 2012/0431, du responsable sécurité de l a 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’implanter au 
sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 24, avenue de la 
République – 94700 MAISONS ALFORT (récépissé n° 97/ 94/DEC/198), un nouveau système de 
vidéoprotection se substituant au système précédemment autorisé ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 97/4166 du 17 novembre 1997 modifié ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 97/4 166 du 17 novembre 1997 modifié autorisant les 
responsables des agences du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de 
systèmes de vidéoprotection existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département 
du Val-de-Marne sont abrogées en ce qui concerne l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE 
ILE DE FRANCE sise 24, avenue de la République – 94700 MAISONS ALFORT (récépissé 
n° 97/94/DEC/198). 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
 Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 

du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 24, avenue de la République – 
94700 MAISONS ALFORT, un système de vidéoprotection comportant 9 caméras intérieures et 1 caméra 
visionnant la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

         Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 
 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1385 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à NOGENT SUR MARNE 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 97/4166 du 17 novembre 1997  modifié autorisant les responsables des agences 

du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de systèmes de vidéoprotection 
existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012 et enregistrée sous le n° 2012/0433, du responsable sécurité de l a 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’implanter au 
sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 180, Grande rue 
Charles de Gaulle – 94130 NOGENT SUR MARNE (récépissé n° 97/94/DEC/199), un nouveau 
système de vidéoprotection se substituant au système précédemment autorisé ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 97/4166 du 17 novembre 1997 modifié ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 97/4 166 du 17 novembre 1997 modifié autorisant les 
responsables des agences du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de 
systèmes de vidéoprotection existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département 
du Val-de-Marne sont abrogées en ce qui concerne l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE 
ILE DE FRANCE sise 180, Grande rue Charles de Gaulle – 94130 NOGENT SUR MARNE (récépissé 
n° 97/94/DEC/199) 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
 Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 

du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 180, Grande rue 
Charles de Gaulle – 94130 NOGENT SUR MARNE, un système de vidéoprotection comportant 6 caméras 
intérieures et 1 caméra visionnant la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

         Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 
 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1386 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à CRETEIL 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 97/4166 du 17 novembre 1997  modifié autorisant les responsables des agences 

du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de systèmes de vidéoprotection 
existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012 et enregistrée sous le n° 2012/0400, du responsable sécurité de l a 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’implanter au 
sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 33, avenue 
Pierre Brossolette – 94000 CRETEIL (récépissé n° 97 /94/DEC/191), un nouveau système de 
vidéoprotection se substituant au système précédemment autorisé ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 97/4166 du 17 novembre 1997 modifié ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 97/4 166 du 17 novembre 1997 modifié autorisant les 
responsables des agences du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de 
systèmes de vidéoprotection existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département 
du Val-de-Marne sont abrogées en ce qui concerne l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE 
ILE DE FRANCE sise 33, avenue Pierre Brossolette – 94000 CRETEIL (récépissé n° 97/94/DEC/191). 
 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
 Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 

du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 33, avenue Pierre Brossolette 
– 94000 CRETEIL, un système de vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et 1 caméra visionnant 
la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

         Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 
 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1387 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à IVRY SUR SEINE 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 97/4166 du 17 novembre 1997  modifié autorisant les responsables des agences 

du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de systèmes de vidéoprotection 
existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012 et enregistrée sous le n° 2012/0402, du responsable sécurité de l a 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’implanter au 
sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 9, place de la République – 
94200 IVRY SUR SEINE (récépissé n° 97/94/DEC/193), un nouveau système de vidéoprotection se 
substituant au système précédemment autorisé ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 97/4166 du 17 novembre 1997 modifié ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 97/4 166 du 17 novembre 1997 modifié autorisant les 
responsables des agences du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de 
systèmes de vidéoprotection existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département 
du Val-de-Marne sont abrogées en ce qui concerne l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE 
ILE DE FRANCE sise 9, place de la République – 94200 IVRY SUR SEINE (récépissé 
n° 97/94/DEC/193). 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
 Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 

du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 9, place de la République – 
94200 IVRY SUR SEINE, un système de vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures et 1 caméra 
visionnant la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE , afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

         Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 
 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1388 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à SAINT MAUR DES FOSSES 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 97/4166 du 17 novembre 1997  modifié autorisant les responsables des agences 

du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de systèmes de vidéoprotection 
existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012 et enregistrée sous le n° 2012/0403, du responsable sécurité de l a 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’implanter au 
sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 88, avenue du Bac – 
94100 SAINT MAUR DES FOSSES (récépissé n° 97/94/DEC /194), un nouveau système de 
vidéoprotection se substituant au système précédemment autorisé ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 97/4166 du 17 novembre 1997 modifié ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 97/4 166 du 17 novembre 1997 modifié autorisant les 
responsables des agences du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de 
systèmes de vidéoprotection existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département 
du Val-de-Marne sont abrogées en ce qui concerne l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE 
ILE DE FRANCE sise 88, avenue du Bac – 94100 SAINT MAUR DES FOSSES (récépissé 
n° 97/94/DEC/194). 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
 Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 

du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 88, avenue du Bac – 94100 
SAINT MAUR DES FOSSES, un système de vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et 1 caméra 
visionnant la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE , afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

         Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 
 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1389 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à VILLEJUIF 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 97/4166 du 17 novembre 1997  modifié autorisant les responsables des agences 

du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de systèmes de vidéoprotection 
existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012 et enregistrée sous le n° 2012/0405, du responsable sécurité de l a 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’implanter au 
sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 11, avenue 
Paul Vaillant Couturier – 94800 VILLEJUIF (récépissé n° 97/94/DEC/204), un nouveau système de 
vidéoprotection se substituant au système précédemment autorisé ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 97/4166 du 17 novembre 1997 modifié ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 97/4 166 du 17 novembre 1997 modifié autorisant les 
responsables des agences du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de 
systèmes de vidéoprotection existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département 
du Val-de-Marne sont abrogées en ce qui concerne l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE 
ILE DE FRANCE sise 11, avenue Paul Vaillant Couturier – 94800 VILLEJUIF (récépissé 
n° 97/94/DEC/204). 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
 Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 

du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 11, avenue 
Paul Vaillant Couturier – 94800 VILLEJUIF, un système de vidéoprotection comportant 6 caméras 
intérieures et 1 caméra visionnant la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE , afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

         Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 
 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1390 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à VILLENEUVE SAINT GEORGES 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 97/4166 du 17 novembre 1997  modifié autorisant les responsables des agences 

du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de systèmes de vidéoprotection 
existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012 et enregistrée sous le n° 2012/0407, du responsable sécurité de l a 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’implanter au 
sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 1, avenue Carnot – 94190 
VILLENEUVE SAINT GEORGES (récépissé n° 97/94/DEC/20 5), un nouveau système de 
vidéoprotection se substituant au système précédemment autorisé ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 97/4166 du 17 novembre 1997 modifié ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 97/4 166 du 17 novembre 1997 modifié autorisant les 
responsables des agences du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de 
systèmes de vidéoprotection existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département 
du Val-de-Marne sont abrogées en ce qui concerne l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE 
ILE DE FRANCE sise 1, avenue Carnot – 94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES (récépissé 
n° 97/94/DEC/205). 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
 Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 

du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 1, avenue Carnot – 94190 
VILLENEUVE SAINT GEORGES, un système de vidéoprotection comportant 7 caméras intérieures et 
1 caméra visionnant la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

         Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 
 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1391 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à VINCENNES 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 97/4166 du 17 novembre 1997  modifié autorisant les responsables des agences 

du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de systèmes de vidéoprotection 
existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012 et enregistrée sous le n° 2012/0409, du responsable sécurité de l a 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’implanter au 
sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 60 bis, rue de Montreuil – 
94300 VINCENNES (récépissé n° 97/94/DEC/206), un no uveau système de vidéoprotection se 
substituant au système précédemment autorisé ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 97/4166 du 17 novembre 1997 modifié ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 97/4 166 du 17 novembre 1997 modifié autorisant les 
responsables des agences du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de 
systèmes de vidéoprotection existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département 
du Val-de-Marne sont abrogées en ce qui concerne l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE 
ILE DE FRANCE sise 60 bis, rue de Montreuil – 94300 VINCENNES (récépissé n° 97/94/DEC/206). 
 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
 Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 

du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 60 bis, rue de Montreuil – 
94300 VINCENNES, un système de vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures et 
1 caméra visionnant la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

         Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 
 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1392 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à RUNGIS (MIN) 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 97/4166 du 17 novembre 1997  modifié autorisant les responsables des agences 

du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de systèmes de vidéoprotection 
existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012 et enregistrée sous le n° 2012/0411, du responsable sécurité de l a 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’implanter au 
sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 76, rue de la Tour – 94150 
RUNGIS (récépissé n° 97/94/DEC/200), un nouveau sys tème de vidéoprotection se substituant au 
système précédemment autorisé ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 97/4166 du 17 novembre 1997 modifié ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 97/4 166 du 17 novembre 1997 modifié autorisant les 
responsables des agences du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de 
systèmes de vidéoprotection existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département 
du Val-de-Marne sont abrogées en ce qui concerne l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE 
ILE DE FRANCE sise 76, rue de la Tour – 94150 RUNGIS (récépissé n° 97/94/DEC/200). 
 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
 Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 

du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 76, rue de la Tour – 94150 
RUNGIS, un système de vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et 1 caméra visionnant la voie 
publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

         Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 
 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1393 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à THIAIS 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 97/4166 du 17 novembre 1997  modifié autorisant les responsables des agences 

du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de systèmes de vidéoprotection 
existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012 et enregistrée sous le n° 2012/0412, du responsable sécurité de l a 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’implanter au 
sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 30, place du Marché – 
94320 THIAIS (récépissé n° 97/94/DEC/203), un nouve au système de vidéoprotection se substituant 
au système précédemment autorisé ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 97/4166 du 17 novembre 1997 modifié ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 97/4 166 du 17 novembre 1997 modifié autorisant les 
responsables des agences du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de 
systèmes de vidéoprotection existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département 
du Val-de-Marne sont abrogées en ce qui concerne l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE 
ILE DE FRANCE sise 30, place du Marché – 94320 THIAIS (récépissé n° 97/94/DEC/203). 
 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
 Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 

du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 30, place du Marché – 94320 
THIAIS, un système de vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et 1 caméra visionnant la voie 
publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

         Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 
 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1394 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à CHAMPIGNY SUR MARNE 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 97/4166 du 17 novembre 1997  modifié autorisant les responsables des agences 

du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de systèmes de vidéoprotection 
existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012 et enregistrée sous le n° 2012/0396, du responsable sécurité de l a 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’implanter au 
sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 72, avenue Jean Jaurès – 
94500 CHAMPIGNY SUR MARNE (récépissé n° 97/94/DEC/1 89), un nouveau système de 
vidéoprotection se substituant au système précédemment autorisé ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 97/4166 du 17 novembre 1997 modifié ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 97/4 166 du 17 novembre 1997 modifié autorisant les 
responsables des agences du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de 
systèmes de vidéoprotection existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département 
du Val-de-Marne sont abrogées en ce qui concerne l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE 
ILE DE FRANCE sise 72, avenue Jean Jaurès – 94500 CHAMPIGNY SUR MARNE (récépissé 
n° 97/94/DEC/189). 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
 Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 

du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 72, avenue Jean Jaurès – 
94500 CHAMPIGNY SUR MARNE, un système de vidéoprotection comportant 7 caméras intérieures et 
1 caméra visionnant la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

         Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 
 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
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A R R E T E   N° 2012 / 1395 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à CHOISY LE ROI 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 97/4166 du 17 novembre 1997  modifié autorisant les responsables des agences 

du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de systèmes de vidéoprotection 
existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012 et enregistrée sous le n° 2012/0398, du responsable sécurité de l a 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’implanter au 
sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 3, avenue Anatole France 
– 94600 CHOISY LE ROI (récépissé n° 97/94/DEC/190),  un nouveau système de vidéoprotection se 
substituant au système précédemment autorisé ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 97/4166 du 17 novembre 1997 modifié ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 97/4 166 du 17 novembre 1997 modifié autorisant les 
responsables des agences du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de 
systèmes de vidéoprotection existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département 
du Val-de-Marne sont abrogées en ce qui concerne l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE 
ILE DE FRANCE sise 3, avenue Anatole France – 94600 CHOISY LE ROI (récépissé n° 97/94/DEC/190). 
 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
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Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
 Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 

du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 3, avenue Anatole France – 
94600 CHOISY LE ROI, un système de vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et 1 caméra 
visionnant la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

         Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 
 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
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A R R E T E   N° 2012 / 1396 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à VITRY SUR SEINE 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 97/4166 du 17 novembre 1997  modifié autorisant les responsables des agences 

du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de systèmes de vidéoprotection 
existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012 et enregistrée sous le n° 2012/0422, du responsable sécurité de l a 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’implanter au 
sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 9, avenue 
Paul Vaillant Couturier – 94400 VITRY SUR SEINE (récépissé n° 97/94/DEC/207), un nouveau 
système de vidéoprotection se substituant au système précédemment autorisé ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 97/4166 du 17 novembre 1997 modifié ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 97/4 166 du 17 novembre 1997 modifié autorisant les 
responsables des agences du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à poursuivre l’exploitation de 
systèmes de vidéoprotection existants au sein de leurs établissements bancaires situés dans le département 
du Val-de-Marne sont abrogées en ce qui concerne l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE 
ILE DE FRANCE sise 9, avenue Paul Vaillant Couturier – 94400 VITRY SUR SEINE (récépissé 
n° 97/94/DEC/207). 
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 Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 

du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 9, avenue 
Paul Vaillant Couturier – 94400 VITRY SUR SEINE, un système de vidéoprotection comportant 6 caméras 
intérieures et 1 caméra visionnant la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

         Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 
 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
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A R R E T E   N° 2012 / 1397 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à VITRY SUR SEINE 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2001/2232 du 22 juin 2001 a utorisant le responsable de l’agence du CREDIT 

AGRICOLE D’ILE DE FRANCE sise 22, place Saint Just – 94400 VITRY SUR SEINE, à installer un 
système de vidéoprotection au sein de son établissement (récépissé n° 2001/94/AUT/905) ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012, enregistrée sous le n° 2012/0435, du responsable sécurité de la 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, sollicitant l’autorisation de modifier le système de 
vidéoprotection installé au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 
22, place Saint Just – 94400 VITRY SUR SEINE ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 2001/2232 du 22 juin 2001  ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2001 /2232 du 22 juin 2001 autorisant le responsable de 
l’agence du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE sise 22, place Saint Just – 94400 VITRY SUR SEINE, 
à installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement (récépissé n° 2001/94/AUT/905) 
sont  abrogées . 
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Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 
du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 22, place Saint Just – 94400 
VITRY SUR SEINE, un système de vidéoprotection comportant 7 caméras intérieures et 1 caméra 
visionnant la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

           Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
A R R E T E   N° 2012 / 1398 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à SUCY EN BRIE 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2000/1023 du 11 avril 2000 autorisant le responsable de l’agence du CREDIT 

AGRICOLE D’ILE DE FRANCE sise 6, rue du Moutier – 94370 SUCY EN BRIE, à installer un système 
de vidéoprotection au sein de son établissement (récépissé n° 2000/94/AUT/781) ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012, enregistrée sous le n° 2012/0438, du responsable sécurité de la 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, sollicitant l’autorisation de modifier le système de 
vidéoprotection installé au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 
6, rue du Moutier – 94370 SUCY EN BRIE ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 2000/1023 du 11 avril 2000  ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2000 /1023 du 11 avril 2000 autorisant le responsable de 
l’agence du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE sise 6, rue du Moutier – 94370 SUCY EN BRIE, à 
installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement (récépissé n° 2000/94/AUT/781) sont  
abrogées . 
 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 
du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 6, rue du Moutier – 94370 
SUCY EN BRIE, un système de vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures et 1 caméra visionnant la 
voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

           Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
A R R E T E   N° 2012 / 1399 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à SAINT MAURICE 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 98/3742 du 15 octobre 1998 autorisant le responsable de l’agence du CREDIT 

AGRICOLE D’ILE DE FRANCE sise 2, rue Paul Verlaine – 94410 SAINT MAURICE, à installer un 
système de vidéoprotection au sein de son établissement (récépissé n° 98/94/AUT/615) ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012, enregistrée sous le n° 2012/0440, du responsable sécurité de la 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, sollicitant l’autorisation de modifier le système de 
vidéoprotection installé au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 
2, rue Paul Verlaine – 94410 SAINT MAURICE ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 98/3742 du 15 octobre 1998  ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 98/3 742 du 15 octobre 1998 autorisant le responsable 
de l’agence du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE sise 2, rue Paul Verlaine – 94410 SAINT MAURICE, 
à installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement (récépissé n° 98/94/AUT/615) sont  
abrogées . 
 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 
du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 2, rue Paul Verlaine – 94410 
SAINT MAURICE, un système de vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et 1 caméra visionnant 
la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

           Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
A R R E T E   N° 2012 / 1400 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à SAINT MAUR DES FOSSES 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2005/1114 du 30 mars 2005 a utorisant le CREDIT AGRICOLE D’ILE DE 

FRANCE à installer un système de vidéoprotection au sein de son agence bancaire sise 24, avenue 
de la République – 94100 SAINT MAUR DES FOSSES (récépissé n° 2005/94/AUT/1230) ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012, enregistrée sous le n° 2012/0437, du responsable sécurité de la 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, sollicitant l’autorisation de modifier le système de 
vidéoprotection installé au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 
24, avenue de la République – 94100 SAINT MAUR DES FOSSES ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 2005/1114 du 30 mars 2005  ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2005 /1114 du 30 mars 2005 autorisant le CREDIT 
AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à installer un système de vidéoprotection au sein de son agence bancaire 
sise 24, avenue de la République – 94100 SAINT MAUR DES FOSSES (récépissé n° 2005/94/AUT/1230) 
sont  abrogées . 
 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 
du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 24, avenue de la République – 
94100 SAINT MAUR DES FOSSES, un système de vidéoprotection comportant 9 caméras intérieures et 
1 caméra visionnant la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

           Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
A R R E T E   N° 2012 / 1401 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à MANDRES LES ROSES 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2004/1037 du 2 avril 2004 a utorisant le CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE 

à installer un système de vidéoprotection au sein de son agence bancaire sise 2, rue du 
Général Leclerc – 94520 MANDRES LES ROSES (récépissé n° 2004/94/AUT/1151) ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012, enregistrée sous le n° 2012/0390, du responsable sécurité de la 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, sollicitant l’autorisation de modifier le système de 
vidéoprotection installé au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 
2, rue du Général Leclerc – 94520 MANDRES LES ROSES ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 2004/1037 du 2 avril 2004  ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2004 /1037 du 2 avril 2004 autorisant le CREDIT 
AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à installer un système de vidéoprotection au sein de son agence bancaire 
sise 2, rue du Général Leclerc – 94520 MANDRES LES ROSES (récépissé n° 2004/94/AUT/1151) sont  
abrogées . 
 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 
du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 2, rue du Général Leclerc – 94520 
MANDRES LES ROSES, un système de vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures et 1 caméra 
visionnant la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

           Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
A R R E T E   N° 2012 / 1402 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE au PLESSIS TREVISE 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2006/2919 du 20 juillet 200 6 autorisant le CREDIT AGRICOLE D’ILE DE 

FRANCE à installer un système de vidéoprotection au sein de son agence bancaire sise 15, avenue 
Ardouin – 94420 LE PLESSIS TREVISE (récépissé n° 20 06/94/AUT/1348) ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012, enregistrée sous le n° 2012/0388, du responsable sécurité de la 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, sollicitant l’autorisation de modifier le système de 
vidéoprotection installé au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 
15, avenue Ardouin – 94420 LE PLESSIS TREVISE ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 2006/2919 du 20 juillet 2006  ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2006 /2919 du 20 juillet 2006 autorisant le CREDIT 
AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à installer un système de vidéoprotection au sein de son agence bancaire 
sise 15, avenue Ardouin – 94420 LE PLESSIS TREVISE (récépissé n° 2006/94/AUT/1348) sont  abrogées . 
 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 
du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 15, avenue Ardouin – 94420 
LE PLESSIS TREVISE, un système de vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et 1 caméra 
visionnant la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

           Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
A R R E T E   N° 2012 / 1403 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à LIMEIL BREVANNES 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 99/3925 du 21 octobre 1999 autorisant le responsable de l’agence du CREDIT 

AGRICOLE D’ILE DE FRANCE sise 2 bis, avenue de Verdun – 94450 LIMEIL BREVANNES, à 
installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement (récépissé 
n° 99/94/AUT/753) ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012, enregistrée sous le n° 2012/0424, du responsable sécurité de la 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, sollicitant l’autorisation de modifier le système de 
vidéoprotection installé au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 
2 bis, avenue de Verdun – 94450 LIMEIL BREVANNES ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 99/3925 du 21 octobre 1999  ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 99/3 925 du 21 octobre 1999 autorisant le responsable 
de l’agence du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE sise 2 bis, avenue de Verdun – 94450 
LIMEIL BREVANNES, à installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement (récépissé 
n° 99/94/AUT/753) sont  abrogées . 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 
du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 2 bis, avenue de Verdun – 94450 
LIMEIL BREVANNES, un système de vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et 1 caméra 
visionnant la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

           Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
A R R E T E   N° 2012 / 1404 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à GENTILLY 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2002/2241 du 27 juin 2002 a utorisant le CREDIT AGRICOLE D’ILE DE 

FRANCE à installer un système de vidéoprotection au sein de son agence bancaire sise 61, rue 
Charles Frérot – 94250 GENTILLY (récépissé n° 2002/ 94/AUT/999) ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012, enregistrée sous le n° 2012/0414, du responsable sécurité de la 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, sollicitant l’autorisation de modifier le système de 
vidéoprotection installé au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 
61, rue Charles Frérot – 94250 GENTILLY ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 2002/2241 du 27 juin 2002  ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2002 /2241 du 27 juin 2002 autorisant le CREDIT 
AGRICOLE D’ILE DE FRANCE à installer un système de vidéoprotection au sein de son agence bancaire 
sise 61, rue Charles Frérot – 94250 GENTILLY (récépissé n° 2002/94/AUT/999) sont  abrogées . 
 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 
du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 61, rue Charles Frérot – 94250 
GENTILLY, un système de vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures et 1 caméra visionnant la voie 
publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

           Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
A R R E T E   N° 2012 / 1405 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à VILLENEUVE LE ROI 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2000/1022 du 11 avril 2000 autorisant le responsable de l’agence du CREDIT 

AGRICOLE D’ILE DE FRANCE sise 44, rue du Général de Gaulle – 94290 VILLENEUVE LE ROI, à 
installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement (récépissé 
n° 2000/94/AUT/794) ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012, enregistrée sous le n° 2012/0389, du responsable sécurité de la 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, sollicitant l’autorisation de modifier le système de 
vidéoprotection installé au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 
44, rue du Général de Gaulle – 94290 VILLENEUVE LE ROI ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 2000/1022 du 11 avril 2000  ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2000 /1022 du 11 avril 2000 autorisant le responsable de 
l’agence du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE sise 44, rue du Général de Gaulle – 94290 
VILLENEUVE LE ROI, à installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement (récépissé 
n° 2000/94/AUT/794) sont  abrogées . 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 
du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 44, rue du Général de Gaulle – 
94290 VILLENEUVE LE ROI, un système de vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et 1 caméra 
visionnant la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

           Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
A R R E T E   N° 2012 / 1406 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à VILLIERS SUR MARNE 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2000/5015 du 28 décembre 20 00 autorisant le responsable de l’agence du 

CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE sise rue des Fauvettes – 94350 VILLIERS SUR MARNE, à 
installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement (récépissé 
n° 2000/94/AUT/861) ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012, enregistrée sous le n° 2012/0416, du responsable sécurité de la 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, sollicitant l’autorisation de modifier le système de 
vidéoprotection installé au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 
rue des Fauvettes – 94350 VILLIERS SUR MARNE ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 2000/5015 du 28 décembre 2000  ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2000 /5015 du 28 décembre 2000 autorisant le 
responsable de l’agence du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE sise rue des Fauvettes – 94350 
VILLIERS SUR MARNE, à installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement (récépissé 
n° 2000/94/AUT/861) sont  abrogées . 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 
du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise rue des Fauvettes – 94350 
VILLIERS SUR MARNE, un système de vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures et 1 caméra 
visionnant la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

           Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
A R R E T E   N° 2012 / 1407 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à ARCUEIL 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 98/2576 du 21 juillet 1998 autorisant le responsable de l’agence du CREDIT 

AGRICOLE D’ILE DE FRANCE sise 34-36, rue Raspail – 94110 ARCUEIL, à installer un système de 
vidéoprotection au sein de son établissement (récépissé n° 98/94/AUT/595) ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012, enregistrée sous le n° 2012/0418, du responsable sécurité de la 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, sollicitant l’autorisation de modifier le système de 
vidéoprotection installé au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 
34-36, rue Raspail – 94110 ARCUEIL ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 98/2576 du 21 juillet 1998  ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 98/2 576 du 21 juillet 1998 autorisant le responsable de 
l’agence du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE sise 34-36, rue Raspail – 94110 ARCUEIL, à installer 
un système de vidéoprotection au sein de son établissement (récépissé n° 98/94/AUT/595) sont  abrogées . 
 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 
du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 34-36, rue Raspail – 94110 
ARCUEIL, un système de vidéoprotection comportant 7 caméras intérieures et 1 caméra visionnant la voie 
publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

           Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
A R R E T E   N° 2012 / 1408 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE à JOINVILLE LE PONT 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 99/1809 du 31 mai 1999 auto risant le responsable de l’agence du CREDIT 

AGRICOLE D’ILE DE FRANCE sise 13, avenue Galliéni – 94340 JOINVILLE LE PONT, à installer un 
système de vidéoprotection au sein de son établissement (récépissé n° 99/94/AUT/699) ; 

 
VU la télédéclaration du 2 février 2012, enregistrée sous le n° 2012/0420, du responsable sécurité de la 

direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris 
Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, sollicitant l’autorisation de modifier le système de 
vidéoprotection installé au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 
13, avenue Galliéni – 94340 JOINVILLE LE PONT ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 99/1809 du 31 mai 1999  ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 99/1 809 du 31 mai 1999 autorisant le responsable de 
l’agence du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE sise 13, avenue Galliéni – 94340 
JOINVILLE LE PONT, à installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement (récépissé 
n° 99/94/AUT/699) sont  abrogées . 
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 62 99 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 27 avril 2012. 



  

 
Article 2  : Le responsable sécurité de la direction des risques et du contrôle permanent du Centre régional 
du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, 26, quai de la Râpée – 75012 PARIS, est autorisé à installer 
au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE sise 13, avenue Galliéni – 94340 
JOINVILLE LE PONT, un système de vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et 1 caméra 
visionnant la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction des risques et du contrôle 
permanent du CREDIT AGRICOLE D’ILE DE FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

           Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 
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A R R E T E   N° 2012 / 1937 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
HYPERMARCHE CARREFOUR L’HAY-LES-ROSES à L’HAY-LES-ROSES 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, 
et L. 255 ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2011/4140 du 14 décembre 20 11 autorisant le directeur de l’HYPERMARCHE 

CARREFOUR L’HAY-LES-ROSES, situé 81 à 97, avenue du Général de Gaulle 
94240 L’HAY-LES-ROSES, à installer au sein de cet hypermarché un système de vidéoprotection 
comportant 27 caméras intérieures et 8 caméras extérieures (récépissé n° 97/94/DEC/345) ; 

 
VU la demande, reçue le 9 mai 2012, de Monsieur Yannick MENESTRET, directeur de 

l’HYPERMARCHE CARREFOUR L’HAY-LES-ROSES situé 81-97, avenue du Général de Gaulle – 
94240 L’HAY-LES-ROSES, aux fins d’obtenir l’autorisation d’implanter un nouveau système de 
vidéoprotection se substituant au système précédemment autorisé pour cet hypermarché ; 

 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande porte sur l’installation d’un système de vidéoprotection dans un 

ensemble immobilier de grande dimension ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2011 /4140 du 14 décembre 2011 autorisant le 
directeur de l’HYPERMARCHE CARREFOUR L’HAY-LES-ROSES, situé 81 à 97, avenue du Général de 
Gaulle - 94240 L’HAY-LES-ROSES, à installer au sein de cet hypermarché un système de vidéoprotection 
comportant 27 caméras intérieures et 8 caméras extérieures (récépissé n° 97/94/DEC/345) sont 
abrogées.  
 

Créteil, le 15 juin 2012. 
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Article 2  : Le directeur de l’HYPERMARCHE CARREFOUR L’HAY-LES-ROSES, situé 81-97, avenue du 
Général de Gaulle – 94240 L’HAY-LES-ROSES, est autorisé à installer au sein de cet hypermarché un 
système de vidéoprotection dans les limites du périmètre suivant, défini dans la demande susvisée : 
 

- Autoroute A6B du Soleil – 94240 L’HAY-LES-ROSES, 
- Allée Claude Debussy – 94240 L’HAY-LES-ROSES, 
- D55 – Avenue du Général de Gaulle – 94240 L’HAY-LES-ROSES. 

 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser au directeur de l’hypermarché , afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues aux articles 
L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 

 - en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L. 223, L. 251, L. 252, 
L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité intérieure et par l’article 13 du décret du 
17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 
 
 

  
Pour le Préfet et par dé légation , 

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
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A R R E T E   N° 2012 / 1938 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

TABAC-PRESSE DES H.B.M. à VILLENEUVE-SAINT-GEORGES 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
 
VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, 

et L. 255 ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du Préfet 

du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, Directeur de 
Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/1518 du 27 avril 2009 modifiant l’arrêté n°2002/4300 du 30 octobre 2002 e t 

autorisant le propriétaire du Tabac-Presse-Papeterie-Loto des H.B.M. sis 4, rue de Briquebec 
94190 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES, à installer au sein de son établissement un système de 
vidéoprotection comportant 7 caméras intérieures fixes (récépissé n° 2002/94/AUT/1015) ; 

 
VU la demande, reçue le 2 mai 2012 et enregistrée sous le n°2012./0544, de Monsieur Alain DECLERCQ, 

gérant du TABAC-PRESSE DES HBM situé 4, rue de Briquebec 
94190 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES, sollicitant l’autorisation de modifier le système de 
vidéoprotection installé au sein de son établissement ; 

 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 2009/1518 du 27 avril 2009 précité ;  
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
 

A R R E T E 
 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2009 /1518 du 27 avril 2009 modifiant l’arrêté 
n°2002/4300 du 30 octobre 2002 et autorisant le pro priétaire du Tabac-Presse-Papeterie-Loto des H.B.M. 
sis 4, rue de Briquebec - 94190 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES, à installer au sein de son établissement 
un système de vidéoprotection comportant 7 caméras intérieures fixes (récépissé n° 2002/94/AUT/1015) 
sont abrogées.  
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Article 2  : Le gérant du TABAC-PRESSE DES HBM situé 4, rue de Briquebec 
94190 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES, est autorisé à installer au sein de son établissement un système de 
vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à des 
tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 10 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant  de l’établissement , afin d’obtenir un accès 
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues aux articles 
L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 

 - en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L. 223, L. 251, L. 252, 
L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité intérieure et par l’article 13 du décret du 
17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
 
 
 

Pour le Préfet et par délégation  
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet 

 
 
 
 

Patrick DALLENNES 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
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A R R E T E   N° 2012 / 1939 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

BAR-BRASSERIE-TABAC-LOTO-PMU LES RIGOLLOTS à VINCENNES 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995  modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du Préfet 

du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, Directeur de 
Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2006/2845 du 18 juillet 200 6 autorisant le gérant du Tabac-Brasserie à 

l’enseigne TABAC LES RIGOLLOTS sis 153, rue Defrance – 94300 VINCENNES, à installer au sein 
de son établissement un système de vidéoprotection comportant 2 caméras intérieures fixes 
(récépissé n° 2006/94/AUT/1346) ; 

 
VU la demande, reçue le 18 avril 2012 et enregistrée sous le n°2012/0548, de 

Monsieur Laurent COTELLE, nouveau gérant du BAR-BRASSERIE-TABAC-LOTO-PMU LES 
RIGOLLOTS situé 153, rue Defrance - 94300 VINCENNES, sollicitant l’autorisation de modifier le 
système de vidéoprotection installé au sein de son établissement ; 

 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 2006/2845 du 18 juillet 2006 précité ;  
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
 

A R R E T E 
 

 Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2006 /2845 du 18 juillet 2006 autorisant le gérant du 
Tabac-Brasserie à l’enseigne TABAC LES RIGOLLOTS sis 153, rue Defrance – 94300 VINCENNES, à 
installer au sein de son établissement un système de vidéoprotection comportant 2 caméras intérieures fixes 
(récépissé n° 2006/94/AUT/1346) sont abrogées.  
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Article 2  : Le nouveau gérant du BAR-BRASSERIE-TABAC-LOTO-PMU LES RIGOLLOTS TABAC situé 
153, rue Defrance – 94300 VINCENNES, est autorisé à installer au sein de son établissement un système 
de vidéoprotection comportant 7 caméras intérieures. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à des 
tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 10 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant  de l’établissement , afin d’obtenir un accès 
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du 
Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
 
 
 

Pour le Préfet et par délégation  
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet 

 
 
 
 

Patrick DALLENNES 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
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A R R E T E   N° 2012 / 1940 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

TABAC LE SAINT-JUST à IVRY-SUR-SEINE 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
 
VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, 

et L. 255 ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du Préfet 

du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, Directeur de 
Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2007/2619 du 11 juillet 200 7 autorisant la gérante du Bar-Tabac à l’enseigne 

LE SAINT-JUST sis 22, rue Saint-Just – 94200 IVRY-SUR-SEINE, à installer au sein de son 
établissement un système de vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures fixes 
(récépissé n° 2007/94/AUT/1482) ; 

 
VU la demande, reçue le 5 avril 2012 et enregistrée sous le n°2012/0513, de Madame Xiao Ming XIE, 

nouvelle gérante du TABAC LE SAINT-JUST situé 22, rue Saint-Just – 94200 IVRY-SUR-SEINE, 
sollicitant l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection installé au sein de son 
établissement ; 

 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 2007/2619 du 11 juillet 2007 précité ;  
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
 

A R R E T E 
 

 Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2007 /2619 du 11 juillet 2007 autorisant la gérante du 
Bar-Tabac à l’enseigne LE SAINT-JUST sis 22, rue Saint-Just – 94200 IVRY-SUR-SEINE, à installer au sein 
de son établissement un système de vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures fixes 
(récépissé n° 2007/94/AUT/1482) sont abrogées.  
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Article 2  : La nouvelle gérante du TABAC LE SAINT-JUST situé 22, rue Saint-Just 
94200 IVRY-SUR-SEINE, est autorisée à installer au sein de son établissement un système de 
vidéoprotection comportant trois caméras intérieures et une caméra extérieure. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à des 
tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 10 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la gérante  de l’établissement , afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues aux articles 
L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 

 - en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L. 223, L. 251, L. 252, 
L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité intérieure et par l’article 13 du décret du 
17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
 
 
 

Pour le Préfet et par délégation  
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet 

 
 
 
 

Patrick DALLENNES 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
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A R R E T E   N° 2012 / 1941 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

TABAC LE CASANOVA à IVRY-SUR-SEINE 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
 
VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, 

et L. 255 ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du Préfet 

du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, Directeur de 
Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2001/2449 du 9 juillet 2001  modifié autorisant le gérant du Bar-Tabac à 

l’enseigne LE CASANOVA sis 108, avenue Danielle Casanova – 94200 IVRY-SUR-SEINE, à installer 
au sein de son établissement un système de vidéoprotection comportant 2 caméras intérieures fixes 
(récépissé n° 2001/94/AUT/906) ; 

 
VU la demande, reçue le 23 mai 2012 et enregistrée sous le n°2012/0568, de Monsieur Boukalfa 

BENIHADDADENE, nouveau gérant du TABAC LE CASANOVA situé 108, avenue Danielle Casanova 
94200 IVRY-SUR-SEINE, sollicitant l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection installé au 
sein de son établissement ; 

 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 2001/2449 du 9 juillet 2001 modifié précité ;  
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
 

A R R E T E 
 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2001 /2449 du 9 juillet 2001 modifié autorisant le gérante 
du Bar-Tabac à l’enseigne LE CASANOVA sis 108, avenue Danielle Casanova 
94200 IVRY-SUR-SEINE, à installer au sein de son établissement un système de vidéoprotection 
comportant 2 caméras intérieures fixes (récépissé n° 2001/94/AUT/906) sont abrogées.  
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Article 2  : Le nouveau gérant du TABAC LE CASANOVA situé 108, avenue Danielle Casanova 
94200 IVRY-SUR-SEINE, est autorisé à installer au sein de son établissement un système de 
vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à des 
tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant  de l’établissement , afin d’obtenir un accès 
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues aux articles 
L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 

 - en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L. 223, L. 251, L. 252, 
L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité intérieure et par l’article 13 du décret du 
17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
 
 
 

Pour le Préfet et par délégation  
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet 

 
 
 
 

Patrick DALLENNES 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
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A R R E T E   N° 2012 / 1942 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

BAR-TABAC LE FLASH à VILLENEUVE-LE-ROI 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
 
VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, 

et L. 255 ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du Préfet 

du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, Directeur de 
Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2006/788 du 24 février 2006  autorisant le propriétaire-exploitant du bar-Tabac 

LE FLASH sis 4, Place de la Grande Fontaine – 94290 VILLENEUVE-LE-ROI, à installer au sein de 
son établissement un système de vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures fixes 
(récépissé n° 2006/94/AUT/1315) ; 

 
VU la demande, reçue le 2 mai 2012 et enregistrée sous le n°2012/0543, de Monsieur Michel LECOURT, 

gérant du BAR-TABAC LE FLASH situé 4, Place de la Grande Fontaine 
94290 VILLENEUVE-LE-ROI, sollicitant l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection 
installé au sein de son établissement ; 

 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 2006/788 du 24 février 2006 précité ;  
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
 

A R R E T E 
 

 Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2006 /788 du 24 février 2006 autorisant le 
propriétaire-exploitant du bar-Tabac LE FLASH sis 4, Place de la Grande Fontaine 
9490 VILLENEUVE-LE-ROI, à installer au sein de son établissement un système de vidéoprotection 
comportant 3 caméras intérieures fixes (récépissé n° 2006/94/AUT/1315) sont abrogées.  
 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 
� : 01 49 56 60 45 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 15 juin 2012. 



  

 
Article 2  : Le gérant du BAR-TABAC LE FLASH situé 4, Place de la Grande Fontaine 
94290 VILLENEUVE-LE-ROI, est autorisé à installer au sein de son établissement un système de 
vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à des 
tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant  de l’établissement , afin d’obtenir un accès 
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues aux articles 
L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 

 - en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L. 223, L. 251, L. 252, 
L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité intérieure et par l’article 13 du décret du 
17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
 
 
 

Pour le Préfet et par délégation  
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet 

 
 
 
 

Patrick DALLENNES 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
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A R R E T E   N° 2012 / 1943 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

TABAC AU BON TABAC à ARCUEIL 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du Préfet 

du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, Directeur de 
Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2011/3479 du 17 octobre 201 1 autorisant le gérant du TABAC AU BON TABAC 

sis 20, rue Emile Raspail – 94110 ARCUEIL, à installer au sein de son établissement un système de 
vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures (récépissé n° 2001/94/AUT/938) ; 

 
VU la demande, reçue le 30 avril 2012, de Monsieur Frédéric LAU, gérant du TABAC AU BON TABAC 

situé 20, rue Emile Raspail - 94110 ARCUEIL, sollicitant l’autorisation de modifier le système de 
vidéoprotection installé au sein de son établissement ; 

 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 2011/3479 du 17 octobre 2011 précité ;  
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
 

A R R E T E 
 

 Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2011 /3479 du 17 octobre 2011 autorisant le gérant du 
TABAC AU BON TABAC sis 20, rue Emile Raspail – 94110 ARCUEIL, à installer au sein de son 
établissement un système de vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures 
(récépissé n° 2001/94/AUT/938) sont abrogées.  
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Article 2  : Le gérant du TABAC AU BON TABAC situé 20, rue Emile Raspail 
94110 ARCUEIL, est autorisé à installer au sein de son établissement un système de vidéoprotection 
comportant 4 caméras intérieures. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à des 
tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 10 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant  de l’établissement , afin d’obtenir un accès 
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du 
Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
 
 
 

Pour le Préfet et par délégation  
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet 

 
 
 
 

Patrick DALLENNES 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
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A R R E T E   N° 2012 / 1944 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
TABAC-PRESSE LE CALUMET à CRETEIL 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995  modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du Préfet 

du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, Directeur de 
Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2005/1035 du 24 mars 2005 a utorisant les gérants du Tabac-Loto LE CALUMET 

sis au Centre Commercial Créteil Soleil – 94000 CRETEIL, à installer au sein de leur établissement un 
système de vidéoprotection comportant 5 caméras intérieures fixes 
(récépissé n° 2005/94/AUT/1232) ; 

 
VU la demande, reçue le 11 avril 2012 et enregistrée sous le n°2012/0505, de Madame Marie-Antoinette 

BELAIR, gérante du TABAC-PRESSE LE CALUMET situé au Centre Commercial Régional Créteil 
Soleil - 4-7, avenue du Général de Gaulle – 94000 CRETEIL, sollicitant l’autorisation de modifier le 
système de vidéoprotection installé au sein de son établissement ; 

 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 2005/1035 du 24 mars 2005 précité ;  
 
CONSIDERANT que le système analogique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
 

A R R E T E 
 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2005 /1035 du 24 mars 2005 autorisant les gérants du 
Tabac-Loto LE CALUMET sis au Centre Commercial Créteil Soleil – 94000 CRETEIL, à installer au sein de 
leur établissement un système de vidéoprotection comportant 5 caméras intérieures 
fixes (récépissé n° 2005/94/AUT/1232) sont abrogées . 

SERVICES DU CABINET 
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Créteil, le 15 juin 2012. 



  

Article 2  : La gérante du TABAC-PRESSE LE CALUMET situé au Centre Commercial Régional Créteil 
Soleil - 4-7, avenue du Général de Gaulle – 94000 CRETEIL, est autorisée à installer au sein de son 
établissement un système de vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à des 
tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 10 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la gérante  de l’établissement , afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du 
Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
 
 
 

Pour le Préfet et par délégation  
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet 

 
 
 
 

Patrick DALLENNES 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
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A R R E T E   N° 2012/ 1945 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
DISCOTHEQUE LE PALACIO à IVRY-SUR-SEINE 

 
LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et 

L. 255 ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 99/1821 du 31 mai 1999 auto risant le gérant de la S.A.R.L. LE PALACIO 

discothèque située 42/44, rue Maurice Gunsbourg – 94200 IVRY-SUR-SEINE, à poursuivre 
l’exploitation d’un système de vidéoprotection comportant seize caméras intérieures fixes, une caméra 
extérieure mobile et trois caméras extérieures fixes au sein de son établissement 
(récépissé n° 99/94/DEC/711) ; 

 
VU la demande reçue le 15 mai 2012, enregistrée sous le n° 2012/0538, de Monsieur Célestino SERRA 

DA SILVA, gérant de la DISCOTHEQUE LE PALACIO, 42-44, rue Maurice Gunsbourg 
94200 IVRY-SUR-SEINE, sollicitant l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection installé au 
sein de son établissement ; 

 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 99/1821 du 31 mai 1999 précité ;  
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 99/1 821 du 31 mai 1999 autorisant le gérant de la 
S.A.R.L. LE PALACIO discothèque située 42/44, rue Maurice Gunsbourg – 94200 IVRY-SUR-SEINE, à 
poursuivre l’exploitation d’un système de vidéoprotection comportant seize caméras intérieures fixes, une 
caméra extérieure mobile et trois caméras extérieures fixes au sein de son établissement 
(récépissé n° 99/94/DEC/711) sont abrogées.  

 
             …/… 
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Article 2  : Le gérant de la DISCOTHEQUE LE PALACIO, 42-44, rue Maurice Gunsbourg 
94200 IVRY-SUR-SEINE, est autorisé à installer au sein de son établissement, un système de 
vidéoprotection comportant 23 caméras intérieures et 7 caméras extérieures. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à des 
tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant  de la discothèque , afin d’obtenir un accès 
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues aux articles 
L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 

 - en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L. 223, L. 251, L. 252, 
L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité intérieure et par l’article 13 du décret du 
17 octobre 1996 ; 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 
 

 
 
 
 

Pour le Préfet et par délégation  
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet 

 
 
 
 

P 

 

Pour le Préfet et par délégation  
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet 

 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
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A R R E T E   N° 2012 / 1948 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

STATION SERVICE RELAIS TOTAL POMPADOUR à CRETEIL 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du Préfet 

du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, Directeur de 
Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2003/2534 du 4 juillet 2003  modifié autorisant la S. A. TotalFinaElf France sise 

24, cours Michelet, La Défense 10 – 92069 PARIS LA DEFENSE CEDEX, à installer au sein de la 
station service RELAIS DE POMPADOUR située Route de Choisy – RN 186 – 94000 CRETEIL, un 
système de vidéoprotection comportant deux caméras intérieures fixes et une caméra extérieure 
fixe (récépissé n°2003/94/AUT/1074) ; 

 
VU la télédéclaration du 16 avril 2012, enregistrée sous le n°2012/0503, de Madame Mélanie PAUMIER, 

Chef de Projet à TOTAL FRANCE RAFFINAGE ET MARKETING, 562, avenue du Parc de l’Ile 
92029 NANTERRE CEDEX, sollicitant l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection installé 
au sein de la station service RELAIS TOTAL POMPADOUR située Route de Choisy – RN 186 
94000 CRETEIL ; 

 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par arrêté 

n° 2003/2543 du 4 juillet 2003 modifié précité  ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2003 /2534 du 4 juillet 2003 modifié autorisant la S. A. 
TotalFinaElf France sise 24, cours Michelet, La Défense 10 – 92069 PARIS LA DEFENSE CEDEX, à 
installer au sein de la station service RELAIS DE POMPADOUR située Route de Choisy – RN 186 – 94000 
CRETEIL, un système de vidéoprotection comportant deux caméras intérieures fixes et une caméra 
extérieure fixe (récépissé n°2003/94/AUT/1074) sont abrogées . 
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Article 2  : La Chef de Projet à TOTAL FRANCE RAFFINAGE ET MARKETING, 562, avenue du Parc de l’Ile 
92029 NANTERRE CEDEX, est autorisée à installer au sein de la station service RELAIS TOTAL 
POMPADOUR située Route de Choisy – RN 186 – 94000 CRETEIL, un système de vidéoprotection 
comportant une caméra intérieure et quatre caméras extérieures. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à des 
tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 7 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser au responsable de la station service , afin d’obtenir 
un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du 
Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

         Pour le Préfet et par délégation, 
         Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 

         Patrick DALLENNES 
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A R R E T E   N° 2012 / 1978 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
SUPERMARCHE FRANPRIX à VILLENEUVE-SAINT-GEORGES 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2004/2566 du 16 juillet 200 4 autorisant la S.A.R.L. BALZAC, 2, rue Henri Janin 

94190 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES, à installer au sein du SUPERMARCHE FRANPRIX situé à 
l’adresse précitée, un système de vidéoprotection comportant 9 caméras intérieures fixes (récépissé 
n°2004/94/AUT/1163) ; 

 
VU la télédéclaration du 4 avril 2012, complétée le 25 mai 2012, de Monsieur Marc DAHAN, gérant du 

SUPERMARCHE FRANPRIX, 2, rue Henri Janin – 94190 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES, 
sollicitant l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection installé au sein de son 
établissement ; 

 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par 

arrêté n° 2004/2566 du 16 juillet 2004 précité  ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
A R R E T E 

 
 Article 1  : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2004 /2566 du 16 juillet 2004 autorisant la S.A.R.L. 

BALZAC, 2, rue Henri Janin 94190 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES, à installer au sein du 
SUPERMARCHE FRANPRIX situé à l’adresse précitée, un système de vidéoprotection comportant 
9 caméras intérieures fixes (récépissé n°2004/94/AU T/1163) sont abrogées . 
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 Article 2  : Le gérant du SUPERMARCHE FRANPRIX, 2, rue Henri Janin 

94190 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES, est autorisé à installer au sein de son établissement, un système 
de vidéoprotection comportant 16 caméras intérieures ; 

 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 20 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la société EXXEL VISION , afin d’obtenir un accès 
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
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A R R E T E   N° 2012 / 2011 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection  

Voie publique et bâtiments publics en réseau à LIMEIL BREVANNES 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU le décret du 9 décembre 2010 nommant Monsieur Pierre DARTOUT Préfet du Val-de-Marne ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté n° 2003/610 du 24 février 2003 du Préfet d u Val-de-Marne autorisant le Maire de 

Limeil-Brévannes à installer un système de vidéoprotection sur la voie publique (récépissé 
n° 2003/94/AUT/1068) ; 

VU l’arrêté n° 2010/6925 du 4 octobre 2010 du Préfet d u Val-de-Marne autorisant le Maire de 
Limeil-Brévannes à installer un système de vidéoprotection sur la voie publique (récépissé 
n° 2010/0284) ; 

VU la demande, reçue le 12 avril 2012, du Maire de Limeil-Brévannes, Hôtel de Ville – 2, place Charles de 
Gaulle – 94450 LIMEIL BREVANNES, sollicitant l’autorisation de modifier le système de 
vidéoprotection existant ; 

VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système autorisé par 

arrêtés n° 2003/610 du 24 février 2003 et n° 2010/6 925 du 4 octobre 2010 précités ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1  : Les dispositions des arrêtés n° 2003/610 du 24 f évrier 2003 et n° 2010/6925 du 4 octobre 2010 
autorisant le Maire de Limeil-Brévannes à installer un système de vidéoprotection sur la voie publique sont 
abrogées. 
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Article 2  : Le Maire de Limeil-Brévannes est autorisé à installer un système de vidéoprotection en réseau 
dans sa commune aux emplacements indiqués dans l’annexe jointe au présent arrêté. 
 
Le système compte 5 caméras extérieures et 3 caméras visionnant la voie publique. 
 
Article 3  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la sécurité des personnes, des 
biens et la protection des bâtiments publics. 
 
Article 4  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni leurs 
entrées ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 5  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la police municipale de Limeil-Brévannes , afin 
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du 
Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 11  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 

- en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 
(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 12  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13  : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne, et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Préfet , 
 
 
 
 

Pierre DARTOUT  
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A R R E T E   N° 2012 / 1409 

portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 
Agence bancaire « BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS » à FRESNES 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité ; 
 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel le 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du  

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2007/1673 du 3 mai 2007 aut orisant la société « BANQUE POPULAIRE RIVES 

DE PARIS » sise 76-78, avenue de France – 75204 PARIS CEDEX 3, à installer au sein de son 
agence bancaire située 16, rue Maurice Ténine – 94260 FRESNES, un système de vidéoprotection 
(récépissé n° 2007/94/AUT/1444) ; 

 
VU la demande, reçue le 21 mars 2012, enregistrée sous le n° 2012/0301, du Responsable du service 

sécurité de la BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS sise 76-78, avenue de France – 75204 PARIS 
CEDEX 13, sollicitant le renouvellement de l’autorisation du système de vidéoprotection installé au 
sein de l’agence bancaire BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS située 16, rue Maurice Ténine – 
94260 FRESNES ; 

 
VU l’avis émis le 10 avril 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 
Article 1  : Le Responsable du service sécurité de la BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS sise 76-78, 
avenue de France – 75204 PARIS CEDEX 13, est autorisé à poursuivre l’exploitation du système de 
vidéoprotection installé au sein de l’agence bancaire BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS située 
16, rue Maurice Ténine – 94260 FRESNES et comportant 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.  
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Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne doivent 
pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de 
« floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté . 
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au service sécurité de la BANQUE POPULAIRE 
RIVES DE PARIS, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la 
destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995. 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 et 
de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 
 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 
 
 
 Pour le Préfet et par délégation  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet 
 
 
 
 

 

Pour le Préfet et par délégation , 
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
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PRÉFET DU VAL-DE-MARNE 

 
CABINET DU PREFET 
 
SERVICES DU CABINET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE ET DE L’ORDRE PUBLIC 

 
 

ARRETÉ N° 2012 - 1952 

 

porta nt  constitution du conseil d’évaluation  

du centre pénitentiaire de Fresnes 

   

 

Le Préfet du Val-de-Marne 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

VU la loi n°2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiai re et en particulier son article 5 

 

VU les articles D. 234 à D. 238 du Code de procédure pénale dans leur rédaction issue du 

décret n° 2010-1635 du 23 décembre 2010 portant sur  l’application de la loi pénitentiaire et 

modifiant le Code de procédure pénale (Chap.4, section 3) 

 

VU la circulaire n° JUS/K/11/40027/C du 23 janvier 20 12, relative au conseil d’évaluation 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2008-3113 du 28 juillet 20 08, relatif à la composition de la 

commission de surveillance du centre pénitentiaire de Fresnes 

 

Considérant que le centre pénitentiaire de Fresnes et le centre des peines aménagées de 

Villejuif, qui lui est rattaché, se trouvent dans le département du Val-de-Marne,  

 

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de cabinet,  
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ARRETE 

 

 

Article 1 er :  

Il est créé un conseil d’évaluation du centre pénitentiaire de Fresnes. Ce conseil se 

substitue à la commission, instituée par arrêté préfectoral n° 2008-3113 du 28 juillet 2008, 

qui était en charge de la surveillance intérieure de l’établissement.  

 

Le conseil d’évaluation est présidé par :  

- Le Préfet du Val-de-Marne, président,  

- Le Président du tribunal de grande instance de Créteil, vice-président, 

- Le Procureur de la République près le tribunal de grande instance de Créteil, vice-

président. 

Le Préfet peut désigner parmi les membres du corps préfectoral un représentant pour 

assurer la présidence du conseil d’évaluation.  

 

Article 2  :  

Les missions du conseil d’évaluation du centre pénitentiaire de Fresnes sont les 

suivantes : 

 

1° assurer l’évaluation des conditions de fonctionn ement de l’établissement 

pénitentiaire de Fresnes, notamment en matière de respect des droits des personnes 

détenues, de sécurité, d’activités organisées au sein de l’établissement, d’accès aux soins, 

d’actions de prévention de la récidive et de prévention du suicide.    

  Le conseil aura également un rôle à jouer en matière de politique relative à 

l’aménagement de peine et  aux actions de préparation à la sortie. 

  Le conseil aura à connaître des problèmes liés aux taux d’occupation de 

l’établissement, à la détention provisoire, et aux politiques conduites avec la participation des 

partenaires extérieurs.  

  Le conseil aura enfin à suivre l’évolution du taux d’encellulement individuel lequel doit 

être appliqué au plus tard le 25 novembre 2014.  

 

2° proposer, au regard de la connaissance de la sit uation locale, des échanges entre 

les différents intervenants, de l’établissement d’un diagnostic partagé et dans le respect des 

prérogatives de chacun, des solutions concrètes de nature à améliorer les conditions 

carcérales, se traduisant par la définition d’objectifs annuels à atteindre. 
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Article 3  :  

Le conseil d’évaluation du centre pénitentiaire de Fresnes est composé des membres 

de droit suivants :  

 

Représentants de l’autorité judiciaire 

-    Le juge de l’application des peines ou son représentant, 

-  Le doyen des juges d’instruction ou son suppléant. 

 

Représentants des collectivités territoriales 

- Le Président du Conseil régional d’Ile-de-France, ou son représentant. 

- Le Président du Conseil général du Val-de-Marne ou son représentant, 

- Le Maire de Fresnes ou son représentant, 

- Le Maire de Villejuif ou son représentant, 

 

Représentants des services de l’Etat  

- Le Directeur académique, directeur des services départementaux de l’Education 

nationale du Val-de-Marne ou son représentant, 

- Le Directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ou son 

représentant,  

- Le Délégué territorial de l’Agence régionale de Santé du Val-de-Marne ou son 

représentant. 

 

Intervenants extérieurs oeuvrant au sein de l’établissement pénitentiaire 

- Le bâtonnier de l’ordre des avocats du tribunal de grande instance de Créteil ou son 

représentant, 

- Le représentant de quatre associations oeuvrant au sein du centre pénitentiaire de 

Fresnes, 

- Le représentant de l’association nationale des visiteurs de prison intervenant au sein 

du centre pénitentiaire de Fresnes,  

- L’aumônier agréé de chaque culte intervenant dans l’établissement. 

 

Les représentants de chaque association et le représentant des visiteurs de prisons 

intervenant au sein du centre pénitentiaire de Fresnes sont nommés, pour une période de 

deux ans renouvelable. 

 

La liste des aumôniers et des représentants des associations oeuvrant au sein du 

centre pénitentiaire de Fresnes est annexée au présent arrêté.  
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Article 4 :  

Les personnalités suivantes pourront assister au conseil d’évaluation : 

 

-     Le premier Président de la Cour d’Appel de Paris ou son représentant,  

- Le Procureur général de la Cour d’Appel de Paris ou son représentant,  

- Le Directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris et de l’Ile-de-France ou 

son représentant,  

- Le Directeur fonctionnel des services pénitentiaires, chef du centre pénitentiaire de 

Fresnes ou son représentant,  

- Le Directeur fonctionnel du service pénitentiaire d’insertion et de probation attaché au 

centre pénitentiaire de Fresnes ou son représentant,  

 

Article 5  : 

Le conseil d’évaluation se réunit au minimum une fois par an, au plus tard le 30 avril de 

chaque année et statue sur l’année civile qui vient de s’écouler. 

Le chef d’établissement et le directeur fonctionnel du service pénitentiaire d’insertion et 

de probation sont chargés de fournir le rapport d’activité, les rapports établis 

consécutivement aux contrôles administratifs réalisés, et le règlement intérieur, à tous les 

membres du conseil d’évaluation ainsi que tout autre document utile à l’exercice de leur 

mission.  

L’ordre du jour est établi conjointement par le Préfet, le Président du tribunal de grande 

instance et le Procureur de la République près le tribunal de grande instance, en qualité de 

président et de vice-présidents. La convocation doit être envoyée quinze jours maximum 

avant la tenue du conseil d’évaluation 

Chaque réunion donne lieu à la rédaction d’un procès-verbal, qui après validation sera 

transmis au Garde des Sceaux, Ministre de la Justice.  

 

Article 6 :  

Des intervenants extérieurs pourront être auditionnés, lors des réunions du conseil 

d’évaluation, sur décision du président et des vice-présidents, en fonction de l’ordre du jour 

et des spécificités locales. 

Une visite de l’établissement pénitentiaire devra être organisée, au moins une fois par 

an, pour  permettre aux différents membres du conseil d’évaluation de mieux comprendre les 

enjeux et de percevoir concrètement la réalité des conditions de détention au sein de 

l’établissement pénitentiaire. Cette visite se déroulera de préférence avant la tenue de la 

réunion du conseil d’évaluation et sera organisée par le chef du centre pénitentiaire de 

Fresnes. D’autres visites en groupe restreint et sur un thème particulier donneront lieu à la  
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rédaction d’un rapport par l’un des membres présents et transmis au président et vice-

présidents.  

 

Article 7  :  

Le secrétariat du conseil d’évaluation du centre pénitentiaire de Fresnes est assuré par 

les services déconcentrés de l’administration pénitentiaire. Ce secrétariat dressera la liste 

des participants, sera chargé de l’envoi des convocations aux membres et aux autres 

participants dans les délais prescrits (15 jours avant la date de réunion). Il tiendra note des 

débats et établira systématiquement un procès verbal. Le chef du centre pénitentiaire de 

Fresnes devra désigner la personne en charge de ce secrétariat. 

 

Article 8 :  

L’arrêté préfectoral n°2008-3113 du 28 juillet 2008 , relatif à la composition de la 

commission de surveillance du centre pénitentiaire de Fresnes est abrogé. 

 

Article 9 :  

Un extrait du présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

Article 10 :  

Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne, le Sous-préfet de 

l’Hay-les-Roses et le chef du centre pénitentiaire de Fresnes sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au Garde des 

Sceaux, Ministre de la Justice et aux membres du conseil d’évaluation. 

 

       Fait à Créteil, le 15 juin 2012                  

 
Signé : Le Préfet du Val-de-Marne 
             Pierre DARTOUT  
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ANNEXE 

DE L’ARRETE PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL D’EVALUATION 

DU CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 

 
 
 

Compléments de l’article 3, § 4, relatif aux aumôniers de chaque culte et aux 

représentants des associations oeuvrant au centre pénitentiaire de Fresnes. 

 

Liste nominative des aumôniers : 

 
Aumônier du culte 
musul man 

M. Soualmia 

Aumônier du culte 
catholique 

M. Dupont 

Aumônier du culte 
israélite 

M. Attia 

Aumônier du culte 
protestant 

M. Kabongo Mbaya 

Aumônier du culte 
orthodoxe 

M. Trembovelski 

Représentant des 
visiteurs de prison 
ANVP 

Mme de Senneville 

 
 
Liste nominative des représentants des associations :  
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AFDA Mme Grégoire 
Croix-Rouge M. Bernat 
Secours catholique Mme Besnard 
Cimade M. Goumont 
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A R R E T E   N° 2012 / 1907 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

BAR TABAC PMU-LOTO LE MISTRAL à NOGENT-SUR-MARNE 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la demande, reçue le 10 avril 2012, de Monsieur Denis BULUT, gérant du BAR-TABAC-LOTO-PMU 

LE MISTRAL, 141, boulevard de Strasbourg – 94130 NOGENT-SUR-MARNE, aux fins d’obtenir 
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0519 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1  : Le gérant du BAR-TABAC-LOTO-PMU LE MISTRAL, 141, boulevard de Strasbourg 
94130 NOGENT-SUR-MARNE, est autorisé à installer au sein de son établissement un système de 
vidéoprotection comportant 7 caméras intérieures. 

 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 
� : 01 49 56 60 45 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 15 juin 2012. 
 
 



 2 
Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant de l’établissement, afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
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A R R E T E   N° 2012 / 1908 
TABAC LE POINT DU JOUR à FONTENAY-SOUS-BOIS 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la demande, reçue le 16 avril 2012, de Madame Ngoc-Ha LE, cogérante du TABAC LE POINT DU 

JOUR, 67, rue de Neuilly – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, aux fins d’obtenir l’autorisation 
d’installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0500 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1  : La cogérante du TABAC LE POINT DU JOUR, 67, rue de Neuilly 
94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, est autorisée à installer au sein de son établissement un système de 
vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures. 

 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 
� : 01 49 56 60 45 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 15 juin 2012. 
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Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 7 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la cogérante de l’établissement, afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
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A R R E T E   N° 2012 / 1909 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
TABAC LOTO BRASSERIE LE BRAZZA à VINCENNES 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la demande, reçue le 19 avril 2012, de Monsieur Bruno LEVILLAIN, gérant du TABAC LOTO 

BRASSERIE LE BRAZZA, 141, rue de Fontenay – 94300 VINCENNES, aux fins d’obtenir 
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0506 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1  : Le gérant du TABAC LOTO BRASSERIE LE BRAZZA, 141, rue de Fontenay 
94300 VINCENNES, est autorisé à installer au sein de son établissement un système de vidéoprotection 
comportant 2 caméras intérieures. 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 
� : 01 49 56 60 45 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 15 juin 2012. 
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Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 25 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant de l’établissement, afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
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A R R E T E   N° 2012 / 1910 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
CAFE TABAC LOTO EMY CAFE à THIAIS 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la demande, reçue le 16 avril 2012, de Madame Camille WU, gérante du CAFE TABAC LOTO EMY 

CAFE, Centre Commercial Belle Epine – 94320 THIAIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un 
système de vidéoprotection au sein de son établissement ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0520 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1  : La gérante du CAFE TABAC LOTO EMY CAFE, Centre Commercial Belle Epine 
94320 THIAIS, est autorisée à installer au sein de son établissement un système de vidéoprotection 
comportant 4 caméras intérieures. 
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Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 7 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la gérante de l’établissement , afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 

 
A R R E T E   N° 2012 / 1911 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
RESTAURANT HKEA à VILLEJUIF 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (ancien) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la demande, reçue le 20 février 2012, de Monsieur Moulay Abdesslam EL JAZOULI, gérant du 

RESTAURANT HKEA, 112, rue de Chevilly – 94800 VILLEJUIF, aux fins d’obtenir l’autorisation 
d’installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0537 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1  : Le gérant du RESTAURANT HKEA, 112, rue de Chevilly - 94800 VILLEJUIF, est autorisé à 
installer au sein de son établissement un système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures. 

 
Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 60 45 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 15 juin 2012. 
 
 



 2 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant du restaurant , afin d’obtenir un accès 
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 

 
A R R E T E   N° 2012 / 1912 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
BOULANGERIE PATISSERIE SNC CHESTIER LAUNAY à MAISONS-ALFORT 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la demande, reçue le 5 avril 2012, de Monsieur Joël CHESTIER, gérant de la BOULANGERIE 

PATISSERIE SNC CHESTIER LAUNAY, 43, avenue du Général de Gaulle 
94700 MAISONS-ALFORT, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection 
au sein de son établissement ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0498 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1  : Le gérant de la BOULANGERIE PATISSERIE SNC CHESTIER LAUNAY, 43, avenue du 
Général de Gaulle - 94700 MAISONS-ALFORT, est autorisé à installer au sein de son établissement un 
système de vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures. 

 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 
� : 01 49 56 60 45 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 15 juin 2012. 
 
 



 2 
Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant de la boulangerie pâtisserie , afin 
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 

 
 

 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1913 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

PATISSERIE E. LADUREE à ORLY 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la demande, reçue le 16 avril 2012, de Monsieur Stéphane JITIAUX, directeur de la PATISSERIE E. 

LADUREE, Aéroport d’Orly - Hall 2 – Terminal Ouest – 94396 ORLY AEROGARE CEDEX, aux fins 
d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0497 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1  : Le directeur de la PATISSERIE E. LADUREE, Aéroport d’Orly – Hall 2 – Terminal Ouest 
94396 ORLY AEROGARE CEDEX, est autorisé à installer au sein de son établissement un système de 
vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures. 
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Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au directeur de la pâtisserie , afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1914 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

SUPERMARCHE LEADER PRICE à ARCUEIL 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la demande du 8 mars 2012, complétée les 2 et 15 mai 2012, de Monsieur Philippe CRESSON, 

responsable du Bureau d’études de LEADER PRICE, 2, Route du Plessis – B. P 78 
94432 CHENNEVIERES-SUR-MARNE, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de 
vidéoprotection au sein du SUPERMARCHE LEADER PRICE, 12-14, avenue Paul Vaillant Couturier 
94110 ARCUEIL ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0541 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
 Article 1  : Le responsable du Bureau d’études de LEADER PRICE, 2, Route du Plessis – B. P 78 

94432 CHENNEVIERES-SUR-MARNE, est autorisé à installer au sein du SUPERMARCHE LEADER 
PRICE, 12-14, avenue Paul Vaillant Couturier - 94110 ARCUEIL, un système de vidéoprotection 
comportant 10 caméras intérieures ; 

 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 60 45 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 15 juin 2012. 
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Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au service sécurité de LEADER PRICE , afin 
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 
 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1915 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

SUPERMARCHE CASINO à SAINT-MAUR-DES-FOSSES 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 4 avril 2012, complétée le 25 mai 2012, de Monsieur Marc DAHAN, gérant du 

SUPERMARCHE CASINO BARATTE CHOLET, 16, rue Baratte Cholet 
94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de 
vidéoprotection au sein de son établissement ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0476 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
 Article 1  : Le gérant du SUPERMARCHE CASINO BARATTE CHOLET, 16, rue Baratte Cholet 

94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES, est autorisé à installer au sein de son établissement, un système de 
vidéoprotection comportant 31 caméras intérieures. 

 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 
� : 01 49 56 60 45 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 15 juin 2012. 
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Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 20 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la société EXXEL VISION , afin d’obtenir un accès 
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 
 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1916 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

SUPERMARCHE FRANPRIX à ALFORTVILLE 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 5 avril 2012, complétée le 25 mai 2012, de Monsieur Marc DAHAN, gérant du 

SUPERMARCHE FRANPRIX, Centre Commercial – rue de Londres – 94140 ALFORTVILLE, 
aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de son 
établissement ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0464 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
 Article 1  : Le gérant du SUPERMARCHE FRANPRIX, Centre Commercial – rue de Londres 

94140 ALFORTVILLE, est autorisé à installer au sein de son établissement, un système de vidéoprotection 
comportant 13 caméras intérieures. 

 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 
� : 01 49 56 60 45 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 15 juin 2012. 
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Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 20 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la société EXXEL VISION , afin d’obtenir un accès 
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 
 
 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1917 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

SUPERMARCHE FRANPRIX à ALFORTVILLE 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 4 avril 2012, complétée le 25 mai 2012, de Monsieur Marc DAHAN, gérant du 

SUPERMARCHE FRANPRIX, 2, boulevard Carnot – 94140 ALFORTVILLE, aux fins d’obtenir 
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0470 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
 Article 1  : Le gérant du SUPERMARCHE FRANPRIX, 2, boulevard Carnot - 94140 ALFORTVILLE, est 

autorisé à installer au sein de son établissement, un système de vidéoprotection comportant 8 caméras 
intérieures. 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 
� : 01 49 56 60 45 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 15 juin 2012. 
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Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 20 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la société EXXEL VISION , afin d’obtenir un accès 
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 
 
 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1918 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

SUPERMARCHE FRANPRIX à CHOISY-LE-ROI 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 4 avril 2012, complétée le 25 mai 2012, de Monsieur Marc DAHAN, gérant du 

SUPERMARCHE FRANPRIX, 68, avenue d’Alfortville – 94600 CHOISY-LE-ROI, aux fins d’obtenir 
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0473 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
 Article 1  : Le gérant du SUPERMARCHE FRANPRIX, 68, avenue d’Alfortville – 94600 CHOISY-LE-ROI, 

est autorisé à installer au sein de son établissement, un système de vidéoprotection comportant 
13 caméras intérieures. 

SERVICES DU CABINET 
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Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 20 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la société EXXEL VISION , afin d’obtenir un accès 
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 
 
 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1919 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

SUPERMARCHE FRANPRIX à VINCENNES 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 6 avril 2012, complétée le 25 mai 2012, de Monsieur Marc DAHAN, gérant du 

SUPERMARCHE FRANPRIX, 136, rue Defrance – 94300 VINCENNES, aux fins d’obtenir 
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0459 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
 Article 1  : Le gérant du SUPERMARCHE FRANPRIX, 136, rue Defrance – 94300 VINCENNES, est 

autorisé à installer au sein de son établissement, un système de vidéoprotection comportant 
13 caméras intérieures ; 
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BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 
� : 01 49 56 60 45 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 15 juin 2012. 
 
 



 2 
 

Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 20 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la société EXXEL VISION , afin d’obtenir un accès 
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 
 
 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1920 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

SUPERMARCHE FRANPRIX à SAINT-MANDE 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 6 avril 2012, complétée le 25 mai 2012, de Monsieur Marc DAHAN, gérant du 

SUPERMARCHE FRANPRIX, 25, avenue Joffre – 94160 SAINT-MANDE, aux fins d’obtenir 
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0482 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
 Article 1  : Le gérant du SUPERMARCHE FRANPRIX, 25, avenue Joffre – 94160 SAINT-MANDE, est 

autorisé à installer au sein de son établissement, un système de vidéoprotection comportant 
17 caméras intérieures. 

 

SERVICES DU CABINET 
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 2 
Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 20 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la société EXXEL VISION , afin d’obtenir un accès 
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 
 
 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1921 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

SUPERMARCHE MONOPRIX à SAINT-MAUR-DES-FOSSES 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 

 
VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 

la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la demande, reçue le 10 avril 2012, de Monsieur Alexandre GOBE, directeur du SUPERMARCHE 

MONOPRIX, 20-22, rue Emile Zola – 94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES, aux fins d’obtenir 
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0509 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
 Article 1  : Le directeur du SUPERMARCHE MONOPRIX, 20-22, rue Emile Zola 

94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES, est autorisé à installer au sein de son établissement, un système de 
vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures ; 
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Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au Directeur du supermarché , afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1922 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

MAGASIN MR BRICOLAGE à VINCENNES 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la demande, reçue le 16 avril 2012, de Monsieur Jérôme CORAZZINI, Président directeur général de 

l’EURL MONTE CAGGIO, Campo Dell’ Oro – ZI du Vazzio – 20090 AJACCIO, aux fins d’obtenir 
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein du MAGASIN MR BRICOLAGE situé 
14-16, rue de l’Eglise – 94300 VINCENNES ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0508 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
 Article 1  : Le Président directeur général de l’EURL MONTE CAGGIO, Campo Dell’ Oro – ZI du Vazzio 

20090 AJACCIO, est autorisé à installer au sein du MAGASIN MR BRICOLAGE situé 14-16, rue de l’Eglise 
94300 VINCENNES, un système de vidéoprotection comportant dix huit caméras intérieures et une caméra 
extérieure ; 
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Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 13 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au Président directeur général de l’EURL MONTE 
CAGGIO, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans 
le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 
 
 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1923 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

PHARMACIE FACE A L’INTERCO à CRETEIL 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, 
et L. 255 ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la demande, reçue le 15 mai 2012, de Monsieur Saïd SEDIAME, titulaire de la PHARMACIE FACE A 

L’INTERCO, 83, avenue de Verdun – 94000 CRETEIL, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un 
système de vidéoprotection au sein de son officine ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0534 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
 Article 1  : Le titulaire de la PHARMACIE FACE A L’INTERCO, 83, avenue de Verdun – 94000 CRETEIL, 

est autorisé à installer au sein de son officine, un système de vidéoprotection comportant 4 caméras 
intérieures et 2 caméras extérieures. 
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Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 8 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au titulaire de la pharmacie , afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues aux articles 
L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 

 - en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L. 223, L. 251, L. 252, 
L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité intérieure et par l’article 13 du décret du 
17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 
 
 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1924 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
PHARMACIE CENTRALE à CHAMPIGNY-SUR-MARNE 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 17 avril 2012, de Madame Nathalie MAX, titulaire de la PHARMACIE 

CENTRALE, 20, rue Louis Talamoni – 94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE, aux fins d’obtenir 
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de son officine ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0489 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
 Article 1  : La titulaire de la PHARMACIE CENTRALE, 20, rue Louis Talamoni 

94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE, est autorisée à installer au sein de son établissement, un système de 
vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures. 
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Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la titulaire de la pharmacie , afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
A R R E T E   N° 2012 / 1925 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
PHARMACIE DU MARCHE au PERREUX-SUR-MARNE 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 17 avril 2012, de Madame Nathalie MAX, titulaire de la PHARMACIE DU 

MARCHE, 106, avenue du Général de Gaulle – 94170 LE PERREUX-SUR-MARNE, aux fins 
d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de son officine ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0522 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
 Article 1  : La titulaire de la PHARMACIE DU MARCHE, 106, avenue du Général de Gaulle 

94170 LE PERREUX-SUR-MARNE, est autorisée à installer au sein de son établissement, un système de 
vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures ; 

 
Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
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Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la titulaire de la pharmacie , afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
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A R R E T E   N° 2012 / 1926 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
PHARMACIE SAFFAR à ORLY 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 27 avril 2012, de Monsieur Franck SAFFAR, titulaire de la PHARMACIE 

SAFFAR, 8, rue du Fer à Cheval – 94310 ORLY, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un 
système de vidéoprotection au sein de son officine ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0524 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
 Article 1  : Le titulaire de la PHARMACIE SAFFAR, 8, rue du Fer à Cheval – 94310 ORLY, est autorisé à 

installer au sein de son officine, un système de vidéoprotection comportant 7 caméras intérieures. 
 

Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
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Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au titulaire de la pharmacie , afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 
 
 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1927 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

INSTITUT DE BEAUTE EURL SIEBERT STEPHANIE à BOISSY-SAINT-LEGER 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 10 avril 2012, de Madame Stéphanie SIEBERT, gérante de l’INSTITUT DE 

BEAUTE EURL SIEBERT STEPHANIE, 33, rue de Paris – 94470 BOISSY-SAINT-LEGER, aux fins 
d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0488 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
 Article 1  : La gérante de l’INSTITUT DE BEAUTE EURL SIEBERT STEPHANIE, 33, rue de Paris 

94470 BOISSY-SAINT-LEGER, est autorisé à installer au sein de son officine, un système de 
vidéoprotection comportant une caméra intérieure. 
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Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : La caméra installée ne doit visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à des tiers 
ou est dotée, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la gérante de l’institut de beauté , afin d’obtenir 
un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
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A R R E T E   N° 2012 / 1928 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

SALLE DE SPORT MAGIC FORM SUCY EN BRIE à SUCY-EN-BRIE 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, 
et L. 255 ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la demande, reçue le 15 mai 2012, de Monsieur Sébastien HOUSSIN, gérant de la SALLE DE 

SPORTS MAGIC FORM SUCY EN BRIE, 6, Allée Pacifique – 94370 SUCY-EN-BRIE, aux fins 
d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0547 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
 Article 1  : Le gérant de la SALLE DE SPORT MAGIC FORM SUCY EN BRIE, 6, Allée Pacifique 

94370 SUCY-EN-BRIE, est autorisé à installer au sein de son établissement, un système de 
vidéoprotection comportant 5 caméras intérieures. 
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Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant de la salle de sport , afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues aux articles 
L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 

 - en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L. 223, L. 251, L. 252, 
L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité intérieure et par l’article 13 du décret du 
17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1929 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
MAGASIN DE FLEURS INTERFLORA à VINCENNES 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la demande, reçue le 23 avril 2012, de Monsieur Patrick GARD, gérant du MAGASIN DE FLEURS 

INTERFLORA, 68, rue Raymond du Temple – 94300 VINCENNES, aux fins d’obtenir l’autorisation 
d’installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0528 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
 Article 1  : Le gérant du MAGASIN DE FLEURS INTERFLORA, 68, Raymond du Temple 

94300 VINCENNES, est autorisé à installer au sein de son établissement, un système de vidéoprotection 
comportant deux caméras intérieures et une caméra extérieure. 

 
Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 60 45 

� : 01 49 56 64 29 
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Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 20 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant du magasin , afin d’obtenir un accès aux 
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 
 
 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1930 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

BIJOUTERIE MARC ORIAN à ARCUEIL 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, 
et L. 255 ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la demande, reçue le 15 mai 2012, de Monsieur Philippe CARRETTE, Directeur des Travaux 

de MARC ORIAN SA, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au 
sein de la BIJOUTERIE MARC ORIAN, Centre Commercial Cora Forum – R. N 20 
94110 ARCUEIL ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0540 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
 Article 1  : Le Directeur des Travaux de MARC ORIAN SA est autorisé à installer au sein de la 

BIJOUTERIE MARC ORIAN, Centre Commercial Cora Forum – R. N 20 – 94110 ARCUEIL, un système de 
vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures. 

 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 60 45 

� : 01 49 56 64 29 
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Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au Directeur des Travaux de MARC ORIAN SA , 
afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai 
prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues aux articles 
L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 

 - en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L. 223, L. 251, L. 252, 
L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité intérieure et par l’article 13 du décret du 
17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
A R R E T E   N° 2012 / 1931 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
MAGASIN D’ARTICLES TEXTILES ET PRET A PORTER DESTOCK JEAN’S 

à CHENNEVIERES-SUR-MARNE 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la demande, reçue le 10 avril 2012, de Monsieur Dominique TAIEB, cogérant de SUNSHINE 

COMPANY, Avenue Champlain – 94430 CHENNEVIERES-SUR-MARNE, aux fins d’obtenir 
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein du MAGASIN D’ARTICLES 
TEXTILES ET PRET A PORTER DESTOCK JEAN’S situé à l’adresse précitée ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0511 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
 Article 1  : Le cogérant de SUNSHINE COMPANY, Avenue Champlain 

94430 CHENNEVIERES-SUR-MARNE, est autorisé à installer au sein du MAGASIN D’ARTICLES 
TEXTILES ET PRET A PORTER DESTOCK JEAN’S situé à l’adresse précitée, un système de 
vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures. 

 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 60 45 

� : 01 49 56 64 29 
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Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au cogérant de SUNSHINE COMPANY , afin 
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 
 
 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1932 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

GARAGE GESMIER ET ASSOCIES – AGENCE RENAULT à GENTILLY 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la demande, reçue le 10 avril 2012, de Monsieur Jean-Paul GESMIER, gérant du GARAGE 

GESMIER ET ASSOCIES – AGENCE RENAULT, 60, rue Charles Frérot – 94250 GENTILLY, aux 
fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0517 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
 Article 1  : Le gérant du GARAGE GESMIER ET ASSOCIES – AGENCE RENAULT, 60, rue Charles Frérot 

94250 GENTILLY, est autorisé à installer au sein de son officine, un système de vidéoprotection 
comportant 7 caméras intérieures. 

 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 60 45 

� : 01 49 56 64 29 
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Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant du garage , afin d’obtenir un accès aux 
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1933 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

DISTRIBUTION AMENAGEMENT ISOLATION – SFIC à VITRY-SUR-SEINE 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 20 février 2012, de Monsieur Philippe BEAUGER, directeur général de 

DISTRIBUTION AMENAGEMENT ISOLATION – SFIC, 25, rue Georges Sand 
94400 VITRY-SUR-SEINE, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection 
au sein de son établissement ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0502 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
 Article 1  : Le directeur général de DISTRIBUTION AMENAGEMENT ISOLATION – SFIC, 25, rue Georges 

Sand – 94400 VITRY-SUR-SEINE, est autorisé à installer au sein de son établissement, un système de 
vidéoprotection comportant 2 caméras intérieures et 5 caméras extérieures. 
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 2 
Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 6 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au directeur des ressources humaines au sein 
de DISTRIBUTION AMENAGEMENT ISOLATION , afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour  le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 
 
 

A R R E T E   N° 2012 / 1934 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

ETABLISSEMENT EASY CALL – SERVICE DE TELECOMMUNICATIONS à VITRY-SUR-SEINE 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, 
et L. 255 ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la télédéclaration du 10 mai 2012, de Monsieur Bouabdellah BEKRENTCHIR, gérant de 

l’ETABLISSEMENT EASY CALL – SERVICE DE TELECOMMUNICATIONS, 165 Q, avenue Rouget 
de Lisle – 94400 VITRY-SUR-SEINE, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de 
vidéoprotection au sein de son commerce ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0526 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
 Article 1  : Le gérant de l’ETABLISSEMENT EASY CALL – SERVICE DE TELECOMMUNICATIONS, 

165 Q, avenue Rouget de Lisle – 94400 VITRY-SUR-SEINE, est autorisé à installer au sein de son 
commerce, un système de vidéoprotection comportant 2 caméras intérieures. 
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Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant de l’établissement, afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues aux articles 
L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 

 - en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L. 223, L. 251, L. 252, 
L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité intérieure et par l’article 13 du décret du 
17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
A R R E T E   N° 2012 / 1935 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
GARE TRANSILIEN S.N.C.F. DE RUNGIS LA FRATERNELLE à RUNGIS 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la demande, reçue le 24 avril 2012, de Monsieur Roger LE MEUR, chef du département 

responsabilités au sein de la Société nationale des chemins de fer (S.N.C.F.), Direction juridique 
groupe, 10, Place de Budapest – 75436 PARIS Cedex 09, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer 
un système de vidéoprotection au sein de la GARE TRANSILIEN S.N.C.F. de RUNGIS LA 
FRATERNELLE, rue des Alpes – 94150 RUNGIS ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0492 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
Article 1  : Le chef du département responsabilités au sein de la Société nationale des chemins de fer 
(S.N.C.F.), Direction juridique groupe, 10, Place de Budapest – 75436 PARIS Cedex 09, est autorisé à 
installer au sein de la GARE TRANSILIEN S.N.C.F. de RUNGIS LA FRATERNELLE, rue des Alpes 
94150 RUNGIS, un système de vidéoprotection comportant une caméra intérieure, six caméras extérieures 
et trois caméras visionnant la voie publique. 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
 

� : 01 49 56 60 45 

� : 01 49 56 64 29 

Créteil, le 15 juin 2012. 
 
 



 2 
 

Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la protection des bâtiments 
publics ainsi que la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux 
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 3 jours . S’agissant du délai de 
conservation des images et de la préservation des images enregistrées sur le disque dur local, 
suite à des évènements sûreté, les flux préservés peuvent être conservés pendant un délai de 
30 jours, à compter de la date des faits. Ils sont détruits automatiquement à cette échéance. 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au guichet transilien de la gare , afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
A R R E T E   N° 2012 / 1936 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
GARE TRANSILIEN S.N.C.F. D’ORLY VILLE à ORLY 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité (ancien) devenu les articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254 et L. 255 du Code de la 
sécurité intérieure (nouveau) ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2011/877 du 11 mars 2011 modifiant l’ arrêté n° 2010/8041 du 30 décembre 2010 du 

Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Sous-préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
VU la demande, reçue le 24 avril 2012, de Monsieur Roger LE MEUR, chef du département 

responsabilités au sein de la Société nationale des chemins de fer (S.N.C.F.), Direction juridique 
groupe, 10, Place de Budapest – 75436 PARIS Cedex 09, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer 
un système de vidéoprotection au sein de la GARE TRANSILIEN S.N.C.F. d’ORLY VILLE, 
1, Place du 8 mai 1945 – 94310 ORLY ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0493 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  la proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
Article 1  : Le chef du département responsabilités au sein de la Société nationale des chemins de fer 
(S.N.C.F.), Direction juridique groupe, 10, Place de Budapest – 75436 PARIS Cedex 09, est autorisé à 
installer au sein de la GARE TRANSILIEN S.N.C.F. d’ORLY VILLE, 1, Place du 8 mai 1945 
94310 ORLY, un système de vidéoprotection comportant six caméras intérieures, cinq caméras extérieures 
et une caméra visionnant la voie publique. 
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Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la protection des bâtiments 
publics ainsi que la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux 
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol. 
 
Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 3 jours . S’agissant du délai de 
conservation des images et de la préservation des images enregistrées sur le disque dur local, 
suite à des évènements sûreté, les flux préservés peuvent être conservés pendant un délai de 
30 jours, à compter de la date des faits. Ils sont détruits automatiquement à cette échéance. 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressée 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au guichet transilien de la gare , afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration dont 
l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article 
10-VI de la loi du 21 janvier 1995 (ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 
du Code de la sécurité intérieure (nouveau). 
 
Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée : 
 
  - en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi du 21 janvier 1995 

(ancien) devenu articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité 
intérieure (nouveau) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 ; 

 

 - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 
 

Patrick DALLENNES 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 
 

 
 
 
 

A R R E T E   N° 2012 / 2012 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection sur la voie publique 

à CHENNEVIERES-SUR-MARNE 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, 
et L. 255 ; 

 
VU l’article 1 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 200 6 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, rel atif à la vidéoprotection ; 
 
VU  le décret du 9 décembre 2010 nommant Monsieur Pierre DARTOUT Préfet du Val-de-Marne ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU la demande, reçue en Préfecture le 24 mai 2012, du Maire de Chennevières-sur-Marne, 

Hôtel de Ville, 14, avenue du Maréchal Leclerc – 94430 CHENNEVIERES-SUR-MARNE, aux fins 
d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection sur la voie publique à 
CHENNEVIERES-SUR-MARNE ; 

 
VU le récépissé n° 2012/0566 en date du 29 mai 2012 ; 
 
VU l’avis émis le 30 mai 2012 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT que le système numérique répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une 

atteinte excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité 
ou d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
A R R E T E 

 
 

Art icle 1  : Le Maire de Chennevières-sur-Marne, Hôtel de Ville – 14, avenue du Maréchal Leclerc 
94430 CHENNEVIERES-SUR-MARNE, est autorisé à installer un système de vidéoprotection sur la voie 
publique à CHENNEVIERES-SUR-MARNE. Ce système compte 22 caméras sur la voie publique selon le 
dispositif cité en annexe. 
 
Article 2  : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection consiste à assurer la protection des bâtiments 
publics ainsi que la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux 
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol. 
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Article 3  : Les caméras installées ne doivent visualiser ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni leurs 
entrées ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 4  : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5  : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 14 jours . 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 6  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si 
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 7  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au chef du service de police municipale de 
CHENNEVIERES-SUR-MARNE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en 
vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 

 Article 9  : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration 
dont l’absence peut justifier le retrait de l’autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues aux 
articles L. 223, L. 251, L. 252, L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité intérieure. 

 
 Article 10  : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
 observations, être retirée : 
 

 - en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L. 223, L. 251, L. 252, 
L. 253, L. 254, et L. 255 du Code de la sécurité intérieure et par l’article 13 du décret du 
17 octobre 1996 ; 

 

  - en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Article 11  : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 12  : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de 
la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Préfet  
 
 
 
 

  Pierre DARTOUT 

 





 
PREFET DU VAL DE MARNE 

 
DIRECTION DES AFFAIRES GENERALES 
ET DE L’ENVIRONNEMENT 
 
BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSEES ET 
DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
SECTION ENVIRONNEMENT 
 
DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE 
L’ENVIRONNEMENT ET DE L’ENERGIE D’ILE-DE-FRANCE 
SERVICE EAU, SOUS-SOL 

 
 

ARRETE N° 2012 / 2116 du 27 juin 2012 
 

accordant la prolongation du permis d’exploitation du gîte géothermique 
à basse température de « Maisons-Alfort 2 » à MAISONS-ALFORT 

 
LE PREFET DU VAL-DE-MARNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

VU le code minier, notamment ses articles L 112-1 et L 161-1 ; 
 

VU le décret n°78-498 du 28 mars 1978 relatif aux tit res de recherches et d'exploitation de géothermie ; 
 

VU le décret n°80-331 du 7 mai 1980 modifié portant r èglement général des industries extractives ; 
 

VU le décret n°2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux tr avaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à la 
police des mines et des stockages souterrains ; 
 

VU le décret du 9 décembre 2010 portant nomination de M. Pierre DARTOUT, Préfet, en qualité de Préfet du 
Val-de-Marne ; 
 

VU l'arrêté préfectoral n° 2010/8040 du 30 décembre 2 010 portant délégation de signature à M. Olivier 
HUISMAN, Sous-Préfet chargé de mission, Secrétaire Général Adjoint de la préfecture du Val-de-Marne ; 
 

VU l'arrêté préfectoral n°94-1052 du 10 mars 1994 aut orisant le Syndicat Mixte pour la production et la 
distribution de chaleur à Maisons-Alfort à exploiter un gîte géothermique à basse température du Dogger sur le 
territoire de la commune de Maisons-Alfort ; 
 

VU l'arrêté préfectoral n°2010/4443 du 22 mars 2010 a ccordant au Syndicat Mixte pour la production et la 
distribution de chaleur à Maisons-Alfort la prolongation du permis d’exploitation du gîte géothermique à basse 
température du Dogger de « Maisons-Alfort 2 » sur le territoire de la commune de Maisons-Alfort ; 
 

VU la demande de modification du permis d’exploitation du gîte géothermique à basse température de 
« Maisons-Alfort 2 » présentée par le Syndicat Mixte pour la production et la distribution de chaleur à Maisons-
Alfort, le 24 avril 2012 ; 
 

Le demandeur consulté, conformément aux dispositions de l’article 16 du décret n°2006-649 ; 
 

VU le rapport et l’avis du Directeur régional et interdépartemental de l'Environnement et de l’Energie (DRIEE) 
d'Ile de France, en date du 30 mai 2012 ; 
 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Val-de-Marne ; 
 
 

21/29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 
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A R R E T E  
 
 

CHAPITRE I - TITRE MINIER  - PROLONGATION DE L’AUTORISATION D’EXPLOITER 
 
ARTICLE 1er : 
 
Le Syndicat Mixte pour la production et la distribution de chaleur à Maisons-Alfort, ci-après dénommé le titulaire, 
est autorisé à poursuivre l'exploitation du gîte géothermique à basse température du Dogger, jusqu’au  
10 mars 2023, à partir d'un puits de production et d'un puits de réinjection implantés sur la commune de 
Maisons-Alfort et dont les coordonnées Lambert 1 zone Nord sont : 
 

 PRODUCTION 

(GMA3) 

INJECTION 

(GMA4) 

Surface 
(Tête de puits) 

X =  607 124 
Y =  120 760 
Z =  +32 m NGF  

X =  607 122 
Y =  120 770 
Z =  +32 m NGF 

Toit du réservoir 
(nappe du Dogger) 

X =  607 669 
Y =  120 342 
Z =  -1590 m NGF  

X =  606 598 
Y =  121 095 
Z =  -1584 m NGF 

 
La distance entre les impacts des deux puits au toit du réservoir est de 1309 m. 
 
ARTICLE 2 : 
 
La partie de la nappe aquifère du Dogger sollicitée est constituée par les niveaux calcaires compris entre les 
cotes  -1580 m et  -1714 m NGF, soit une hauteur de 134 m. 
 
Le volume d'exploitation est compris entre les plans horizontaux correspondants à ces deux cotes et a pour 
projection horizontale l'enveloppe convexe des deux cylindres verticaux centrés sur chaque impact des puits au 
toit du réservoir, de rayon d/2 ;  d  étant la distance entre les verticales passant par ces impacts, soit une 
longueur de 2618 m, une largeur de 1309 m. 
 
Le périmètre du volume d'exploitation ainsi défini s'étend sur les communes de Maisons-Alfort et Créteil, 
Alfortville et Vitry-sur-Seine. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le débit volumique maximum autorisé est fixé à 300 m3/h. 
 
Le débit calorifique maximum autorisé est limité à 12,2MW, en référence au débit ci-dessus et aux températures 
du fluide, prises égales, d'une part à 73°C en tête  du puits de production et d'autre part à 38°C mini mum en tête 
du puits de réinjection. 
 
L'augmentation de ces débits doit faire l'objet d'une demande de modification des conditions d'exploitation, 
comme prévu à l’article 46. Elle est accompagnée des éléments d’appréciation indiquant ses effets prévisibles 
sur le gisement. Elle est adressée par le titulaire au préfet du Val-de-Marne avec copie au DRIEE. 
 
ARTICLE 4 : 
 
Le titulaire doit rechercher, par tous les moyens techniques disponibles ou nouveaux, à valoriser l'utilisation de la 
ressource géothermique à des coûts économiquement supportables. 
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ARTICLE 5 : 
 
Les dispositions des chapitres II à VI s’appliquent à l’exploitation et aux travaux affectant la boucle géothermale 
qui est formée des équipements suivants : puits de production et d’injection, pompes, canalisations entre les 
puits, dispositifs de traitement ou de mesure dans les puits ou sur les canalisations entre les puits. 
 

CHAPITRE II - SUIVI TECHNIQUE DE L'EXPLOITATION 
 

 

L'INSTALLATION ET SES EQUIPEMENTS 
 
ARTICLE 6 : 
 
Les installations et équipements constituant la boucle géothermale doivent être maintenus en permanence en 
état de propreté et de bon fonctionnement. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Le circuit géothermal est équipé au moins d'appareils de mesure de débit, de température et de pression, de 
façon à pouvoir mesurer les paramètres nécessaires au suivi de l'exploitation. 
 
Les paramètres électriques de fonctionnement des pompes (tension, intensité, fréquence) doivent également 
faire l'objet d'un contrôle régulier. 
 
Les appareils de contrôle visés au 1er alinéa sont maintenus en permanence en état de fonctionnement et sont 
vérifiés au moins une fois par an par un organisme compétent. 
 
ARTICLE 8 : 
 
Un relevé quotidien de l'ensemble des paramètres visés au 1er alinéa de l'article 7 est effectué et enregistré soit 
de façon numérique, soit dans un registre papier. 
 
Sur cet enregistrement apparaissent également les interventions telles que les nettoyages de filtre, les contrôles 
particuliers et incidents survenus sur la boucle géothermale. 
 
La date et les résultats de la vérification des appareils de mesure y sont également enregistrés. 
 
Cet enregistrement est tenu, sur place, à la disposition des agents de la DRIEE, avec les évènements 
enregistrés au cours des cinq dernières années. 
 
ARTICLE 9 : 
 
Les caractéristiques hydrodynamiques d'exploitation qui permettent de suivre la productivité du puits d'exhaure 
et l'injectivité du puits de réinjection sont établies et comparées aux précédentes tous les trois mois. 
 
Parallèlement sont déterminés les consommations, puissances électriques et rendements des pompes. 
 
ARTICLE 10 : 
 
L'estimation de la vitesse de corrosion des tubages est réalisée au moins tous les trois mois par une méthode 
telle que celle des coupons de corrosion ou autre technique équivalente. 
 
ARTICLE 11 : 
 
Un contrôle par diagraphies de l'état des tubages des puits est effectué sur toute leur longueur : 

- sur le puits d'injection : au moins une fois tous les trois ans, et à l'issue de chaque opération de nettoyage 
des parois ; 
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 -    sur le puits de production : au moins une fois tous les cinq ans, à l'issue de chaque opération de nettoyage 
des parois, ainsi qu’à l’occasion d’une opération de remontée d’équipement (pompe, tube d’injection d’additif en 
fond de puits) si le dernier contrôle remonte à plus de trois ans. 
 
Le résultat commenté de ce (ces) contrôle(s) est transmis au DRIEE dans un délai de deux mois après sa (leur) 
réalisation. 
 
ARTICLE 12 : 
 
Les parois des tubages des puits sont maintenues dans un état de surface suffisant pour assurer la validité des 
contrôles visés à l’article 11. 
 
Dans l’éventualité où l’épaisseur des dépôts sur les parois des tubages des puits dépasse 2 cm en moyenne, le 
titulaire procède au nettoyage des puits ou adresse au préfet du Val-de-Marne et au DRIEE un argumentaire 
justifiant le report de l’opération de nettoyage à une échéance donnée. 
 
 
 

LE FLUIDE GEOTHERMAL 
 
ARTICLE 13 : 
 
Des dispositifs fiables de prélèvement d'échantillons de fluide géothermal équipent les installations de surface de 
la boucle géothermale au moins en deux points, dont un en tête du puits d'exhaure. 
 
ARTICLE 14 : 
 
Le titulaire procède ou fait procéder à des analyses physico-chimiques et bactériologiques du fluide géothermal 
selon les périodicités définies ci-après. Pour les analyses réalisées par ses propres moyens, au moins une fois 
par an, les mesures sont effectuées par un laboratoire extérieur compétent. Le titulaire procède à une 
comparaison de ses mesures d'autosurveillance avec celles obtenues par cet organisme. Il s'assure ainsi du bon 
fonctionnement de ses dispositifs et matériels d'analyses ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 
(absence de dérive).Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par  le titulaire.  
 

TYPE DE RECHERCHES, DE MESURES OU D'ANALYSE PERIODICITE 

1 Fer dissous, Fer total, Sulfures, Mercaptans Ph, Eh, Conductivité Tous les deux 
mois 

2 SiO2, Na+, Ca+, K+, Mg2+, HCO3
-, CL-, SO4

2-, Mn2+, NH4
+, Sr2+, F 

Comptage des particules microniques Mesure de la filtrabilité et des matières en 
suspension 

Détermination de la présence de bactéries sulfatoréductrices et de ferrobactéries 

Tous les 
quatre mois 

3 Mesure des teneurs en gaz libres et dissous : N2, CH4, H2, H2S, CO2 

Recherche des traces d'O2, H2Contrôle de la valeur du point de bulle 

Détermination du rapport gaz/liquide (GLR) 

Une fois par 
an 

 
En cas d’anomalie constatée sur les résultats des analyses de type 1, le titulaire procède ou fait procéder aux 
analyses de type 2 dans les meilleurs délais. 
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CHAPITRE III - PROTECTION DES EAUX SOUTERRAINES, DE  L'ENVIRONNEMENT, SECURITE DES 
PERSONNELS ET DU PUBLIC 

 
ARTICLE 15 : 
 
Le titulaire met en place une protection de la tête de puits et des autres éléments de la boucle géothermale 
situés en surface contre d'éventuelles agressions mécaniques. 
 
ARTICLE 16 : 
 
Le titulaire délimite une zone autour des têtes de puits à l'intérieur de laquelle les risques inhérents à 
d'éventuelles ruptures d’équipements sont susceptibles de donner lieu à des fuites incontrôlées de fluide 
géothermal à une température pouvant occasionner des brûlures aux personnes. 
 
Il doit la délimiter par des dispositifs appropriés interdisant l'accès à cette zone à toute personne non autorisée. 
Le titulaire procède de même lors de travaux. 
 
ARTICLE 17 : 
 
L'eau géothermale extraite par le puits de production, est entièrement réinjectée dans le réservoir du Dogger par 
le deuxième puits prévu à cet effet. 
 
Sous réserve des dispositions de l’article 31, aucun additif autre que celui visé à l’article 29 ne peut être injecté 
dans le fluide géothermal. 
 
Les modalités de maîtrise de l’eau géothermale en cas de fuite sur les têtes de puits ou les canalisations sont 
définies. En cas de rejet dans un réseau d’assainissement, une convention de rejet doit être établie avec le 
gestionnaire du réseau. 
 
ARTICLE 18 : 
 
Le contrôle de sécurité de l'ensemble des installations électriques de la boucle géothermale est effectué une fois 
par an par un organisme agréé. 
 
Le résultat de ce contrôle est consigné dans l’enregistrement visé à l'article 8. 
 
ARTICLE 19 : 
 
Les installations doivent être construites, équipées, exploitées de façon telle que leur fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 
 
Les dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement (JO du 27 mars 1997) s'appliquent aux bruits et 
vibrations produits dans les cas visés à l'alinéa ci-dessus. 
 
Les niveaux sonores des bruits aériens émis par les matériels de chantier ne doivent pas dépasser les limites 
fixées par l'arrêté ministériel du 11 avril 1972 modifié et celui du 18 mars 2002. 
 
ARTICLE 20 : 
 
Les résidus solides extraits des puits ou tout autre déchet produit par la boucle géothermale au cours du 
nettoyage des parois internes des tubages sont éliminés conformément aux dispositions du titre IV, livre V du 
code de l’environnement relatif à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux, et des textes pris 
pour son application. Ils doivent être acheminés vers un centre d'élimination correspondant à leurs 
caractéristiques physico-chimiques. 
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CHAPITRE IV - TRAVAUX 
 
ARTICLE 21 : 
 
Les travaux de nature à mettre en cause l'intégrité du tubage tels que les curages, les réhabilitations de puits, les 
injections d’acide, etc., doivent faire l'objet d'un dossier adressé au DRIEE au moins un mois avant le début des 
travaux. Il comprend : 
 

- le programme prévisionnel des travaux ; 
- la description des risques pour l’environnement et pour les personnes, l'organisation et les moyens 

techniques qui seront mis en place pour les prévenir ou intervenir en cas de danger afin d’assurer la 
sécurité du personnel et du public ; 

- le nom de la personne responsable en charge de la direction technique des travaux, conformément à 
l’article RG15 du règlement général des industries extractives. 

 
Si aucune observation n'est formulée par le DRIEE dans un délai d'un mois à compter de la réception du dossier, 
les travaux envisagés peuvent être entrepris dans les conditions définies dans celui-ci. Le DRIEE est informé du 
démarrage des travaux, puis de façon suivie de leur déroulement quotidien en précisant les difficultés 
rencontrées et les actions envisagées pour y remédier. 
 
ARTICLE 22 : 
 
Le DRIEE est informé des interventions importantes sur la boucle géothermale (remontée du tube d'injection 
d'additif en fond de puits, remplacement de canalisation, d'équipements de puits, …) et en particulier de tout 
contrôle par diagraphie, au moins huit jours avant le début des interventions lorsqu'elles sont programmées. En 
aucun cas, ce délai ne doit être inférieur à 48 heures. 
 
ARTICLE 23 : 
 
Pendant toute la durée des travaux visés à l'article 21, les têtes de puits sont équipées d'un système d'étanchéité 
adéquat pour prévenir d'une éruption d'eau géothermale, ainsi que d'un flexible installé et branché sur une 
conduite latérale qui permet en cas de nécessité de neutraliser la pression en tête de puits par injection de 
saumure. Une réserve de sel en quantité suffisante est maintenue disponible sur le chantier. 
 
ARTICLE 24 : 
 
L'eau géothermale récupérée en surface à l'occasion de travaux est refroidie, le cas échéant traitée, avant d'être 
évacuée dans un réseau d'assainissement avec l'accord du service gestionnaire de ce réseau, sous réserve du 
respect des normes de rejet en vigueur, notamment en ce qui concerne la température. 
 
En aucun cas, il ne doit y avoir rejet d'eau géothermale en surface à même le sol. 
 
Le niveau d'un puits ouvert est vérifié quotidiennement. Lors des opérations de remontée d’équipement (tube 
d'injection d'additif en fond de puits, pompe), un dispositif de contrôle d’éruption de puits doit pouvoir être installé 
rapidement. 
 
ARTICLE 25 : 
 
Le bourbier, lorsqu'il est nécessaire, doit être rendu parfaitement étanche afin de prévenir d'éventuelles 
infiltrations du fluide géothermal dans le sol. Ses abords doivent être balisés et surveillés pendant la durée du 
chantier afin que le public ne puisse pas s'en approcher dangereusement. 
 
ARTICLE 26 : 
 
Lors de tout chantier, des dispositifs d'interdiction d'accès sont placés dans sa périphérie de façon à ce que le 
public ne puisse y pénétrer et avoir accès à une zone dangereuse. 
 



 7 

ARTICLE 27 : 
 
Préalablement au début des travaux, les appareils ou dispositifs permettant de détecter d'éventuelles émissions 
d'H2S gazeux sont installés sur le chantier en tenant compte de la configuration des lieux, et de l’étendue de la 
zone spécifique de danger définie par les articles RG29 et RG30 du règlement général des industries 
extractives. 
 
Ces détecteurs déclenchent une alerte au-delà du seuil de 10 ppm. Le responsable du chantier fait alors 
appliquer les consignes de sécurité adéquates. 
 
Lors des opérations de stimulation du réservoir par injection d'acide, une chaîne de neutralisation de l'H2S ou 
tout autre dispositif ayant la même fonction est installé sur le chantier en référence aux règles de l'art.  
 
Sur chaque chantier sont installés une ligne téléphonique fixe permettant l'appel des services de secours, et des 
dispositifs d'alerte visuels et sonores pour prévenir le personnel. 
 
Des appareils respiratoires d'une autonomie suffisante sont mis à disposition du personnel intervenant afin de lui 
permettre d'intervenir en toute sécurité en cas d'incident. 
 
ARTICLE 28 : 
 
La remise en état du site dans son état initial doit être entreprise immédiatement dès la fin des travaux et 
s'achève au plus tard un mois après. 
 
A l'issue des travaux et dans un délai de deux mois, le titulaire adresse au DRIEE un rapport de fin de travaux 
synthétisant les opérations effectuées, les résultats des contrôles effectués et les éventuelles anomalies 
survenues. 
 

CHAPITRE V - TRAITEMENT DU FLUIDE GEOTHERMAL POUR 
PREVENIR DE LA CORROSION ET L'ENCRASSEMENT DES TUBAGES 

 
ARTICLE 29 : 
 
Le titulaire met en œuvre une injection permanente dans le fluide géothermal d'un produit visant à prévenir ou 
limiter la corrosion et l'encrassement des tubages. 
 
ARTICLE 30 : 
 
Le titulaire constitue et tient à jour un dossier comprenant les pièces suivantes : 

- la méthodologie du traitement envisagé avec tous les éléments d'appréciation utiles (notamment ceux 
justifiant du dosage préconisé) ; 

- un document comprenant la fiche technique du produit utilisé et exposant son mode d'action, les raisons 
et résultats de tests préalables qui ont conduit au choix de ce produit, les dispositions envisagées pour 
suivre l'efficacité du traitement dans le temps ; 

- un plan complet et détaillé du dispositif d'injection (tube, pompes doseuses, réserve, etc.) ; 
- une notice indiquant les risques accidentels pouvant résulter du fonctionnement de l'installation de 

traitement ainsi que les moyens et les mesures prévus pour remédier aux effets dommageables qu'ils 
pourraient produire dans l'environnement (mode d'action, effets des produits à haute dose, effets 
cumulatifs à terme vis à vis de la formation productrice) ; 

- un dossier de prescriptions établies conformément à l'article RG10 du règlement général des industries 
extractives. 

 
Ce dossier est tenu à la disposition des agents de la DRIEE. 
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ARTICLE 31 : 
 
Le changement de produit ou de méthode de traitement doit être signalé au DRIEE en précisant les raisons et 
les résultats escomptés par cette modification. 
 
ARTICLE 32 : 
 
Le produit destiné à être injecté dans le fluide géothermal est stocké dans un réservoir fermé, muni d'un évent, 
placé sur une cuvette de rétention en matériau résistant au produit et de capacité au moins égale à celle du 
réservoir. 
 
Le local contenant le réservoir de stockage du produit est ventilé et sa température ambiante reste maintenue en 
permanence entre les minima et maxima indiqués dans la fiche technique du produit de façon à assurer sa 
bonne conservation et son efficacité. 
 
Le niveau du produit contenu dans le réservoir doit pouvoir être repéré facilement et précisément par la 
personne chargée de son suivi. 
 
ARTICLE 33 : 
 
Le produit accidentellement répandu sur le sol est récupéré avec soin. 
 
Un stock de matériau inerte et absorbant, déposé à proximité et en quantité suffisante, doit permettre d'en limiter 
l'épandage sur le sol. Après usage, ce matériau est récupéré. 
 
ARTICLE 34 : 
 
La méthodologie de traitement, toutes les précautions d'emploi ainsi que l'emplacement et le fonctionnement du 
matériel de sécurité préconisés par la fiche de données de sécurité du produit utilisé sont portés à la 
connaissance du personnel. Ils sont affichés dans le local d'exploitation, ainsi que la liste des numéros d'appels 
de secours et d'urgence. 
 
ARTICLE 35 : 
 
Une séance de formation du personnel est effectuée: 

- lors de sa prise de fonction, et périodiquement ; 
- ainsi qu'à l'occasion des modifications importantes des installations ou de l'usage d'un nouveau type de 

produit. 
 
La formation dispensée a pour but d'informer le personnel des risques pouvant résulter de la mise en œuvre et 
de la  manipulation des produits ainsi que des mesures d'urgence à prendre en cas d'incident ou d'accident. 
 
En outre, elle porte sur les règles de conduite, les vérifications à effectuer pour garantir le bon fonctionnement et 
le suivi du traitement. 
 
Sa date est consignée dans l’enregistrement visé à l'article 8. 
 
ARTICLE 36 : 
 
Les installations de surface du système d'injection de produit sont équipées des dispositifs tels que manomètre, 
débitmètre, pressostat ou équivalent, nécessaires au contrôle de la continuité et du fonctionnement permanent 
de la ligne d'injection. 
 

Lorsque le produit est injecté par un tube en fond du puits de production, l'intégrité de ce tube est vérifiée avant 
la mise en service de l'installation, puis périodiquement tous les six mois. Ce contrôle est en outre réalisé à 
l'issue de chaque manœuvre de la pompe d'exhaure, et chaque fois qu'une anomalie sur l'injection en fond de 
puits est suspectée. 
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ARTICLE 37 : 
 
La quantité de produit injecté doit pouvoir être réglée et asservie en fonction du débit géothermal. 
 
ARTICLE 38 : 
 
Sont consignées quotidiennement sur un registre spécifique à la station de traitement les données suivantes : 
 

- la quantité de produit injecté (repérage du niveau de cuve) ; 
- le débit géothermal ; 
- la concentration de produit injecté ; 
- tout évènement ou incident survenu sur l'installation ; 
- tout contrôle particulier effectué (intégrité du tube, etc.). 

 
Ce registre est tenu à la disposition des agents de la DRIEE. 
 

CHAPITRE VI – BILANS ANNUELS 
 
ARTICLE 39 : 
 
Les contrôles effectués en application des dispositions des articles 7, 8, 9, 10, 14, 18, 36 et 38 font l'objet d'un 
rapport annuel de suivi et de synthèse établi sous la responsabilité du titulaire. Ce rapport est arrêté à la date du 
1er janvier et porte sur les 12 mois d’exploitation précédents. Il est transmis au DRIEE avant le 1er mars de 
chaque année. 
 

ARTICLES 
DE  

REFERENCE 
 

 
ELEMENTS A RAPPORTER 

 

Article 7 
Article 8 

Débits, pressions, températures, quantité d'énergie produite, paramètres électriques de 
fonctionnement des pompes, dates et résultats des vérifications des appareils de 
mesure. 

Article 9 Caractéristiques hydrodynamiques des puits, consommation, puissance électrique et 
rendements des pompes. 

Article 10 Estimation de la cinétique des phénomènes de corrosion. 

Article 14 Résultats des analyses physico-chimiques et bactériologiques du fluide géothermal. 

Article 18 Compte-rendu du contrôle des équipements électriques. 

Article 36 Contrôle de la continuité et du fonctionnement permanent de la ligne d’injection, 
contrôle de l'intégrité du tube d'injection en fond de puits. 

Article 38 Synthèse des données consignées quotidiennement sur le registre de la situation de 
traitement. 

 
Le rapport annuel comprend les résultats des contrôles cités ci-dessus ainsi qu'une synthèse du suivi des 
paramètres de fonctionnement commentée, notamment eu égard : 
 

- à la cinétique des phénomènes de corrosion/dépôt sur les parois internes des tubages ; 
- aux risques de percements de ces tubages ; 
- à l'évolution des caractéristiques hydrodynamiques de l'installation. 
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ARTICLE 40 : 
 
Au rapport prévu à l’article 39, est joint un bilan annuel d'exploitation arrêté au 1er janvier indiquant le nombre 
d'équivalent logements raccordés au réseau de chaleur alimenté par la centrale géothermique.  
 
Il comprend, en outre, pour chaque type d’énergie alimentant ce réseau : 
 

- la production énergétique ; 
- le nombre de jours de fonctionnement sur la période considérée ; 
- le taux de couverture.  

 
Ce rapport comprend également, pour la production d’énergie géothermale : 
 

- le volume de fluide extrait ; 
- les consommations électriques. 

 
Il indique les travaux effectués au cours de l’année écoulée et ceux prévus pour les années à venir. Il indique 
aussi les actions menées ou prévues pour l’optimisation de l’utilisation de la ressource géothermique. 
 

CHAPITRE VII - DISPOSITIONS GENERALES 
 
ARTICLE 41 : 
 
Les informations de caractère nouveau, obtenues par le titulaire, portant sur l'évolution de la qualité du fluide 
géothermal (physico-chimique, bactériologique, etc.) ainsi que celles relatives aux potentialités du gisement sont 
communiquées au DRIEE. 
 
ARTICLE 42 : 
 
Le titulaire doit avertir sans délai le DRIEE de tout fait anormal survenant sur la boucle géothermale, que ce soit 
sur l’architecture (rupture de canalisations, fuite, …), sur les paramètres de fonctionnement (débit, pression, 
températures, puissances de pompages, …) ou sur les caractéristiques physico-chimiques et bactériologiques 
du fluide. 
 
Le DRIEE est averti sans délai de tout indice laissant présumer un percement des tubages des puits qui, dans 
ce cas, doivent immédiatement faire l’objet de contrôles et d’investigations afin de détecter l’existence du 
percement, sa localisation et son importance. Le titulaire prend des mesures immédiates pour limiter les effets 
de la fuite sur les nappes aquifères menacées. Le cas échéant, il communique ensuite au DRIEE le programme 
des travaux de réparation selon les modalités de l’article 21. 
 
ARTICLE 43 : 
 
Tout fait, incident ou accident de nature à porter atteinte aux intérêts énumérés à l'article L 161-1 du code 
minier doit sans délai être porté par le titulaire à la connaissance du préfet et du DRIEE et, lorsque la sécurité 
publique est compromise et qu'il y a péril imminent, à celle des maires. 
 
Tout accident individuel ou collectif ayant entraîné la mort ou des blessures graves doit être sans délai 
déclaré à la même autorité et au préfet. Dans ce cas, et sauf dans la mesure nécessaire aux travaux de 
sauvetage, de consolidation urgente et de conservation de l'exploitation, il est interdit au titulaire de modifier 
l'état des lieux jusqu'à la visite du DRIEE ou de son délégué. 
 
Un rapport d’accident est transmis par le titulaire au DRIEE. Celui-ci peut également demander un rapport en 
cas d’incident. Ce rapport précise notamment les circonstances et les causes de l’accident ou de l’incident, les 
effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et en tout cas pour en limiter les effets. 
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ARTICLE 44 : 
 
En cas d'arrêt de l'exploitation pendant une durée supérieure à six mois, le titulaire doit indiquer au DRIEE les 
mesures prises pour s'assurer de la conservation et de l'étanchéité des ouvrages ainsi que ses éventuelles 
intentions d'abandon définitif. 
 
ARTICLE 45 : 
 
Le titulaire est tenu de faire connaître au préfet et au DRIEE les modifications qu'il envisage d'apporter à ses 
travaux, à ses installations ou à ses méthodes de travail lorsqu'elles sont de nature à entraîner un 
changement notable des paramètres de fonctionnement de l’exploitation géothermale. 
 
ARTICLE 46 : 
 
Le titulaire est tenu d’informer au préalable le préfet et le DRIEE des modifications de l’organisation lui assurant 
les capacités techniques nécessaires à l’exploitation du gîte géothermique. 
 
En outre, il doit informer sans délai le préfet et le DRIEE des modifications de son dispositif d’assurance 
couvrant les dommages pouvant affecter l’intégrité des puits. 
 
ARTICLE 47 : 
 
Quatre mois avant le terme de la validité du titre minier lui autorisant le droit d'exploiter, s'il décide de poursuivre 
l'exploitation, le titulaire adresse au préfet une demande de prolongation de permis d’exploitation. 
 
S’il décide l’arrêt définitif de tout ou partie de l’exploitation, que ce soit en cours de validité ou au terme de la 
validité du titre minier, six mois avant, le titulaire déclare au préfet les mesures qu'il envisage de mettre en œuvre 
pour se conformer aux dispositions de l’article L 163-1 et suivants du code minier et des articles 43 à 47 du 
décret n°2006-649 du 2 juin 2006. 
 
ARTICLE 48 : 
 
Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, le DRIEE peut demander, en tant 
que de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de 
déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations ou toute autre mesure 
destinée à s’assurer des dispositions du présent arrêté. Ils sont exécutés par un organisme tiers que le 
titulaire aura choisi à cet effet ou soumis à l’approbation du DRIEE s'il n'est pas agréé. Tous les frais engagés 
à cette occasion sont supportés par le titulaire. 
 
ARTICLE 49 : 
 
L’arrêté n° 2010/4443 du 22 mars 2010 est abrogé. 
Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois à compter 
de sa date de notification ou de publication. 
 
ARTICLE 50 : 
 
Un extrait du présent arrêté est, par les soins du Préfet du Val-de-Marne et aux frais du titulaire, affiché en 
préfecture et dans les mairies concernées, inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture, mis en 
ligne sur son site Internet et publié dans un journal diffusé sur l'ensemble du département. 
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ARTICLE 51 : 
 
Le Secrétaire Général de la préfecture du Val-de-Marne et le Directeur régional et interdépartemental de 
l'Environnement et de l’Energie d'Ile-de-France à Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée : 
 
- aux députés-maires de Maisons-Alfort et de Créteil, 
- au Chef de l’Unité territoriale de l’Equipement et de l’Aménagement du Val-de-Marne, 
- au Délégué territorial du Val-de-Marne de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France, 
- à la Directrice régionale et interdépartementale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt d’Ile-de-

France, 
- au Chef du Service de la Navigation de la Seine, 
- au Directeur régional et interdépartemental de l'Environnement et de l’Energie d'Ile-de-France – Service Eau, 

Sous-Sol à Paris, 
- au Chef de l’Unité territoriale de l'Environnement et de l’Energie du Val-de-Marne. 

 
 

Fait à Créteil, le 27 juin 2012 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général Adjoint 

 
SIGNE 

 
Olivier HUISMAN 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

21/29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

Préfecture 

 

 
Arrêté n° 2012 /2091 

 
Portant ouverture d’une enquête publique sur la délimitation du périmètre de renouvellement 

urbain dans le secteur d’entrée de ville de l’avenue Descartes, dans la zone C du plan 
d’exposition au bruit, sur la commune de Limeil-Brévannes -  

 
 

 
 

 
Le préfet du Val-de-Marne, 
Officier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
- VU  le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.147-4-1  et L.147-5 dans leur rédaction issue 

de l’article 41 de la loi n°2009-323 du 25 mars 200 9 ; 
 
- VU  le code de l’aviation civile et notamment ses articles R.221-1et R.221-3; 
 
- VU le code de l’environnement et notamment ses articles L 123-1et suivants et R 123-1 et suivants ; 
 
- VU le code de l’expropriation et notamment ses articles R 11-4-1 et suivants ; 
 
- VU  la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ; 
 
- VU  le décret n° 2002-1341 du 5 novembre 2002 relatif  à la désignation et l’indemnisation des 

commissaires enquêteurs ; 
 
- VU l’arrêté ministériel du 6 octobre 1994 « relatif aux créneaux horaires sur l’aéroport d’Orly » ; 
 
- VU l’arrêté inter préfectoral du 3 septembre 1975 portant approbation du plan d’exposition au bruit 

(PEB) de l’aéroport d’Orly ; 
 
- VU l’arrêté préfectoral n°2010/8039 du 30 décembre 20 10 portant délégation de signature à 

Monsieur Christian ROCK, secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne et publié au 
recueil des actes administratifs du 31 décembre 2010 ; 

 
 
- VU la délibération du conseil municipal de Limeil-Brévannes en date du 29 septembre 2011                

demandant au préfet du Val-de-Marne de délimiter, dans la zone C du plan d’exposition au bruit 
de l’aéroport d’Orly, le périmètre de renouvellement urbain sur le secteur d’entrée de ville de 
l’avenue Descartes,  où sera autorisée la construction d’environ 70 logements supplémentaires ; 

 
               
              …/… 

  
 
Créteil, le 25 juin 2012 

DIRECTION DES RELATIONS AVEC  
LES COLLECTIVITES TERRITORALES 
 
BUREAU DU CONTROLE DES ACTES D’URBANISME  
ET DES PROCEDURES D’UTILITE PUBLIQUE 
 
 



- VU la demande du maire de Limeil-Brévannes en date du  17 octobre 2011 ; 
 
- VU l’avis de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Ile-

de-France en date du 9 février 2012 ; 
               
- VU  la décision du tribunal administratif de Melun en date du 30 avril 2012 n° E12000051/77 portant 

désignation du commissaire enquêteur ; 
              
- VU    le dossier présenté à cet effet ; 
 
- Considérant le projet d’aménagement du secteur d’entrée de ville de l’avenue Descartes, qui consiste 

à construire  environ 70 logements, avec une augmentation de population d’ environ  154 
habitants dans le cadre de l’opération ; 

 
- Considérant que, pour permettre le renouvellement urbain dans le secteur d’entrée de ville de 

l’avenue Descartes, l’opération prévoit la réalisation d’environ 70 logements en zone C du PEB 
de l’aéroport d’Orly ; 

 
 
- SUR  proposition du secrétaire général de la préfecture du Val de Marne;  
 
             
            

 
A R R E T E  : 

 
 
 
 
 
- Article 1 er : Conformément aux dispositions des articles R 11-4-1 et suivants du code de 
l’expropriation, il sera procédé du lundi 3 septembre 2012 au samedi 6 octobre 2012 inclus  dans la 
commune de Limeil-Brévannes pendant 34 jours consécutifs : 

 
- à une enquête  publique sur la délimitation, dans la Zone C du plan d’exposition au bruit de  l’aéroport 
d’Orly, du secteur de renouvellement urbain sur le secteur d’entrée de Ville de l’avenue Descartes. 

 
- Article 2  : Madame VAN DER HORST Martha, cartographe en activité , exercera les fonctions de 
commissaire enquêteur pour cette enquête. Le siège est fixé à la mairie de Limeil-Brévannes à la 
direction de l’aménagement et de l’urbanisme – place Charles De Gaulle  94450 Limeil-Brévannes. 

        
- Article 3  : Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et durant toute la durée de celle-ci, un 
avis sera publié par voie d’affiches et, éventuellement, tout autre procédé dans la commune de Limeil-
Brévannes. Cette mesure de publicité incombe au maire qui en certifiera l’accomplissement à l’issue de 
cette enquête. 
 
Cet avis sera en outre publié en caractères apparents quinze jours au moins avant l’ouverture de 
l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celles-ci dans deux journaux diffusés dans le 
département.   
  
- Article 4  : Le dossier visé ci-dessus sera déposé à la mairie de Limeil-Brévannes- direction de 
l’aménagement et de l’urbanisme – place Charles De Gaulle  94450 Limeil-Brévannes - et mis à la 
disposition du public aux jours et heures habituels d’ouverture au public de la mairie du lundi 3 
septembre 2012 au samedi 6 octobre 2012 inclus. 

 
 Il y sera également déposé un registre à feuillets non mobiles, côté et paraphé par le commissaire 
enquêteur. 

                          
                                                                        …/…                                                                                                



 
                                                                                                                                                           
          
- Article 5  : Pendant la durée de l’enquête publique, le public pourra consulter le dossier et formuler ses 
observations sur l’opération, soit en les consignant sur le registre d’enquête, soit en les adressant par 
écrit au commissaire enquêteur à la mairie de Limeil-Brévannes, soit en les adressant au maire qui les 
annexera au registre d’enquête ; il en sera de même pour les observations qui seraient présentées par 
la Chambre d’Agriculture, par la Chambre de Commerce et d’Industrie et par la Chambre des Métiers. 
 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à l’hôtel de ville – place Charles De 
Gaulle  94450 Limeil-Brévannes - les - 

 
-     lundi  3 septembre 2012 de 9h à 12h                 - Jeudi 20 septembre 2012 de 16h  à 19h  
- mercredi 26 septembre 2012 de 13h30 à 17h    - samedi 6 octobre 2012 de 9h à 12h.  
 

- Article 6  : A l’expiration du délai de l’enquête, le registre d’enquête sera clos et signé par le maire. Le 
commissaire enquêteur examinera les observations consignées ou annexées au registre et entendra 
toutes les personnes qu’il lui paraîtra utile de consulter ; il dressera le procès-verbal de ces opérations et 
rédigera des conclusions motivées en précisant si elles sont favorables ou défavorables. Il transmettra, 
le dossier avec ses conclusions (en double exemplaire) au préfet (DRCT/3) au plus tard un mois après 
la clôture de l’enquête. 
 
- Article 7 : Une copie du rapport du commissaire enquêteur sera déposée à la préfecture du Val-de-
Marne (DRCT/3) et à la mairie de Limeil-Brévannes dans un délai d’un mois. 
Toute personne morale ou physique concernée peut demander pendant un an communication des 
conclusions du commissaire enquêteur. 
 
 - Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Melun dans un délai de 2 mois à compter de son affichage en mairie. Durant ce délai, un recours 
gracieux peut-être exercé auprès de l’autorité préfectorale. 
 
 
- Article 9  : Le secrétaire général de la préfecture,  et le maire de la commune de Limeil-Brévannes sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne. 
 
 
 
  
 
         Pour le préfet et par délégation,  
               le secrétaire général 
 
 
 
 
                  Christian ROCK 
 
 
 
 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29, AVENUE DU GENERAL DE GAULLE – 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marrne.pref.gouv.fr 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

A R R E T E    N° 2012/1982            
 

portant décision de classement en hôtel de tourisme 2 étoiles l’établissement 
« IBIS BUDGET »,  

situé rue du Noyer de St-Germain à SANTENY  
 
 

Le Préfet du Val-de-Marne, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite ; 
 

Vu  le Code du tourisme et notamment ses articles L311-6 à L311-8, D311-4 à D311-11 et 
R311-13 à R311-14 ; 
 
Vu   l’arrêté ministériel du 23 décembre 2009 fixant les normes et la procédure de classement 
des hôtels de tourisme ; 
 
VU  la demande de classement présentée par la SARL AUDACE, reçue le 31 mai 2012, en 
vue du classement en catégorie « hôtel de tourisme 2 étoiles » de son établissement « IBIS 
BUDGET » situé rue du Noyer de St-Germain à SANTENY ; 
 
VU  le certificat de visite délivré par l'organisme évaluateur accrédité « BUREAU ALPES 
CONTROLES » émis le 22 mai 2012, suite à sa visite du 9 mai 2012 ; 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Val-de-Marne ; 
 

 
 
 
 

…/… 
 
 

 
 

 

Créteil, le 18 juin 2012 
 
 
 

SERVICE DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET 
DE  L’ACTION DEPARTEMENTALE 

MISSION « DEVELOPPEMENT TERRITORIAL » 

AFFAIRE  SUIVIE PAR  MME  LAROCHE 

 



2 
 
 

ARRETE 
 

  
 

Article 1 :  L’hôtel « IBIS BUDGET », situé rue du Noyer de St-Germain à SANTENY, est classé 
en « hôtel de tourisme catégorie 2 étoiles » pour 52 chambres pouvant accueillir au total 160 
personnes  - N° SIRET : 42814180800033. 
 
Article 2 :  Ce classement est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent 
arrêté. 
 
Article 3 :  Cet arrêté doit être présenté par l’exploitant de l’hôtel de tourisme à toute réquisition 
des autorités chargées d’assurer le contrôle des établissements classés de tourisme. 
 
Article 4 :   Conformément aux articles R421-1 et suivants du code de justice administrative, la 
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
MELUN, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.   
 
Article 5 :  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs, notifié à l’intéressé et dont copie sera 
adressée à Atout-France. 
 
 
 
 
             Fait à Créteil, le 18juin 2012 
 

Signé,le Préfet et par délégation, 
le Secrétaire Général, 

 Christian ROCK  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29, AVENUE DU GENERAL DE GAULLE – 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marrne.pref.gouv.fr 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

A R R E T E    N° 2012/1983            
 

portant décision de classement en résidence de tourisme 3 étoiles l’établissement 
« LA FERME DES BARMONTS »,  

situé 19 rue Ambroise Croizat à VILLEJUIF 
 
 
 
 

Le Préfet du Val-de-Marne,  
Chevalier de la Légion d’Honneur,  
Officier de l’Ordre National du Mérite ; 

 

VU  le Code du tourisme et notamment ses articles L321-1 à L321-4, D321-1 à D321-2-1 et 
D321-3 à D321-7 ; 
 
VU  l’arrêté ministériel du 23 décembre 2009 fixant les normes et la procédure de classement 
des résidences de tourisme ; 
 
VU  la demande de classement présentée par la société LA FERME DES BARMONTS, reçue 
le 31 mai 2012, en vue du classement en catégorie « résidence de tourisme 3 étoiles » de son 
établissement  « LA FERME DES BARMONTS » situé 19 rue Ambroise Croizat à Villejuif ; 
 
VU  le certificat de visite délivré par l'organisme évaluateur accrédité « HTC3 QUALITE » émis 
le 16 mai 2012, suite à sa visite du 16 mai2012 ; 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Val-de-Marne ; 
 

 
…/… 

 
 
 
 
 

Créteil, le 18 juin2012 
 
 
 

SERVICE DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET 
DE  L’ACTION DEPARTEMENTALE 

MISSION « DEVELOPPEMENT TERRITORIAL » 

AFFAIRE  SUIVIE PAR  MME  JURQUET 
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ARRETE 

 
  

 
Article 1 :   La  résidence de tourisme « LA FERME DES BARMONTS »  située 19 rue Ambroise 
Croizat à Villejuif, est classée en « résidence de tourisme catégorie 3 étoiles » pour 43 unités 
d’habitation pouvant accueillir au total 178 personnes  -   
N° SIRET : 38082878000011. 
 
Article 2 :  Ce classement est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent 
arrêté. 
 
Article 3 :  Cet arrêté doit être présenté par l’exploitant de la résidence de tourisme à toute 
réquisition des autorités chargées d’assurer le contrôle des établissements classés de tourisme. 
 
Article 4 :   Conformément aux articles R421-1 et suivants du code de justice administrative, la 
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
MELUN, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.   
 
Article 5 :  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs, notifié à l’intéressé et dont copie sera 
adressée à Atout-France. 
 
 
 
 
                      Fait à Créteil, le 18 juin 2012 

Signé, le Préfet, et par délégation, 
le Secrétaire Général, 

Christian ROCK  

 
 
 
 
 
 

 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
21-29, AVENUE DU GENERAL DE GAULLE – 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 

www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 

 

 
 

 
ARRETE N° 2012/2105 

 
 

Modifiant la composition du Conseil d'Administration  
de l'Etablissement Public d'Aménagement Orly-Rungis-Seine-Amont (EPA-ORSA) 

 

 
 

 
 
 
 
Le Préfet du Val de Marne ; 
Chevalier de la Légion d’Honneur ; 
Officier de l’Ordre National du Mérite ; 
 
 
VU  le décret n°2007-785 du 10 mai 2007 portant créatio n de l'établissement public 

d'aménagement Orly-Rungis-Seine Amont et notamment son article 3 ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral n°2008/2303-bis du 6 juin 2008  portant composition du conseil 

d’administration de l’établissement public d’aménagement Orly-Rungis-Seine Amont ; 
 
VU  les arrêtés préfectoraux n°2009/108 du 15 janvier 2 009, n°2009/1138 du 30 mars 2009 et 

n°2009/2375 du 23 juin 2009, n°2009/4249 bis du 4 n ovembre 2009, n°2010/5206 du 20 
mai 2010, n°2010/5833 du 12 juillet 2010, n°2010/65 14 du 8 septembre 2010, n°2010/7084 
du 14 octobre 2010, n°2011/1617 du 17 mai 2011, n°2 011/3506 du 19 octobre 2011, 
n°2011/4038bis du 7 décembre 2011 et n°2012/1206 du  12 avril 2012 modifiant la 
composition du conseil d’administration de l’établissement public d’aménagement Orly-
Rungis-Seine Amont ; 

 
VU  l'arrêté signé par le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages, pour et par 

délégation de la ministre de l’égalité des territoires et du logement, en date du 15 juin 2012 ; 
 
VU la délibération n°2012.04.001 du 13 avril 2012 du conseil municipal de Villeneuve le Roi ; 
 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Val de Marne, 

 
 
 

…/… 

Créteil le 26 juin 2012 
 
 

SERVICE DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE 
ET DE L’ACTION DEPARTEMENTALE 
 
MISSION « DEVELOPPEMENT TERRITORIAL » 
 
 



 
 

ARRETE 
 
 
 
 
Article 1er  : L'article 1er de l’arrêté préfectoral N° 2008/2303-bis du 6 juin  2008 modifié portant 
composition du conseil d’administration de l’établissement public d’aménagement Orly-Rungis-
Seine Amont est modifié comme suit : 
 
L’établissement est administré par un conseil de 26 membres composé comme suit : 
 
1° Huit membres représentant l'Etat désignés à rais on de : 
 
a) Deux membres désignés par le ministre chargé de l'urbanisme ; 
  M. Nicolas MOURLON (en remplacement de Mme Valérie LASEK) 
 

 
2° Dix-huit membres représentant les collectivités territoriales : 
 
l) Un représentant de la commune de Villeneuve-le-Roi ; 
 M. Didier GONZALES 
 
 
Article 2 :  Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral N°2008/2303-bis du 6 juin 2008 modifié 
précité demeurent inchangées. 
 
Article 3  : Le secrétaire général de la préfecture du Val de Marne est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val de Marne 
et dont copie sera adressée à l’ensemble des membres du Conseil d’Administration. 
 
 
 
 
Fait à Créteil, le 26 juin 2012 
 
 
 
  Le Préfet, 
 
 
 
 
 
  Pierre DARTOUT 
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PREFET DU VAL DE MARNE                                                                                                   
 

 
 

 
 

 
 

Arrêté N°2012/2129 

Fixant la composition de la commission des appels à projet des services et établissements 
sociaux et médico-sociaux autorisés par l’Etat et le Conseil général 

 
 

 

LE PREFET DU VAL DE MARNE                               LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL 
Chevalier de la légion d’honneur,                                   DU VAL DE MARNE 
Officier de l’ordre National du Mérite 

 
 
Vu  le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L. 313-1 et 

suivants, R. 313-1 et suivants ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires ; 
  
Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projets et 

d’autorisation mentionnée à l’article L.313-1-1 du code de l’action sociale et des familles; 
 
Vu la circulaire n°DGCS5B/2010/434 du 28 décembre 2010 relative à la procédure d’appel à 

projet et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  
 
Vu la circulaire JUSF10319663C du 2 décembre 2010 précisant les modalités d’application 

pour les établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse des 
dispositions issues de la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 relatives aux établissements et 
services sociaux et médico-sociaux ;  

 
Vu le schéma départemental de prévention et de protection de l’enfance et de la jeunesse  du 

Val de Marne  2011-2015 ;  
 

ARRETE 
 
Article 1 : La commission d’appel à projet pour l’autorisation des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux de la compétence conjointe de l’autorité compétente de l’Etat et du 
président du Conseil Général en application de l’article L313-3 du code de l’action sociale et des 
familles est composée comme suit : 
 
Les membres ayant voix délibératives  
 

Les Présidents de la commission :  
 
Le préfet du département ou son représentant 
Le président du Conseil général ou son représentant 
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 Les autorités désignées pour trois ans 
 

Personnels des services de l'’Etat désignés par le Préfet dont un désigné sur 
proposition du Garde des sceaux 
 

Le directeur départemental de la cohésion sociale ou son représentant 
Le directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse ou son représentant sur 
délégation du DIRPJJ 
 

Représentants du département désignés par le Président du Conseil général 
 

Le Directeur général adjoint du Pôle Enfance Famille ou son représentant 
Le Directeur de la Protection de l’Enfance  et de la Jeunesse ou son représentant 
 

 Les représentants des usagés sont désignés pour trois ans 
 

Représentants d'associations participant à l'élaboration du plan d'accueil, 
d'hébergement et d'insertion des personnes sans domicile 

 
Un représentant de l’association Clair Logis 
Un représentant de l’association Habitat éducatif 
Un représentant de l’association Aurore  
 

Représentants(s) d'association ou personnalité(s) œuvrant dans le secteur de la 
protection administrative ou judiciaire de l'enfance 

 
Un représentant de l’union régionale des associations des pupilles et anciens pupilles 
Un représentant de l’association pour la protection et la défense des droits de l’enfant 
Le représentant du défenseur des droits  
 
Les membres ayant voix consultatives désignés pour trois ans 
 

Représentants des unions, fédérations, groupement représentatifs des personnes morales 
gestionnaires d'établissements et services et lieux de vie et d'accueil 

 
Un représentant de l’URIOPSS  
Un représentant de la CNAPE  
 
Les membres ayant voix consultatives désignés pour chaque appel à projet en protection 
judiciaire de l’enfance 
 

Personnes qualifiées désignées par le Préfet pour leurs compétences dans le domaine de 
l’appel à projet correspondant 

 
Le directeur territorial adjoint de la PJJ de Paris. Suppléant : le directeur territorial adjoint de la 
PJJ de Seine Saint-Denis  
Le magistrat coordonnateur des juridictions pour mineurs du tribunal de grande instance de 
Créteil. Suppléant : un juge des enfants ou vice-président chargé des fonctions de juge des 
enfants du tribunal de grande instance de Créteil 
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Représentant d’usagers spécialement concernés par l’appel à projet correspondant 
 
Monsieur Mamedi DIARRA 

  
Personnels des services techniques, comptables et financiers du préfet, experts dans le 
domaine de l’appel à projets : 
 

Le directeur de l’établissement de placement éducatif d’Arcueil de la PJJ 
Suppléant : le directeur du service territorial éducatif de milieu ouvert Centre de la PJJ 
La responsable du service de contrôle des établissements associatifs du Conseil général (DPEJ)  
Suppléant : le chef du service accueil et actions de prévention du Conseil général 
 
Article 2 : Le mandat des membres est de trois ans, renouvelable. Il prend fin en même temps 
que le mandat ou les fonctions au titre desquels ils sont désignés. 
 
Article 3 : La commission est co-présidée par le préfet du Val de Marne et le président du 
Conseil général du Val de Marne. Elle est réunie à l’initiative des deux co-présidents. Chacun 
des co-présidents peut saisir l’autre d’une demande de réunion de la commission. Il dispose d’un 
délai de deux mois pour donner son accord, faute de quoi il est présumé avoir refusé la réunion 
de la commission.  
 
Article 4 : Le secrétariat de la commission est assuré par la direction territoriale de la protection 
judiciaire de la jeunesse du Val de Marne. 
 
Une convocation est envoyée aux membres de la commission par tous moyens au moins 15 jours 
avant la réunion de la commission. La convocation comprend l’ordre du jour et les conditions 
dans lesquelles l’ensemble des documents nécessaires à l’examen des projets leurs sont rendus 
accessibles.  
 
Article 5 : Le préfet du Val de Marne désigne un instructeur proposé par la direction territoriale 
de la protection judiciaire de la jeunesse. Le président du Conseil général désigne un instructeur 
au sein de ses services.  
 
Les instructeurs ont pour mission de s’assurer de la régularité administrative des candidatures et 
de la complétude des dossiers. Ils rédigent des comptes-rendus d’instruction qui sont rendus 
accessibles aux membres de la commission au moins 15 jours avant la réunion. Ils sont entendus 
par la commission de sélection sur chacun des projets. Ils ne prennent pas part au vote, mais 
assistent aux délibérations de la commission de sélection et rédigent le procès-verbal.  
 
Article 6 : Le quorum est atteint lorsque la moitié au moins des membres ayant voix délibérative 
sont présents. Si le quorum n’est pas atteint, la commission de sélection peut être réunie à 
nouveau à l’issue d’un délai de 10 jours suivant la première réunion après une nouvelle 
convocation portant sur le même ordre du jour et spécifiant qu’aucun quorum ne sera alors exigé.  
Un membre ayant voix délibérative peut se faire suppléer. A défaut, il peut donner mandat à un 
autre membre ayant voix délibérative. Un membre ne peut détenir plus d’un seul mandat.  
 
Article 7 : Les membres de la commission remplissent lors de leur désignation une déclaration 
d’absence de conflit d’intérêt. Ils ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu’ils ont un 
intérêt personnel à une affaire inscrite à l’ordre du jour sous peine de nullité de la décision prise 
à la suite de la délibération.  
 
Lorsqu’ils ont un intérêt personnel à une affaire inscrite à l’ordre du jour, les membres 
permanents sont suppléés et les membres désignés pour chaque appel à projet sont remplacés par 
le président ou les co-présidents.  
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Article 8 : Les réunions de la commission ne sont pas publiques.  
 
La commission se prononce sur le classement des projets à la majorité des voix des membres 
ayant voix délibérative présents ou représentés. La liste des projets par ordre de classement vaut 
ainsi avis de la commission.  
 
En cas de partage égal des voix, les co-présidents ont voix prépondérante.  
 
En cas de désaccord entre les présidents, la commission ne procède à aucun classement des 
projets.  
 
Article 9 : Le Secrétaire Général  de la préfecture du Val de Marne et  le Directeur général des 
services du Département sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratif de la préfecture et au recueil des actes 
administratif du département du Val-de-Marne. 
 
 
 
                                                                                                     Fait à Créteil, le 27 juin 2012 

 
 
 
 
 

Le Préfet                                                           Le Président du Conseil général 
Pour le Préfet et par délégation                              Pour le Président du conseil général et par délégation 
      le Secrétaire Général                                                              la Vice-Présidente 
            Christian Rock                                                                    Isabelle Santiago 
 

 
   

 



 

 
 

Délégation territoriale du Val-de-Marne 
 

ARRÊTE N°2012-156 
 

Arrêté portant modification des tarifs de prestations applicables à compter du 1er juillet 2012 
aux Hôpitaux de Jour d’Orly et de Chevilly-Larue (association l’Elan Retrouvé) 

 
 

EJ FINESS : 750830424 
EG FINESS : 940170137 

 
 
Vu Le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-6, L162-22-9, L162-22-13, 

L174-1, R162-32 et suivants R162-42 ; 
 

Vu Le code de la santé publique, notamment les articles L.6145-1 et suivants, et R.6145-10 et 
suivants ; 

 

Vu La loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale modifiée, 
notamment son article 33 ; 

 

Vu La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

 

Vu La loi n°2011-1906 du 21 décembre 2011 de financement de la sécurité sociale pour 2012
 

Vu L’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 
juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires

 

Vu Le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 modifié relatif au budget des établissements de 
santé ; 

 

Vu Le décret n°2005-1474 du 30 novembre 2005 modifié relatif à l'état des prévisions de 
recettes et de dépenses des établissements de santé ; 

 

Vu L’arrêté n°2011-124 en date du 16 juin 2011 du Délégué Territorial du Val de Marne 
portant modification des tarifs de prestations applicables à compter du 1er juillet 2011 aux 
Hôpitaux de Jour d’Orly et de Chevilly-Larue (association l’Elan Retrouvé) ; 

 

Vu L’arrêté du 15 mars 2012 fixant pour l’année 2012 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales affectées aux 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ; 

 
 
 



 
Vu L’arrêté n°2012-124 en date du 20 avril 2012 du Délégué Territorial du Val de Marne 

portant fixation de la dotation annuelle pour l'exercice 2012 des Hôpitaux de Jour d’Orly et 
de Chevilly-Larue (association l’Elan Retrouvé) ; 

 

Vu L'arrêté n°DS-2012/060du 16 avril 2012 du Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé d'Ile de France portant délégation de signature au Délégué Territorial ; 

 

Vu Les propositions de tarifs de prestations relatives à la dotation annuelle de financement pour 
2012 en date du 18 mai 2012 des Hôpitaux de Jour d’Orly et de Chevilly-Larue (association 
l’Elan Retrouvé). 

 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1 :  Les tarifs de prestations des hôpitaux de jour d’Orly et de Chevilly-Larue 

(association l’Elan Retrouvé) sont modifiés comme suit à compter du 1er juillet 
2012 : 

- Hospitalisation de jour de Chevilly-Larue (code tarifaire 55)  343,26 € 

- Hospitalisation de jour d’Orly (code tarifaire 54)  146,31 € 
 

 
ARTICLE 2 : Pour l’hospitalisation à temps complet, le tarif de prestation s’entend forfait  

journalier déduit conformément à la réglementation en vigueur ; 
 
ARTICLE 3 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du 

Val-de-Marne ; 
 
ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale d'Ile de France - 6, 8 rue Oudinet 
– 75013 PARIS, dans un délai d'un mois à compter de la notification ou de l
publication du présent arrêté ; 

 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile de France, le Délégué 

Territorial du Val-de-Marne, le Directeur des Hôpitaux de Jour d’Orly et de 
Chevilly-Larue (association l’Elan Retrouvé) sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté. 

 
 

Fait à Créteil, le 21 juin 2012 
 
Pour le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France, 
    
 
    
le Délégué Territorial du Val de Marne



 

 
 

Délégation territoriale du Val-de-Marne 
 

ARRÊTE N°2012-157 
 

Arrêté portant modification des tarifs de prestations applicables à compter du 1er juillet 2012 
au Centre Hospitalier Interdépartemental de Psychiatrie Infantile Fondation Vallée 

 
 

EJ FINESS : 940140015 
EG FINESS : 940000607 

 
 
Vu Le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-6, L162-22-9, L162-22-13, 

L174-1, R162-32 et suivants R162-42 ; 
 

Vu Le code de la santé publique, notamment les articles L.6145-1 et suivants, et R.6145-10 e
suivants ; 

 

Vu La loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale modifiée, 
notamment son article 33 ; 

 
Vu La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 
 

Vu La loi n°2011-1906 du 21 décembre 2011 de financement de la sécurité sociale pour 2012
 

Vu L’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 
juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires

 

Vu Le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 modifié relatif au budget des établissements de 
santé ; 

 

Vu Le décret n°2005-1474 du 30 novembre 2005 modifié relatif à l'état des prévisions de 
recettes et de dépenses des établissements de santé ; 

 

Vu L’arrêté n°2011-128 en date du 20 juin 2011 du Délégué Territorial du Val de Marne 
portant modification des tarifs de prestations applicables au Centre Hospitalier 
Interdépartemental de Psychiatrie Infantile « Fondation Vallée » ; 

 

Vu L’arrêté du 15 mars 2012 fixant pour l’année 2012 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales affectées aux 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ; 

 
 
 



 
Vu L’arrêté n°2012-125 en date du 20 avril 2012 du Délégué Territorial du Val de Marne 

portant fixation de la dotation annuelle pour l'exercice 2012 du Centre Hospitalier 
Interdépartemental de Psychiatrie Infantile « Fondation Vallée » ; 

 

Vu L'arrêté n°DS-2012/060 du 16 avril 2012 du Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé d'Ile de France portant délégation de signature au Délégué Territorial ; 

 

Vu Les propositions de tarifs de prestations relatives à la dotation annuelle de financement pour 
2012, en date du 23 mai 2012, du Centre Hospitalier Interdépartemental de Psychiatrie 
Infantile « Fondation Vallée » ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1 :  Les tarifs de prestations du Centre Hospitalier Interdépartemental de Psychiatrie

Infantile « Fondation Vallée » à Gentilly sont modifiés comme suit à compter du 
1er juillet 2012 : 

 -Hospitalisation à temps plein (code tarifaire 14) 848,72 € 

 -Hospitalisation de jour (code tarifaire 55)  358,14 € 

 -Hospitalisation de nuit (code tarifaire 60)  422,29 € 

 -Accueil familial thérapeutique (code tarifaire 33) 252,18 €  
 
ARTICLE 2 : Pour l’hospitalisation à temps complet, le tarif de prestation s’entend forfait  

journalier déduit conformément à la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 3 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du 

Val-de-Marne ; 
 
ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale d'Ile de France - 6, 8 rue Oudinet 
– 75013 PARIS, dans un délai d'un mois à compter de la notification ou de la 
publication du présent arrêté. 

 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile de France, le Délégué 

Territorial du Val-de-Marne, le Directeur du Centre hospitalier Interdépartemental 
de Psychiatrie « Fondation Vallée » sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté. 

 
 

Fait à Créteil, le 21 juin 2012 
 
Pour le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France, 
    
 
    
le Délégué Territorial du Val de Marne



 

 
 

Délégation territoriale du Val de Marne 
 

ARRÊTE N° 2012-160 
 

Arrêté portant modification des tarifs de prestations applicables à compter du 1er juillet 2012 
de l’Institut Robert Merle d’Aubigné à Valenton 

 
EJ FINESS : 940001027 
EG FINESS : 940700032 

 
 

 
Vu Le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-6, L162-22-9, L162-22-13, L174-1, 

R162-32 et suivants R162-42 ; 
 
Vu Le code de la santé publique, notamment les articles L.6145-1 et suivants, et R.6145-10 et 

suivants ; 
 
Vu La loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale modifiée, 

notamment son article 33 ; 
 
Vu La loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
Vu  La loi n°2011-1906 du 21 décembre 2011 de financement de la sécurité sociale pour 2012 ; 
 
Vu L’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 

2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu Le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 modifié relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu Le décret n° 2005-1474 du 30 novembre 2005 modifié relatif à l'état des prévisions de recettes et 

de dépenses des établissements de santé ; 
 
Vu L’arrêté n° 2011-136 du 28 juin 2011 du Délégué Territorial du Val de Marne fixant les éléments 

tarifaires pour l’Institut Robert Merle d’Aubigné ; 
 
Vu  L’arrêté du 15 mars 2012 fixant pour l’année 2012 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales affectées aux missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation ; 

 
Vu L’arrêté N° DS 2012-060 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d'Ile de France en 

date du 16 avril 2012 portant délégation de signature au Délégué Territorial du Val-de-Marne ; 
 
Vu Les propositions de tarifs de prestations relatives à la dotation annuelle de financement pour 2012

de l’Institut Robert Merle d’Aubigné à Valenton en date du 24 mai 2012 ; 



 
 

 
ARRÊTE  

 
 
 
ARTICLE 1 :  Les tarifs de prestations de l’Institut Robert Merle d’Aubigné sont modifiés comme suit à 

compter du  1er juillet 2012 : 
 

Rééducation et appareillage : 

Hospitalisation complète avec prothèses (code tarifaire 37) :          452,60 € 

Hospitalisation complète hors prothèses (code tarifaire 31) :          420,19 € 
Hospitalisation de jour avec prothèses (code tarifaire 91) :             190,09 € 
Hospitalisation de jour hors prothèses (code tarifaire 56) :               77,55 € 

 
Réadaptation fonctionnelle : 

Hospitalisation complète (code tarifaire 30) :                                  269,37 € 
Hospitalisation de jour (code tarifaire 50) :                                     196,21 € 

 
A noter : 
La mention « tarif avec prothèses » signifie « tarif applicable aux organismes sous 
dotation globale de financement, prothèses incluses ». 
La mention « tarif hors prothèses » signifie « tarif applicable aux organismes hors 
dotation globale de financement, prothèses à facturer en sus ». 

 
 
ARTICLE 2 :  Pour l'hospitalisation à temps complet, le tarif de prestation s'entend forfait journalier 

déduit conformément à la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale d'Ile de France, 6-8, rue Oudinet 75013 
PARIS, dans un délai d'un mois à compter de la notification ou de la publication du 
présent arrêté. 

 
 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile de France, le Délégué 

Territorial du Val-de-Marne, la Directrice de l’Institut Robert Merle d’Aubigné sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Fait à Créteil, le 26/06/2012 
 
 
 

Le Délégué Territorial du Val de Marne 
         Monsieur VECHARD Eric 



 

 
 

Délégation territoriale du Val-de-Marne 
 

ARRÊTÉ N°2012 -163  
 

Arrêté portant modification des tarifs de prestations applicables à compter du 1er juillet
2012 

au Centre Hospitalier Les Murets 
 

EJ FINESS : 940140023 
EG FINESS : 940000615 

 
Vu Le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-6, L162-22-9, L162-22-13, 

L174-1, R162-32 et suivants R162-42 ; 
 
Vu Le code de la santé publique, notamment les articles L.6145-1 et suivants, et R.6145-10 et 

suivants ; 
 
Vu La loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale modifiée, 

notamment son article 33 ; 
 
Vu La loi n°2009- 879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 
 
Vu La loi n°2011-1906 du 21 décembre 2011 de fi nancement de la sécurité sociale pour 2012;
 
Vu L’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de co ordination avec la loi n°2009- 879 du 21 

juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires
 
Vu Le décret n°2005- 30 du 14 janvier 2005 modifié relatif au budget des établissements de 

santé ; 
 
Vu Le décret n°2005- 1474 du 30 novembre 2005 modifié relatif à l'état des prévisions de 

recettes et de dépenses des établissements de santé ; 
 
Vu L’arrêté n°2011-183 en date du 27 juillet 2011 d u Délégué Territorial du Val-de-Marne 

portant modification des tarifs de prestations applicables au Centre Hospitalier Les 
Murets ; 

 
Vu L’arrêté du 15 mars 2012 fixant pour l’année 2012 les dotations régionales mentionnées à 

l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales affectées aux 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ; 

 
Vu L’arrêté n°2012-126 en date du 20 avril 2012 du Délégué Territorial du Val-de-Marne fixant 

les éléments tarifaires (DAF) du Centre Hospitalier Les Murets ; 
 
 
 



 
Vu L'arrêté n°DS- 2012/060 du 16 avril 2012 du Directeur Général de l'Agence Régionale de 

Santé d'Ile de France portant délégation de signature au délégué territorial ; 
 
Vu Les propositions de tarifs de prestations relatives à la dotation annuelle de financement 

pour 2012 du Centre Hospitalier Les Murets ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1 :  Les tarifs de prestations du Centre Hospitalier Les Murets sont modifiés comme 

suit à compter du 1er juillet 2012 : 
 

Psychiatrie : 
 

- Hospitalisation à temps plein (code tarifaire 13) 629,00 € 
- Post-cure (code tarifaire 15) 326,00 € 
- Hospitalisation de jour (code tarifaire 54) 346,00 € 
- Hospitalisation de nuit (code tarifaire 60) 317,00 € 
- Hospitalisation à domicile (code tarifaire 70) 195,00 € 

 
Soins de suite et réadaptation : 

 
- Hospitalisation à temps plein (code tarifaire 30) 491,00 € 
- Hospitalisation de jour (code tarifaire 50) 294,00 € 
 
-Majoration pour chambre particulière 25,00 € 

 
ARTICLE 2 :  Pour l'hospitalisation à temps complet, le tarif de prestation s'entend forfait 

journalier déduit conformément à la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 3 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du 

Val-de-Marne ; 
 
ARTICLE 4 :  Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale d'Ile-de-France - 6, 8 rue 
Oudinet – 75013 PARIS, dans un délai d'un mois à compter de la notification ou de 
la publication du présent arrêté. 

 
ARTICLE 5 :  Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, le Délégué 

Territorial du Val-de-Marne, la Directrice du Centre Hospitalier Les Murets sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

 
  

Fait à Créteil, le 28 juin 2012  
 
 

Le Délégué Territorial du Val-de-Marne 
Monsieur VECHARD Eric 

 



 
 
 

Délégation territoriale du Val-de-Marne 
 

 
 

Délégation territoriale du Val-de-Marne 
 

ARRÊTÉ N°2012 -164 
 

Arrêté portant modification des tarifs de prestations applicables à compter du 1er juillet 
2012 

de l’Hôpital Saint Camille 
 

EJ FINESS : 940 150 014 
EG FINESS : 940 000 649 

 
 
Vu Le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-6, L162-22-9, L162-22

13, L174-1, R162-32 et suivants R162-42 ; 
 
Vu Le code de la santé publique, notamment les articles L.6145-1 et suivants, et R.6145-10 

et suivants ; 
 
Vu La loi n° 2003- 1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale 

modifiée, notamment son article 33 ; 
 
Vu La loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009  portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 
 
Vu La loi n°2011-1906 du 21 décembre 2011  de financement de la sécurité sociale 

pour 2012; 
 
Vu L’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de c oordination avec la loi n°2009- 879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

 
Vu Le décret n° 2005- 30 du 14 janvier 2005 modifié relatif au budget des établissements de 

santé ; 
 
Vu Le décret n° 2005- 1474 du 30 novembre 2005 modifié relatif à l'état des prévisions de 

recettes et de dépenses des établissements de santé ; 
 
Vu L’arrêté N° 2011-79 du 22 avril 2011 fixant pour  l’année 2011 les dotations régionales 

mentionnées à l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations 
régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation ; 

 
Vu L’arrêté n° 2012- 120 en date du 20 avril 2012 d u Délégué Territorial du Val-de-Marne 

fixant les éléments tarifaires pour l’Hôpital Saint-Camille ; 
 



 
Vu L’arrêté N° DS 2012-060 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d'Ile-de 

France en date du 16 avril 2012 portant délégation de signature au Délégué Territorial du 
Val-de-Marne ; 

 
Vu Le courrier en date du 22 juin 2012 relatif aux tarifs de prestations pour 2012 de l’Hôpital 

Saint-Camille ; 
 
 
 
 
 

ARRÊTE  
 
 
 
ARTICLE 1 :  Les tarifs de prestations de l’Hôpital Saint-Camille à Bry-sur-Marne sont modifiés 

comme suit à compter du 1er juillet 2012 : 
 

- Hospitalisation complète Médecine (code tarifaire 11)  750,00 € 
- Hospitalisation complète Chirurgie (code tarifaire 12)  710,00 € 
- Spécialités coûteuses (code tarifaire 20)                                          2 550 € 
- Hôpital de Jour Médecine (code tarifaire 50)  480,00 € 
- Hôpital de Jour Chirurgie (code tarifaire 90)   950,00 € 

 
 
ARTICLE 2 :  Pour l'hospitalisation à temps complet, le tarif de prestation s'entend forfait 

journalier déduit conformément à la réglementation en vigueur. 
 
 
ARTICLE 3 :  Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale d'Ile de France, 6-8, 
rue Oudinet 75013 PARIS, dans un délai d'un mois à compter de la notification ou 
de la publication du présent arrêté. 

 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
ARTICLE 5 :  Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, le Délégué 

Territorial du Val-de-Marne, le Directeur de l’Hôpital Saint Camille sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Créteil, le 28 juin 2012 
 

Le Délégué Territorial du Val-de-Marne
Monsieur VECHARD Eric 



 

 
 

Délégation territoriale du Val-de-Marne 
 

ARRÊTÉ N°2012-165  
 

Arrêté portant modification des forfaits journaliers de l’unité de soins de longue durée 
« Les Cèdres » du Centre Hospitalier Les Murets à la QUEUE-EN-BRIE 

 
EJ FINESS : 940140023 
EG FINESS : 940000615 

 
Vu Le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-6, L162-22-9, L162-22-13, 

L174-1, R162-32 et suivants R162-42 ; 
 
Vu Le code de la santé publique, notamment les articles L.6145-1 et suivants, et R.6145-10 et 

suivants ; 
 
Vu La loi n°2003- 1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale modifiée, 

notamment son article 33 ; 
 
Vu La loi n°2009- 879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 
 
Vu La loi n°2011-1906  du 21 décembre 2011 de financement de la sécurité sociale pour 2012
 
Vu L’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de co ordination avec la loi n°2009- 879 du 21 

juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires
 
Vu Le décret n°2005- 30 du 14 janvier 2005 modifié relatif au budget des établissements de 

santé ; 
 
Vu Le décret n°2005- 1474 du 30 novembre 2005 modifié relatif à l'état des prévisions de 

recettes et de dépenses des établissements de santé ; 
 
Vu L’arrêté n°2011-205 en date du 26 aout 2011 du Délé gué Territorial du Val-de-Marne 

portant modification des tarifs journaliers applicables à l’unité de soins de longue durée 
« les Cèdres »  du Centre Hospitalier Les Murets ; 

 
Vu L’arrêté du 15 mars 2012 fixant pour l’année 2012 les dotations régionales mentionnées à 

l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales affectées aux 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ; 

 
Vu L’arrêté n°2012-126 en date du 20 avril 2012 du Délégué Territorial du Val-de- Marne 

fixant les éléments tarifaires (DAF) du Centre Hospitalier Les Murets ; 
 
Vu L'arrêté n°DS-2012/060 du 16 avril 2012 du Directeu r Général de l'Agence Régionale de 

Santé d'Ile-de-France portant délégation de signature au Délégué Territorial ; 



 
 
 
 
 
 
 
 
Vu Les propositions de tarifs de prestations relatives au forfait annuel de soins au titre de 

l’unité de soins de longue durée « les Cèdres » du  Centre Hospitalier Les Murets ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1 :  Les tarifs journaliers « soins » de l’unité de soins de longue durée « Les Cèdres

du Centre Hospitalier Les Murets sont fixés à partir du 1° juillet 2012 à : 
 
- GIR 1 et 2 83,57 € 
- GIR 3 et 4 76,18 € 
- GIR 5 et 6 68,79 € 

 
ARTICLE 2 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du 

Val-de-Marne ; 
 
ARTICLE 3 :  Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribuna

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale d'Ile-de-France - 6, 8 rue 
Oudinet – 75013 PARIS, dans un délai d'un mois à compter de la notification ou de 
la publication du présent arrêté ; 

 
ARTICLE 4 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, le Délégué 

Territorial du Val-de-Marne, la Directrice du Centre Hospitalier Les Murets sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Fait à Créteil, le 28 juin 2012 
 
 
Le Délégué Territorial du Val-de-Marne 
Monsieur VECHARD Eric 
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PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
 

 
  
 
 

 
 

ARRETE N°2012/ 2075 
Modifiant l’arrêté n° 2007/5092 du 26 décembre 2007  modifié portant  

 composition de la commission départementale de médiation  
prévue par la  loi instituant le droit au logement opposable  

 
 

 
 

Le Préfet du Val-de-Marne, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions; 
 
VU      la loi n° 2004- 809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales; 
 
VU     la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le dro it au logement opposable et portant diverses 

mesures en faveur de la cohésion sociale; 
 
VU     la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 relative à la mo bilisation pour le logement et la lutte contre 

l'exclusion;  
 
VU    le décret n° 2007-1677 du 28 novembre 2007 rela tif à l’attribution des logements locatifs sociaux, 

au droit au logement opposable et modifiant le code de la construction et de l’habitation ; 
 
VU    le décret n° 2010-398 du 22 avril 2010 relatif a u droit au relogement opposable ; 
 
VU     le décret n°2011-176 du 15 février 2011 relatif à l a procédure d’attribution des logements 

sociaux et au droit au logement opposable ;                                                                 
 
VU le décret du 9 décembre 2010 nommant Monsieur Pierre DARTOUT, Préfet du Val-de-Marne; 
 
VU l’arrêté n°2007/5092 du 26 décembre 2007 portant cr éation de la commission départementale 

de médiation prévue par la loi instituant le droit au logement opposable; 
 
VU     les arrêtés n° 2008/131 du 10 janvier 2008, n° 2008 /678 du 12 février 2008, n° 2008/5402 du 24 

décembre 2008, n° 2009/244 du 26 janvier 2009, n° 2 009/4312 bis du 10 novembre 2009,  
n°2009/10 846 du 28 décembre 2009, n° 2010/7273 du 3 novembre 2010, n°2011/019 du 6 
janvier 2011, n° 2011/4051 du 8 décembre 2011, port ant modification de la composition de la 
commission départementale de médiation ; 

 
VU     l’arrêté n°2012/36 du 6 janvier 2012 modifiant l’ar rêté n° 2011/4051 du 8 décembre 2011; 
 
 

Considérant la demande adressée au Préfet du Val de Marne par Monsieur Christian JOB, Préfet 
honoraire, par laquelle il souhaite mettre fin à ses fonctions de président de la commission de 
médiation; 
 

DIRECTION  REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE  
POUR L’HEBERGEMENT ET LE LOGEMENT 
Unité territoriale du VAL-DE-MARNE 
 

Créteil, le 22 juin 2012                     
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      Considérant l’accord de Monsieur Francis OZIOL, Coordonnateur au Conseil Général de 
l’Environnement et du Développement Durable du Ministère de l’Ecologie, du Développement 
durable et de l’Energie; 

 
Considérant les propositions faites par le Président de l’association des Maires du Val de Marne; 
 
Considérant la proposition faite par le Directeur de la DRIHL  Val-de-Marne; 
 
Considérant la proposition faite par le Président de la Chambre des propriétaires UNPI Paris-Ile de 
France; 
 
Considérant la proposition faite pour la représentation des associations et organisations dont l’un 
des objets est l’insertion ou le logement des personnes défavorisées; 
 

 
ARRETE 

 
 

ARTICLE 1er  : L’article 2 de l’arrêté n° 2012/36 du 6 janvier 2012 est modifié comme suit : Monsieur 
Francis OZIOL est nommé dans les fonctions de président de la Commission de 
médiation du Val-de-Marne pour une durée de trois ans, renouvelable une fois. 

. 
 

ARTICLE  2 :  Les membres titulaires et suppléants désignés ci-après, sur proposition de leur 
instance, sont  nommés pour une durée de trois ans, renouvelable une fois, à 
l’exception des membres remplaçant des membres démissionnaires nommés pour la 
durée du mandat restant à courir: 

 
 Pour les services de l’Etat  : 
 
 Suppléant : Madame Dominique-Andrée LAVAL, Direction Régionale et 

Interdépartementale pour l’Hébergement et le Logement du Val de Marne. 
 
 Pour les communes  : 
 

Titulaire : Monsieur Jean-Philippe GAUTRAIS, maire-adjoint à Fontenay-sous-Bois, 
dont le mandat s’achèvera le 10 novembre 2012. 
Suppléant : Monsieur Philippe BOUYSSOU, maire-adjoint à Ivry-sur-Seine. 
 
Pour les autres propriétaires bailleurs  :  
 
Titulaire : Monsieur Jacques CERBONI, Chambre des propriétaires UNPI Paris-Ile de 
France, dont le mandat s’achèvera le  5 janvier 2014. 
 
Pour les associations agréées  :  
 
Suppléant : Monsieur Jean DESMIDT, ABEJ DIACONIE, est renouvelé dans son 
mandat pour une durée de trois ans. 
 

ARTICLE 3  : Les autres dispositions de l’arrêté n°2007/5092 du 26 décembre 2007 modifié demeurent        
                      inchangées. 
 
ARTICLE 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur de la Direction Régionale et 

Interdépartementale de l’Hébergement et du Logement du Val-de-Marne sont chargés, 
chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
      Le Secrétaire général 
        

Signé 
 
        Christian ROCK 
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Renouvellement de la composition de la commission départementale de médiation 
prévue par la  loi instituant le droit au logement opposable 

suite à l’arrêté n° 2012/ 2075          du 22 juin 2012                 
portant modification  de l’arrêté n° 2007/5092 du 2 6 décembre 2007 modifié 

 
 
La commission de médiation prévue par l’article L. 441-2-3 du code de la construction et de l’habitation 
est ainsi composée pour le Val de Marne :  
 
Président de la commission  : Monsieur Francis OZIOL, Coordonnateur au Conseil Général de 
l’Environnement et du Développement Durable du Ministère de l’Ecologie, du Développement durable 
et de l’Energie ; 
 
 
 
Pour les services de l’Etat  :  

- Titulaires :    
• Madame Claire ROSTAN (Direction Régionale et interdépartementale de 

l’Hébergement et du Logement du Val-de-Marne) 
• Madame Françoise FABRE  (Direction Régionale et interdépartementale de 

l’Hébergement et du Logement du Val-de-Marne) 
• Madame Sylvie ARNOULD (Direction Régionale et interdépartementale de 

l’Hébergement et du Logement du Val-de-Marne) 
- Suppléants :  

• Monsieur Michel MARTINEAU (Direction Régionale et interdépartementale de 
l’Hébergement et du Logement du Val-de-Marne) 

• Madame Dominique HATTERMANN (Direction Régionale et interdépartementale de 
l’Hébergement et du Logement du Val-de-Marne) 

• Madame Véronique GHOUL (Direction Régionale et interdépartementale de 
l’Hébergement et du Logement du Val-de-Marne) 

• Madame Émilie CARMOIN (Direction Régionale et interdépartementale de 
l’Hébergement et du Logement du Val-de-Marne) 

•  Madame Karima HALLAL (Direction Régionale et interdépartementale de 
l’Hébergement et du Logement du Val-de-Marne) 

•  Monsieur Rabah YASSA  (Direction Régionale et interdépartementale de 
l’Hébergement et du Logement du Val-de-Marne) 

• Madame Marie-Laure AYUSTE-PELAGE (Direction Régionale et interdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement du Val-de-Marne) 

• Madame Lila DIOUF (Direction Régionale et interdépartementale de l’Hébergement et 
du Logement du Val-de-Marne) 

• Madame Dominique-Andrée LAVAL  (Direction Régionale et interdépartementale de 
l’Hébergement et du Logement du Val-de-Marne) 

 
Pour le Conseil Général  : 

- Titulaire : 
• Monsieur Jean-Jacques BRIDEY, vice-président du Conseil Général  

- Suppléants : 
• Monsieur Pierre BELL - LLOCH, conseiller général de Vitry-sur-Seine Nord 
• Monsieur Didier GUILLAUME, conseiller général de Choisy-le-Roi 

 
Pour les communes  

Titulaires : 
• Monsieur Jean-Philippe GAUTRAIS, Maire adjoint de FONTENAY-SOUS-BOIS  
• Monsieur Joël MOREL, Maire adjoint de SUCY-EN-BRIE 
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- Suppléants : 
• Monsieur Michel BUCHER, Maire adjoint de VILLIERS-SUR-MARNE 
• Monsieur Didier ROUSSEL, Maire adjoint du KREMLIN-BICETRE 
• Madame Élodie MASSE, Maire adjoint de CHOISY-LE-ROI 
• Monsieur Philippe BOUYSSOU, Maire adjoint d’IVRY-SUR-SEINE 
 

 
Pour les organismes d’habitations à loyer modéré  

- Titulaire : 
• Madame Anne-Marie FEKETE, déléguée départementale de l’ AORIF 

- Suppléants : 
• Madame Marie-Line DA SILVA, directrice territoriale de VALOPHIS- Habitat  
• Monsieur Salah LOUNICI, Directeur d’Agence du Val de Marne ICF La Sablière 
• Madame Marie-José DARSE, Responsable de l’action sociale individuelle, Paris 

Habitat OPH 
 
Pour les autres propriétaires bailleurs  

- Titulaire :  
• Monsieur Jacques CERBONI, Chambre des propriétaires (Union nationale de la 

propriété immobilière Paris- Ile de France)  
- Suppléants : 

• Madame Maryvonne PINÇON SCHNORF, La Chambre des Propriétaires (Union 
nationale de la propriété immobilière) 

 
Pour les organismes chargés de la gestion de structures d’hébergement, d’établissements ou 
de logements de transition, de logements foyers ou de résidences hôtelières à vocation 
sociale  : 

- Titulaire : 
• Monsieur Donatien  KIVOUVOU, directeur ADOMA 

- Suppléants : 
• Madame Valérie TERRASSE, ADOMA 
• M. Philippe TREPTEL, Directeur du Village de l’Espoir 
• en cours de désignation 
 

Pour les associations de locataires  : 
- Titulaire :  

• Monsieur Michel MITTENAERE, président de la fédération CNL du Val-de-Marne 
- Suppléants : 

• Madame Josiane de la FONCHAIS, présidente de l’union départementale de la CGL 
du Val de Marne 

• Monsieur Alain GAULON, fédération CNL du Val de Marne  
 

Pour les associations agréées  : 
- Titulaires : 

• Madame Françoise HEGRON, Groupement des associations du Val de Marne 
intervenant dans le domaine de l’insertion par le logement, GAIL 94  

• Madame Sandrine CARDOSO, Croix Rouge Française  
- Suppléants : 

• Monsieur Pascal PERRIER, directeur de l’Aide d’Urgence du Val de Marne 
• Monsieur Frédéric BAUDIER, directeur adjoint de l’Aide d’Urgence du Val de Marne 
• Monsieur Jean-Pierre CHEVALIER, Secours Catholique  
• Madame Nicole FROMENTIN, Secours catholique  
• Monsieur Henri ESPES, Association Pour le Logement des Jeunes Mères 
• Monsieur Jean DESMIDT, ABEJ  DIACONIE  
• En cours de désignation 

 
 



…/… 

 

 
PREFET DU VAL-DE-MARNE 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE LA COHESION SOCIALE  

 
ARRÊTÉ  N° 2012-1891 

 
Portant agrément de Madame Marie-Christine BEL pour l’exercice individuel  

de l’activité de Mandataire Judicaire à la Protection des Majeurs  
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE,  
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 471-2 et L.474-1 ; 

VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, 
notamment son article 44 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2009/184 du 23 janvier 2009 fixant la liste provisoire des mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales pour le département 
du Val-de-Marne ; 

VU le schéma régional des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 
prestations familiales de la Région Ile de France en date du 6 mai 2010 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature de Monsieur 
le Préfet à Monsieur Robert SIMON, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-
Marne ; 

VU le dossier déclaré complet le 16 janvier 2012 présenté par Madame Marie-Christine BEL domiciliée 
au 23 rue du Bois St Denis  - 94350 VILLIERS SUR MARNE  et dont le domicile professionnel est 
situé au BP 20049  – 94351 VILLIERS SUR MARNE CEDEX, tendant à l’agrément pour l’exercice à 
titre individuel de l’activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs au titre du mandat 
spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle 
ou de la tutelle dans le ressort des tribunaux d’instance de l’ensemble du département du Val-de-
Marne ; 

VU l’avis favorable en date du 08 juin 2012 du Procureur de la République près le Tribunal de Grande 
Instance de CRETEIL ; 

CONSIDERANT  que Madame Marie-Christine BEL satisfait aux conditions de moralité, d’âge, de 
formation et d’expérience professionnelle prévues par les articles L.471-4 et D. 471-3 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT  que Madame Marie-Christine BEL justifie d’une assurance en responsabilité civile 
dont les garanties sont susceptibles de couvrir les dommages que pourraient subir les personnes 
protégées du fait de son activité ; 

CONSIDERANT  que cet agrément s’inscrit dans les objectifs et répond aux besoins du schéma régional 
des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales de 
la Région Ile de France ; 



 2 
SUR proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R Ê T E  

 

ARTICLE 1  : L’agrément mentionné à l’article L. 472-1 du code de l’action sociale et des familles est 
accordé à Madame Marie-Christine BEL  domiciliée au 23 rue du Bois St Denis - 94350 VILLIERS 
SUR MARNE, domicile professionnel situé BP 20049  – 94351 VILLIERS SUR MARNE CEDEX, pour 
l’exercice individuel de l’activité de Mandataire Judicaire à la Protection des Majeurs au titre du mandat 
spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice, ou au titre de la curatelle ou 
de la tutelle par les Tribunaux d’Instance relevant du ressort du Tribunal de Grande Instance de 
CRETEIL. 

L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs pour les 
ressorts des tribunaux d’instance susmentionnés. 
 
ARTICLE 2  : Tout changement dans la nature et la consistance des garanties prévues par l’assurance 
en responsabilité civile, tout changement de catégorie de mesures de protection exercées ainsi que toute 
évolution du nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs les fonctions de secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans les conditions 
prévues aux articles R. 471-1 et R. 472-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet du Val-de-Marne, 
à l’attention du Directeur Départemental de la Cohésion sociale, dans les deux mois suivant sa 
notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif de MELUN, 
également dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours gracieux a été déposé, l’absence de réponse au terme de ce 
délai valant rejet implicite. 
 
ARTICLE 4  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée : 
 

� au Procureur de la République près le tribunal de grande instance de CRETEIL ; 
� aux juges des tutelles des tribunaux d’instance relevant du ressort du Tribunal de Grande Instance 

de CRETEIL; 
� à l’intéressée. 

 
ARTICL E 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-
Marne. 
 
ARTICLE 6  : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

 

FAIT A CRETEIL, le 14 juin 2012 
 

P/Le Préfet et par délégation 
Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale 
 
Robert SIMON
 



…/… 

 

 
PREFET DU VAL-DE-MARNE 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE LA COHESION SOCIALE  

 
ARRÊTÉ  N° 2012-1892 

 
Portant agrément de  Madame  Fabienne GILBERT-HUE  pour l’exercice individuel  

de l’activité de Mandataire Judicaire à la Protection des Majeurs  
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE,  
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 471-2 et L.474-1 ; 

VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, 
notamment son article 44 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2009/184 du 23 janvier 2009 fixant la liste provisoire des mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales pour le département 
du Val-de-Marne ; 

VU le schéma régional des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 
prestations familiales de la Région Ile de France en date du 6 mai 2010 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature de Monsieur 
le Préfet à Monsieur Robert SIMON, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-
Marne ; 

VU le dossier déclaré complet le 7 novembre 2011 présenté par Madame Fabienne GILBERT-HUE   
domiciliée au 12 allée des Violettes – 94240 L’HAY LES ROSES  et dont le domicile professionnel 
est situé au 12 allée des Violettes – 94240 L’HAY LES ROSES - , tendant à l’agrément pour 
l’exercice à titre individuel de l’activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs au titre 
du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de 
la curatelle ou de la tutelle dans le ressort des tribunaux d’instance de l’ensemble du département du 
Val-de-Marne ; 

VU l’avis favorable en date du 08 juin 2012 du Procureur de la République près le Tribunal de Grande 
Instance de CRETEIL ; 

CONSIDERANT  que Madame Fabienne GILBERT-HUE satisfait aux conditions de moralité, d’âge, de 
formation et d’expérience professionnelle prévues par les articles L.471-4 et D. 471-3 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT  que Madame Fabienne GILBERT-HUE   justifie d’une assurance en responsabilité 
civile dont les garanties sont susceptibles de couvrir les dommages que pourraient subir les 
personnes protégées du fait de son activité ; 

CONSIDERANT  que cet agrément s’inscrit dans les objectifs et répond aux besoins du schéma régional 
des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales de 
la Région Ile de France ; 



 2 
SUR proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R Ê T E  

 

ARTICLE 1  : L’agrément mentionné à l’article L. 472-1 du code de l’action sociale et des familles est 
accordé à  Madame Fabienne GILBERT-HUE  domiciliée au 12 allée des Violettes – 94240 L’HAY 
LES ROSES  , domicile professionnel situé 12 allée des Violettes – 94240 L’HAY LES ROSES , pour 
l’exercice individuel de l’activité de Mandataire Judicaire à la Protection des Majeurs au titre du mandat 
spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice, ou au titre de la curatelle ou 
de la tutelle par les Tribunaux d’Instance relevant du ressort du Tribunal de Grande Instance de 
CRETEIL. 

L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs pour les 
ressorts des tribunaux d’instance susmentionnés. 
 
ARTICLE 2  : Tout changement dans la nature et la consistance des garanties prévues par l’assurance 
en responsabilité civile, tout changement de catégorie de mesures de protection exercées ainsi que toute 
évolution du nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs les fonctions de secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans les conditions 
prévues aux articles R. 471-1 et R. 472-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet du Val-de-Marne, 
à l’attention du Directeur Départemental de la Cohésion sociale, dans les deux mois suivant sa 
notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif de MELUN, 
également dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours gracieux a été déposé, l’absence de réponse au terme de ce 
délai valant rejet implicite. 
 
ARTICLE 4  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée : 
 

� au Procureur de la République près le tribunal de grande instance de CRETEIL ; 
� aux juges des tutelles des tribunaux d’instance relevant du ressort du Tribunal de Grande Instance 

de CRETEIL; 
� à l’intéressée. 

 
ARTICL E 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-
Marne. 
 
ARTICLE 6  : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

 

FAIT A CRETEIL, le 14 juin 2012 
 

P/Le Préfet et par délégation 
Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale 
 
Robert SIMON 



…/… 

 

 
PREFET DU VAL-DE-MARNE 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE LA COHESION SOCIALE  

 
ARRÊTÉ  N° 2012-1893 

 
Portant agrément de Madame Virginie CHABOD-COUSTILLAS pour l’exercice individuel  

de l’activité de Mandataire Judicaire à la Protection des Majeurs  
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE,  
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 471-2 et L.474-1 ; 

VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, 
notamment son article 44 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2009/184 du 23 janvier 2009 fixant la liste provisoire des mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales pour le département 
du Val-de-Marne ; 

VU le schéma régional des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 
prestations familiales de la Région Ile de France en date du 6 mai 2010 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature de Monsieur 
le Préfet à Monsieur Robert SIMON, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-
Marne ; 

VU le dossier déclaré complet le 22 novembre 2011 présenté par Madame Virginie CHABOD-
COUSTILLAS domiciliée au 8 avenue de Stalingrad  - 94114 ARCUEIL CEDEX  et dont le domicile 
professionnel est situé au 59 rue Fénelon  – 92120 MONTROUGE, tendant à l’agrément pour 
l’exercice à titre individuel de l’activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs au titre 
du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de 
la curatelle ou de la tutelle dans le ressort des tribunaux d’instance de l’ensemble du département du 
Val-de-Marne ; 

VU l’avis favorable en date du 08 juin 2012 du Procureur de la République près le Tribunal de Grande 
Instance de CRETEIL ; 

CONSIDERANT  que Madame Virginie CHABOD-COUSTILLAS satisfait aux conditions de moralité, 
d’âge, de formation et d’expérience professionnelle prévues par les articles L.471-4 et D. 471-3 du 
code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT  que Madame Virginie CHABOD-COUSTILLAS justifie d’une assurance en 
responsabilité civile dont les garanties sont susceptibles de couvrir les dommages que pourraient 
subir les personnes protégées du fait de son activité ; 

CONSIDERANT  que cet agrément s’inscrit dans les objectifs et répond aux besoins du schéma régional 
des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales de 
la Région Ile de France ; 



 2 
SUR proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R Ê T E  

 

ARTICLE 1  : L’agrément mentionné à l’article L. 472-1 du code de l’action sociale et des familles est 
accordé à Madame Virginie CHABOD-COUSTILLAS  domiciliée au  8 avenue de Stalingrad – 94114 
ARCUEIL CEDEX, domicile professionnel situé 59 rue Fénelon  – 92120 MONTROUGE, pour 
l’exercice individuel de l’activité de Mandataire Judicaire à la Protection des Majeurs au titre du mandat 
spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice, ou au titre de la curatelle ou 
de la tutelle par les Tribunaux d’Instance relevant du ressort du Tribunal de Grande Instance de 
CRETEIL. 

L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs pour les 
ressorts des tribunaux d’instance susmentionnés. 
 
ARTICLE 2  : Tout changement dans la nature et la consistance des garanties prévues par l’assurance 
en responsabilité civile, tout changement de catégorie de mesures de protection exercées ainsi que toute 
évolution du nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs les fonctions de secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans les conditions 
prévues aux articles R. 471-1 et R. 472-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet du Val-de-Marne, 
à l’attention du Directeur Départemental de la Cohésion sociale, dans les deux mois suivant sa 
notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif de MELUN, 
également dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours gracieux a été déposé, l’absence de réponse au terme de ce 
délai valant rejet implicite. 
 
ARTICLE 4  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée : 
 

� au Procureur de la République près le tribunal de grande instance de CRETEIL ; 
� aux juges des tutelles des tribunaux d’instance relevant du ressort du Tribunal de Grande Instance 

de CRETEIL; 
� à l’intéressée. 

 
ARTICL E 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-
Marne. 
 
ARTICLE 6  : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

 

FAIT A CRETEIL, le 14 juin 2012 
 

P/Le Préfet et par délégation 
Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale
 
Robert SIMON 



…/… 

 

 
PREFET DU VAL-DE-MARNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE 
 

ARRÊTÉ  N° 2012-1894 
 

Portant agrément de Madame Isabel DIEHL pour l’exercice individuel  
de l’activité de Mandataire Judicaire à la Protection des Majeurs  

 
LE PREFET DU VAL DE MARNE,  
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 471-2 et L.474-1 ; 

VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, 
notamment son article 44 ; 

VU le schéma régional des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 
prestations familiales de la Région Ile de France en date du 6 mai 2010 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature de Monsieur 
le Préfet à Monsieur Robert SIMON, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-
Marne ; 

VU le dossier déclaré complet le 22 novembre 2011 présenté par Madame Isabel DIEHL domiciliée  9 rue 
des Aubépines 94321 THIAIS CEDEX– et dont le domicile professionnel est situé BP 005 – 94321 
THIAIS CEDEX, tendant à l’agrément pour l’exercice à titre individuel de l’activité de mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le 
cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle ou de la tutelle dans le ressort des 
tribunaux d’instance de l’ensemble du département du Val-de-Marne ; 

VU l’avis favorable en date du 08 juin  2012, du Procureur de la République près le Tribunal de Grande 
Instance de CRETEIL ; 

CONSIDERANT  que Madame Isabel DIEHL satisfait aux conditions de moralité, d’âge, de formation et 
d’expérience professionnelle prévues par les articles L.471-4 et D. 471-3 du code de l’action sociale 
et des familles ; 

CONSIDERANT  que Madame Isabel DIEHL justifie d’une assurance en responsabilité civile dont les 
garanties sont susceptibles de couvrir les dommages que pourraient subir les personnes protégées du 
fait de son activité ; 

CONSIDERANT  que cet agrément s’inscrit dans les objectifs et répond aux besoins du schéma régional 
des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales de 
la Région Ile de France ; 

SUR proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne ; 
 
 

A R R Ê T E  
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ARTICLE 1  : L’agrément mentionné à l’article L. 472-1 du code de l’action sociale et des familles est 
accordé à Madame Isabel DIEHL domiciliée au 9 rue des Aubépines–  94320 THIAIS, domicile 
professionnel situé BP 005– 94321 THIAIS CEDEX, pour l’exercice individuel de l’activité de 
Mandataire Judicaire à la Protection des Majeurs au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru 
dans le cadre de la sauvegarde de justice, ou au titre de la curatelle ou de la tutelle par les Tribunaux 
d’Instance relevant du ressort du Tribunal de Grande Instance de CRETEIL. 

L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs pour les 
ressorts des tribunaux d’instance susmentionnés. 
 
ARTICLE 2  : Tout changement dans la nature et la consistance des garanties prévues par l’assurance 
en responsabilité civile, tout changement de catégorie de mesures de protection exercées ainsi que toute 
évolution du nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs les fonctions de secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans les conditions 
prévues aux articles R. 471-1 et R. 472-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet du Val-de-Marne, 
à l’attention du Directeur Départemental de la Cohésion sociale, dans les deux mois suivant sa 
notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif de MELUN, 
également dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours gracieux a été déposé, l’absence de réponse au terme de ce 
délai valant rejet implicite. 
 
ARTICLE 4  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée : 
 

� au Procureur de la République près le tribunal de grande instance de CRETEIL ; 
� aux juges des tutelles des tribunaux d’instance relevant du ressort du Tribunal de Grande Instance 

de CRETEIL; 
� à l’intéressée. 

 
ARTICL E 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-
Marne. 
 
ARTICLE 6  : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

 

FAIT A CRETEIL, le 14 juin 2012 
 

P/Le Préfet et par délégation 
Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale
 
Robert SIMON 



…/… 

 

 
PREFET DU VAL-DE-MARNE 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE LA COHESION SOCIALE  

 
ARRÊTÉ  N° 2012-1895 

 
Portant agrément de Madame Monique PRUDET pour l’exercice individuel  

de l’activité de Mandataire Judicaire à la Protection des Majeurs  
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE,  
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 471-2 et L.474-1 ; 

VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, 
notamment son article 44 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2009/184 du 23 janvier 2009 fixant la liste provisoire des mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales pour le département 
du Val-de-Marne ; 

VU le schéma régional des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 
prestations familiales de la Région Ile de France en date du 6 mai 2010 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature de Monsieur 
le Préfet à Monsieur Robert SIMON, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-
Marne ; 

VU le dossier déclaré complet le 16 janvier 2012 présenté par Madame Monique PRUDET domiciliée au 
4 bis rue de Paris – 94470 BOISSY SAINT LEGER et dont le domicile professionnel est situé au 4 
bis rue de Paris  – 94470 BOISSY SAINT LEGER, tendant à l’agrément pour l’exercice à titre 
individuel de l’activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs au titre du mandat 
spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle 
ou de la tutelle dans le ressort des tribunaux d’instance de l’ensemble du département du Val-de-
Marne ; 

VU l’avis favorable en date du 08 juin 2012 du Procureur de la République près le Tribunal de Grande 
Instance de CRETEIL ; 

CONSIDERANT  que Madame Monique PRUDET satisfait aux conditions de moralité, d’âge, de 
formation et d’expérience professionnelle prévues par les articles L.471-4 et D. 471-3 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT  que Madame Monique PRUDET justifie d’une assurance en responsabilité civile dont 
les garanties sont susceptibles de couvrir les dommages que pourraient subir les personnes 
protégées du fait de son activité ; 

CONSIDERANT  que cet agrément s’inscrit dans les objectifs et répond aux besoins du schéma régional 
des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales de 
la Région Ile de France ; 
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SUR proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R Ê T E  

 

ARTICLE 1  : L’agrément mentionné à l’article L. 472-1 du code de l’action sociale et des familles est 
accordé à Madame Monique PRUDET domiciliée au  4 bis rue de Paris 94470 BOISSY SAINT 
LEGER , domicile professionnel situé 4 bis rue de Paris  – 94470 BOISSY SAINT LEGER, pour 
l’exercice individuel de l’activité de Mandataire Judicaire à la Protection des Majeurs au titre du mandat 
spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice, ou au titre de la curatelle ou 
de la tutelle par les Tribunaux d’Instance relevant du ressort du Tribunal de Grande Instance de 
CRETEIL. 

L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs pour les 
ressorts des tribunaux d’instance susmentionnés. 
 
ARTICLE 2  : Tout changement dans la nature et la consistance des garanties prévues par l’assurance 
en responsabilité civile, tout changement de catégorie de mesures de protection exercées ainsi que toute 
évolution du nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs les fonctions de secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans les conditions 
prévues aux articles R. 471-1 et R. 472-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet du Val-de-Marne, 
à l’attention du Directeur Départemental de la Cohésion sociale, dans les deux mois suivant sa 
notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif de MELUN, 
également dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours gracieux a été déposé, l’absence de réponse au terme de ce 
délai valant rejet implicite. 
 
ARTICLE 4  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée : 
 

� au Procureur de la République près le tribunal de grande instance de CRETEIL ; 
� aux juges des tutelles des tribunaux d’instance relevant du ressort du Tribunal de Grande Instance 

de CRETEIL; 
� à l’intéressée. 

 
ARTICL E 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-
Marne. 
 
ARTICLE 6  : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

 

FAIT A CRETEIL, le 14 juin 
 

P/Le Préfet et par délégation 
Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale
 
Robert SIMON 



…/… 

 

 
PREFET DU VAL-DE-MARNE 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE LA COHESION SOCIALE  

 
ARRÊTÉ  N° 2012-1896 

 
Portant agrément de Madame Patricia DAL PIAZ-GIARETTA pour l’exercice individuel  

de l’activité de Mandataire Judicaire à la Protection des Majeurs  
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE,  
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 471-2 et L.474-1 ; 

VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, 
notamment son article 44 ; 

VU le schéma régional des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 
prestations familiales de la Région Ile de France en date du 6 mai 2010 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature de Monsieur 
le Préfet à Monsieur Robert SIMON, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-
Marne ; 

VU le dossier déclaré complet le 16 janvier 2012 présenté par Madame Patricia DAL PIAZ-GIARETTA 
domiciliée 62 avenue FOCH - 94120 FONTENAY SOUS BOIS et dont le domicile professionnel est 
situé au 62 avenue FOCH  – 94120 FONTENAY SOUS BOIS, tendant à l’agrément pour l’exercice à 
titre individuel de l’activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs au titre du mandat 
spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle 
ou de la tutelle dans le ressort des tribunaux d’instance de l’ensemble du département du Val-de-
Marne ; 

VU l’avis favorable en date du 08 juin  2012, du Procureur de la République près le Tribunal de Grande 
Instance de CRETEIL ; 

CONSIDERANT  que Madame Patricia DAL PIAZ-GIARETTA satisfait aux conditions de moralité, 
d’âge, de formation et d’expérience professionnelle prévues par les articles L.471-4 et D. 471-3 du 
code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT  que Madame Patricia DAL PIAZ-GIARETTA justifie d’une assurance en 
responsabilité civile dont les garanties sont susceptibles de couvrir les dommages que pourraient 
subir les personnes protégées du fait de son activité ; 

CONSIDERANT  que cet agrément s’inscrit dans les objectifs et répond aux besoins du schéma régional 
des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales de 
la Région Ile de France ; 

SUR proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne ; 
 

A R R Ê T E  
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ARTICLE 1  : L’agrément mentionné à l’article L. 472-1 du code de l’action sociale et des familles est 
accordé à Madame Patricia DAL PIAZ-GIARETTA  domiciliée au 62 avenue FOCH   –  94120 
FONTENAY SOUS BOIS, domicile professionnel situé 62 avenue FOCH – 94120 FONTENAY SOUS 
BOIS, pour l’exercice individuel de l’activité de Mandataire Judicaire à la Protection des Majeurs au titre 
du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice, ou au titre de la 
curatelle ou de la tutelle par les Tribunaux d’Instance relevant du ressort du Tribunal de Grande Instance 
de CRETEIL. 

L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs pour les 
ressorts des tribunaux d’instance susmentionnés. 
 
ARTICLE 2  : Tout changement dans la nature et la consistance des garanties prévues par l’assurance 
en responsabilité civile, tout changement de catégorie de mesures de protection exercées ainsi que toute 
évolution du nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs les fonctions de secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans les conditions 
prévues aux articles R. 471-1 et R. 472-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet du Val-de-Marne, 
à l’attention du Directeur Départemental de la Cohésion sociale, dans les deux mois suivant sa 
notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif de MELUN, 
également dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours gracieux a été déposé, l’absence de réponse au terme de ce 
délai valant rejet implicite. 
 
ARTICLE 4  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée : 
 

� au Procureur de la République près le tribunal de grande instance de CRETEIL ; 
� aux juges des tutelles des tribunaux d’instance relevant du ressort du Tribunal de Grande Instance 

de CRETEIL; 
� à l’intéressée. 

 
ARTICL E 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-
Marne. 
 
ARTICLE 6  : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

 

FAIT A CRETEIL, le 14 juin 2012 
 

P/Le Préfet et par délégation 
Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale
 
Robert SIMON 



…/… 

 

 
PREFET DU VAL-DE-MARNE 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE LA COHESION SOCIALE  

 
ARRÊTÉ  N° 2012-1897 

 
Portant agrément de Madame Carole BOISDRON pour l’exercice individuel  

de l’activité de Mandataire Judicaire à la Protection des Majeurs  
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE,  
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 471-2 et L.474-1 ; 

VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, 
notamment son article 44 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2009/184 du 23 janvier 2009 fixant la liste provisoire des mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales pour le département 
du Val-de-Marne ; 

VU le schéma régional des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 
prestations familiales de la Région Ile de France en date du 6 mai 2010 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature de Monsieur 
le Préfet à Monsieur Robert SIMON, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-
Marne ; 

VU le dossier déclaré complet le 22 novembre 2012 présenté par Madame Carole BOISDRON domiciliée 
au 38 avenue Général Leclerc - 77500 CHELLES et dont le domicile professionnel est situé au 38 
avenue Général Leclerc  – 77500 CHELLES, tendant à l’agrément pour l’exercice à titre individuel de 
l’activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs au titre du mandat spécial auquel il 
peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle ou de la tutelle 
dans le ressort des tribunaux d’instance de l’ensemble du département du Val-de-Marne ; 

VU l’avis favorable en date du 08 juin 2012 du Procureur de la République près le Tribunal de Grande 
Instance de CRETEIL ; 

CONSIDERANT  que Madame Carole BOISDRON satisfait aux conditions de moralité, d’âge, de 
formation et d’expérience professionnelle prévues par les articles L.471-4 et D. 471-3 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT  que Madame Carole BOISDRON justifie d’une assurance en responsabilité civile dont 
les garanties sont susceptibles de couvrir les dommages que pourraient subir les personnes 
protégées du fait de son activité ; 

CONSIDERANT  que cet agrément s’inscrit dans les objectifs et répond aux besoins du schéma régional 
des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales de 
la Région Ile de France ; 
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SUR proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R Ê T E  

 

ARTICLE 1  : L’agrément mentionné à l’article L. 472-1 du code de l’action sociale et des familles est 
accordé à Madame Carole BOISDRON domiciliée au 38 avenue Général Leclerc - Madame  Madame, 
domicile professionnel situé 38 avenue Général Leclerc  – 77500 CHELLES, pour l’exercice individuel 
de l’activité de Mandataire Judicaire à la Protection des Majeurs au titre du mandat spécial auquel il peut 
être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice, ou au titre de la curatelle ou de la tutelle par les 
Tribunaux d’Instance relevant du ressort du Tribunal de Grande Instance de CRETEIL. 

L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs pour les 
ressorts des tribunaux d’instance susmentionnés. 
 
ARTICLE 2  : Tout changement dans la nature et la consistance des garanties prévues par l’assurance 
en responsabilité civile, tout changement de catégorie de mesures de protection exercées ainsi que toute 
évolution du nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs les fonctions de secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans les conditions 
prévues aux articles R. 471-1 et R. 472-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet du Val-de-Marne, 
à l’attention du Directeur Départemental de la Cohésion sociale, dans les deux mois suivant sa 
notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif de MELUN, 
également dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours gracieux a été déposé, l’absence de réponse au terme de ce 
délai valant rejet implicite. 
 
ARTICLE 4  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée : 
 

� au Procureur de la République près le tribunal de grande instance de CRETEIL ; 
� aux juges des tutelles des tribunaux d’instance relevant du ressort du Tribunal de Grande Instance 

de CRETEIL; 
� à l’intéressée. 

 
ARTICL E 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-
Marne. 
 
ARTICLE 6  : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

 

FAIT A CRETEIL, le 14 juin 2012 
 

P/Le Préfet et par délégation 
Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale
 
Robert SIMON 



…/… 

 

 
PREFET DU VAL-DE-MARNE 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE LA COHESION SOCIALE  

 
ARRÊTÉ  N° 2012-1898 

 
Portant agrément de Madame Fadila ATTAIAA pour l’exercice individuel  

de l’activité de Mandataire Judicaire à la Protection des Majeurs  
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE,  
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 471-2 et L.474-1 ; 

VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, 
notamment son article 44 ; 

VU le schéma régional des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 
prestations familiales de la Région Ile de France en date du 6 mai 2010 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature de Monsieur 
le Préfet à Monsieur Robert SIMON, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-
Marne ; 

VU le dossier déclaré complet le 19 octobre 2011 présenté par Madame Fadila ATTAIAA  domiciliée  2 
Avenue des Aqueducs 94110 ARCUEIL– et dont le domicile professionnel est situé au 2 Avenue des 
Aqueducs ESC 9 – 94110 ARCUEIL, tendant à l’agrément pour l’exercice à titre individuel de 
l’activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs au titre du mandat spécial auquel il 
peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle ou de la tutelle 
dans le ressort des tribunaux d’instance de l’ensemble du département du Val-de-Marne ; 

VU l’avis favorable en date du 08 juin  2012, du Procureur de la République près le Tribunal de Grande 
Instance de CRETEIL ; 

CONSIDERANT  que Madame Fadila ATTAIAA satisfait aux conditions de moralité, d’âge, de 
formation et d’expérience professionnelle prévues par les articles L.471-4 et D. 471-3 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT  que Madame Fadila ATTAIAA justifie d’une assurance en responsabilité civile dont 
les garanties sont susceptibles de couvrir les dommages que pourraient subir les personnes 
protégées du fait de son activité ; 

CONSIDERANT  que cet agrément s’inscrit dans les objectifs et répond aux besoins du schéma régional 
des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales de 
la Région Ile de France ; 

SUR proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne ; 
 

A R R Ê T E  
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ARTICLE 1  : L’agrément mentionné à l’article L. 472-1 du code de l’action sociale et des familles est 
accordé à Madame Fadila ATTAIAA  domiciliée au 2 Avenue des Aqueducs ESC 9  –  94110 
ARCUEIL, domicile professionnel situé 2 Avenue des Aqueducs ESC 9– 94110 ARCUEIL, pour 
l’exercice individuel de l’activité de Mandataire Judicaire à la Protection des Majeurs au titre du mandat 
spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice, ou au titre de la curatelle ou 
de la tutelle par les Tribunaux d’Instance relevant du ressort du Tribunal de Grande Instance de 
CRETEIL. 

L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs pour les 
ressorts des tribunaux d’instance susmentionnés. 
 
ARTICLE 2  : Tout changement dans la nature et la consistance des garanties prévues par l’assurance 
en responsabilité civile, tout changement de catégorie de mesures de protection exercées ainsi que toute 
évolution du nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs les fonctions de secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans les conditions 
prévues aux articles R. 471-1 et R. 472-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet du Val-de-Marne, 
à l’attention du Directeur Départemental de la Cohésion sociale, dans les deux mois suivant sa 
notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif de MELUN, 
également dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours gracieux a été déposé, l’absence de réponse au terme de ce 
délai valant rejet implicite. 

 
 
ARTICL E 4 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée : 
 

� au Procureur de la République près le tribunal de grande instance de CRETEIL ; 
� aux juges des tutelles des tribunaux d’instance relevant du ressort du Tribunal de Grande Instance 

de CRETEIL; 
� à l’intéressée. 

 
ARTICL E 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-
Marne. 
 
ARTICLE 6  : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

 

FAIT A CRETEIL, le 14 juin 2012 
 

P/Le Préfet et par délégation 
Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale
 
Robert SIMON 



…/… 

 

 
PREFET DU VAL-DE-MARNE 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE LA COHESION SOCIALE  

 
ARRÊTÉ  N° 2012-1899 

 
Portant agrément de Madame Mirella DRAGONI-SALVAGGIO pour l’exercice individuel  

de l’activité de Mandataire Judicaire à la Protection des Majeurs  
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE,  
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 471-2 et L.474-1 ; 

VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, 
notamment son article 44 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2009/184 du 23 janvier 2009 fixant la liste provisoire des mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales pour le département 
du Val-de-Marne ; 

VU le schéma régional des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 
prestations familiales de la Région Ile de France en date du 6 mai 2010 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature de Monsieur 
le Préfet à Monsieur Robert SIMON, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-
Marne ; 

VU le dossier déclaré complet le 7 novembre 2011 présenté par Madame Mirella DRAGONI-
SALVAGGIO domiciliée au 70 Grande Rue - 77135 PONTCARRE et dont le domicile professionnel 
est situé au 9/11 rue des Cours Neuves  – 77135 PONTCARRE, tendant à l’agrément pour l’exercice à 
titre individuel de l’activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs au titre du mandat 
spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle 
ou de la tutelle dans le ressort des tribunaux d’instance de l’ensemble du département du Val-de-
Marne ; 

VU l’avis favorable en date du 08 juin 2012 du Procureur de la République près le Tribunal de Grande 
Instance de CRETEIL ; 

CONSIDERANT  que Madame Mirella DRAGONI-SALVAGGIO satisfait aux conditions de moralité, 
d’âge, de formation et d’expérience professionnelle prévues par les articles L.471-4 et D. 471-3 du 
code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT  que Madame Mirella DRAGONI-SALVAGGIO justifie d’une assurance en 
responsabilité civile dont les garanties sont susceptibles de couvrir les dommages que pourraient 
subir les personnes protégées du fait de son activité ; 

CONSIDERANT  que cet agrément s’inscrit dans les objectifs et répond aux besoins du schéma régional 
des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales de 
la Région Ile de France ; 
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SUR proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R Ê T E  

 

ARTICLE 1  : L’agrément mentionné à l’article L. 472-1 du code de l’action sociale et des familles est 
accordé à Madame Mirella DRAGONI-SALVAGGIO  domiciliée au 70 Grande Rue - 77135  
PONTCARRE, domicile professionnel situé 9/11 rue des Cours Neuves  – 77135 PONTCARRE, pour 
l’exercice individuel de l’activité de Mandataire Judicaire à la Protection des Majeurs au titre du mandat 
spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice, ou au titre de la curatelle ou 
de la tutelle par les Tribunaux d’Instance relevant du ressort du Tribunal de Grande Instance de 
CRETEIL. 

L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs pour les 
ressorts des tribunaux d’instance susmentionnés. 
 
ARTICLE 2  : Tout changement dans la nature et la consistance des garanties prévues par l’assurance 
en responsabilité civile, tout changement de catégorie de mesures de protection exercées ainsi que toute 
évolution du nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs les fonctions de secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans les conditions 
prévues aux articles R. 471-1 et R. 472-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet du Val-de-Marne, 
à l’attention du Directeur Départemental de la Cohésion sociale, dans les deux mois suivant sa 
notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif de MELUN, 
également dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours gracieux a été déposé, l’absence de réponse au terme de ce 
délai valant rejet implicite. 
 
ARTICLE 4  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée : 
 

� au Procureur de la République près le tribunal de grande instance de CRETEIL ; 
� aux juges des tutelles des tribunaux d’instance relevant du ressort du Tribunal de Grande Instance 

de CRETEIL; 
� à l’intéressée. 

 
ARTICL E 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-
Marne. 
 
ARTICLE 6  : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

 

FAIT A CRETEIL, le 14 juin 2012 
 

P/Le Préfet et par délégation 
Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale
 
Robert SIMON 



…/… 

 

 
PREFET DU VAL-DE-MARNE 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE LA COHESION SOCIALE  

 
ARRÊTÉ  N° 2012-1900 

 
Portant agrément de Madame Nathalie BAZIN - CEDOLIN pour l’exercice individuel  

de l’activité de Mandataire Judicaire à la Protection des Majeurs  
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE,  
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 471-2 et L.474-1 ; 

VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, 
notamment son article 44 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2009/184 du 23 janvier 2009 fixant la liste provisoire des mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales pour le département 
du Val-de-Marne ; 

VU le schéma régional des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 
prestations familiales de la Région Ile de France en date du 6 mai 2010 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature de Monsieur 
le Préfet à Monsieur Robert SIMON, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-
Marne ; 

VU le dossier déclaré complet le 11 octobre 2011 présenté par Madame Nathalie BAZIN - CEDOLIN 
domiciliée au 7 route Nationale 4 - 77320 BETON BAZOCHES et dont le domicile professionnel est 
situé au Route de  Provins Zac le Petit Taillis – 77320 LA FERTE GAUCHER, tendant à l’agrément pour 
l’exercice à titre individuel de l’activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs au titre 
du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de 
la curatelle ou de la tutelle dans le ressort des tribunaux d’instance de l’ensemble du département du 
Val-de-Marne ; 

VU l’avis favorable en date du 08 juin 2012 du Procureur de la République près le Tribunal de Grande 
Instance de CRETEIL ; 

CONSIDERANT  que Madame Nathalie BAZIN - CEDOLIN satisfait aux conditions de moralité, d’âge, 
de formation et d’expérience professionnelle prévues par les articles L.471-4 et D. 471-3 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT  que Madame Nathalie BAZIN - CEDOLIN justifie d’une assurance en responsabilité 
civile dont les garanties sont susceptibles de couvrir les dommages que pourraient subir les 
personnes protégées du fait de son activité ; 

CONSIDERANT  que cet agrément s’inscrit dans les objectifs et répond aux besoins du schéma régional 
des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales de 
la Région Ile de France ; 
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SUR proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R Ê T E  

 

ARTICLE 1  : L’agrément mentionné à l’article L. 472-1 du code de l’action sociale et des familles est 
accordé à Madame Nathalie BAZIN - CEDOLIN  domiciliée au 7 route Nationale 4 - 77320  BETON 
BAZOCHES, domicile professionnel situé Route de  Provins Zac le Petit Taillis – 77320 LA FERTE 
GAUCHER, pour l’exercice individuel de l’activité de Mandataire Judicaire à la Protection des Majeurs 
au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice, ou au titre 
de la curatelle ou de la tutelle par les Tribunaux d’Instance relevant du ressort du Tribunal de Grande 
Instance de CRETEIL. 

L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs pour les 
ressorts des tribunaux d’instance susmentionnés. 
 
ARTICLE 2  : Tout changement dans la nature et la consistance des garanties prévues par l’assurance 
en responsabilité civile, tout changement de catégorie de mesures de protection exercées ainsi que toute 
évolution du nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs les fonctions de secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans les conditions 
prévues aux articles R. 471-1 et R. 472-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet du Val-de-Marne, 
à l’attention du Directeur Départemental de la Cohésion sociale, dans les deux mois suivant sa 
notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif de MELUN, 
également dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours gracieux a été déposé, l’absence de réponse au terme de ce 
délai valant rejet implicite. 
 
ARTICLE 4  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée : 
 

� au Procureur de la République près le tribunal de grande instance de CRETEIL ; 
� aux juges des tutelles des tribunaux d’instance relevant du ressort du Tribunal de Grande Instance 

de CRETEIL; 
� à l’intéressée. 

 
ARTICL E 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-
Marne. 
 
ARTICLE 6  : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

 

FAIT A CRETEIL, le 14 juin 2012 
 

P/Le Préfet et par délégation 
Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale
 
Robert SIMON 



 
 
 

PREFET DU VAL-DE-MARNE 
 
 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DE LA COHESION SOCIALE 
 

ARRETE N°2012-2001 

Portant radiation de Monsieur Olivier FRASSON de la liste départementale des 
mandataires judiciaires à la protection des majeurs 

 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L, 471-2, L. 471- 
3, L. 472-1 et suivants ; 

VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des 
majeurs, notamment son article 44 et 45 

VU  le décret n°2008-1512 du 30 décembre 2008 fixant les modalités d'inscription 
sur les listes prévues aux articles L. 471-2, L. 471-3, L. 474-1 et L. 474-2 du code 
de Faction sociale et des familles 

VU  l'arrêté préfectoral n° 2009-184 du 23 janvier 2009 fixant la liste 
départementale des Mandataires Judiciaires à la Protection des Majeurs et 
des Délégués aux Prestations Familiales du département du Val-de-Marne 

VU  l'extrait individuel de l'arrêté préfectoral n° 2009-184 du 23 janvier 2009 
portant inscription de Monsieur Olivier FRASSON sur la liste 
départementale des mandataires judiciaires à la protection des majeurs 

VU  l'avis défavorable de Madame le Procureur de la République près du Tribunal 
de Grande Instance de CRETEIL en date du 19 avril 2012; 

CONSIDERANT que les carences constatées dans la gestion des dossiers confiés à 
Monsieur Olivier FRASSON par les juges des tutelles et signalées par Madame le 
Procureur de la République, constituent une menace pour la santé et la sécurité des 
personnes protégées ; 

VU  la convocation adressée à Monsieur Olivier FRASSON le 4 mai 2012, 
lui demandant de se présenter le 16 mai 2012 à la Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne ; 

CONSIDERANT que l'intéressé ne s'est pas présenté à la convocation sus mentionnée, ne 
s'est pas excusé et que ce manquement constitue une violation des lois et 
règlements conformément à la réglementation en vigueur ; 

CONSIDERANT la lettre recommandée avec accusé de réception adressée à Monsieur 
Olivier FRASSON le 22 mai 2012 ; 

 
 



 
SUR proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 

ARTICLE 1  :  Monsieur Olivier FRASSON, domicilié 44 rue Emile Goeury 
94800 VILLEJUIF et dont l'adresse professionnelle est située BP 52 - 94802 
VILLEJUIF CEDEX, est radié de la liste départementale des mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales du Val-de-Marne dressée 
par l'arrêté préfectoral n° 2009/184 en date du 23 janvier 2009 ; 

ARTICLE 2  : En application de l'article L. 473-1, le fait d'exercer une activité 
de mandataire judiciaire à la protection des majeurs malgré le retrait prononcé est puni 
d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende 

ARTICLE 3 :  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du 
Préfet du Val-de-Marne, à l'attention du Directeur Départemental de la Cohésion sociale, 
dans les deux mois suivant sa notification. Un recours contentieux peut être déposé 
auprès du Tribunal Administratif de MELUN, également dans un délai de deux mois à 
compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de 
l'administration si un recours gracieux a été déposé, l'absence de réponse au terme de 
ce délai valant rejet implicite 

ARTICLE 4 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée 

− au Procureur de la République du Tribunal de Grande Instance de Créteil 

− aux juges des tutelles des tribunaux d'instance relevant du ressort du Tribunal de 
Grande Instance de Créteil 

- à l'intéressé 

ARTICLE 5 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur départemental de la 
cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne. 
 

  
 
 
 

 Fait à Créteil, le 18 juin 2012 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général 
Christian ROCK 

 
 



Direction Départementale Interministérielle  de la Cohésion Sociale du Val de Marne 
BP 40 114 – 11 rue Olof Palme –  94003 CRETEIL Cedex - Téléphone : 01 45 17 09 25  – Télécopieur : 01 45 17 09 26 

Adresse mel : ddcs@val-de-marne.gouv.fr  

PREFET DU VAL DE MARNE 

ARRETE N° 2012/101

Portant dérogation afin d’assurer la fonction de surveillance d’un établissement 

de baignade d’accès payant 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code du sport ; articles L322-7, D 322-14 et A 322-11 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature au Directeur 

départemental de la Cohésion Sociale, monsieur Robert SIMON ; 

Vu La décision n° 2011/2 du 3 janvier 2011 portant subdélégation de signature aux cadres de la Direction 

départementale de la Cohésion Sociale du Val de Marne ; 

Considérant la demande de dérogation présentée par l’intéressée en date du 15/06/2012,  

Considérant que l’employeur n’a pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur, 

ARRETE :

ARTICLE 1 : 

Par dérogation aux dispositions de l’article D 322-14 du code du sport,  

Madame DELMAS Audrey, 

 titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, est autorisée à exercer la 

surveillance de l’établissement suivant : 

Piscine du Fort 

29 avenue du Fort 

94370 SUCY EN BRIE 

Pour la période du 1er au 31 juillet 2012

ARTICLE 2 : 

Le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et le Secrétaire général de la Préfecture du Val de 

Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Créteil, le 25 juin 2012 

Pour le Préfet du Val de Marne, 

Et par délégation du Directeur Départemental, 

L’Inspecteur de la Jeunesse et des Sports,  

Pierre-Philippe CAMPOCASSO 



Direction Départementale Interministérielle  de la Cohésion Sociale du Val de Marne 
BP 40 114 – 11 rue Olof Palme –  94003 CRETEIL Cedex - Téléphone : 01 45 17 09 25  – Télécopieur : 01 45 17 09 26 

Adresse mel : ddcs@val-de-marne.gouv.fr  

PREFET DU VAL DE MARNE 

ARRETE N° 2012/102

Portant dérogation afin d’assurer la fonction de surveillance d’un établissement 

de baignade d’accès payant 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code du sport ; articles L322-7, D 322-14 et A 322-11 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature au Directeur 

départemental de la Cohésion Sociale, monsieur Robert SIMON ; 

Vu La décision n° 2011/2 du 3 janvier 2011 portant subdélégation de signature aux cadres de la Direction 

départementale de la Cohésion Sociale du Val de Marne ; 

Considérant la demande de dérogation présentée par l’intéressée en date du 14/06/2012,  

Considérant que l’employeur n’a pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur, 

ARRETE :

ARTICLE 1 : 

Par dérogation aux dispositions de l’article D 322-14 du code du sport,  

Madame DEDEKEN Marine, 

 titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, est autorisée à exercer la 

surveillance de l’établissement suivant : 

Piscine de Boissy St Léger 

Rue Gaston Roulleau 

94470 BOISSY St LEGER 

Pour la période du 1er au 31 août 2012

ARTICLE 2 : 

Le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et le Secrétaire général de la Préfecture du Val de 

Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Créteil, le 25 juin 2012 

Pour le Préfet du Val de Marne, 

Et par délégation du Directeur Départemental, 

L’Inspecteur de la Jeunesse et des Sports,  

Pierre-Philippe CAMPOCASSO 



Direction Départementale Interministérielle  de la Cohésion Sociale du Val de Marne 
BP 40 114 – 11 rue Olof Palme –  94003 CRETEIL Cedex - Téléphone : 01 45 17 09 25  – Télécopieur : 01 45 17 09 26 

Adresse mel : ddcs@val-de-marne.gouv.fr  

PREFET DU VAL DE MARNE 

ARRETE N° 2012/103

Portant dérogation afin d’assurer la fonction de surveillance d’un établissement 

de baignade d’accès payant 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code du sport ; articles L322-7, D 322-14 et A 322-11 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature au Directeur 

départemental de la Cohésion Sociale, monsieur Robert SIMON ; 

Vu La décision n° 2011/2 du 3 janvier 2011 portant subdélégation de signature aux cadres de la Direction 

départementale de la Cohésion Sociale du Val de Marne ; 

Considérant la demande de dérogation présentée par l’intéressé en date du 13/06/2012,  

Considérant que l’employeur n’a pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur, 

ARRETE :

ARTICLE 1 : 

Par dérogation aux dispositions de l’article D 322-14 du code du sport,  

Monsieur DESWAERTE Jérémy, 

 titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, est autorisé à exercer la 

surveillance de l’établissement suivant : 

Piscine du Fort 

29 avenue du Fort 

94370 SUCY EN BRIE 

Pour la période du 1er au 31 août 2012

ARTICLE 2 : 

Le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et le Secrétaire général de la Préfecture du Val de 

Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Créteil, le 25 juin 2012 

Pour le Préfet du Val de Marne, 

Et par délégation du Directeur Départemental, 

L’Inspecteur de la Jeunesse et des Sports,  

Pierre-Philippe CAMPOCASSO 



Direction Départementale Interministérielle  de la Cohésion Sociale du Val de Marne 
BP 40 114 – 11 rue Olof Palme –  94003 CRETEIL Cedex - Téléphone : 01 45 17 09 25  – Télécopieur : 01 45 17 09 26 

Adresse mel : ddcs@val-de-marne.gouv.fr  

PREFET DU VAL DE MARNE 

ARRETE N° 2012/104

Portant dérogation afin d’assurer la fonction de surveillance d’un établissement 

de baignade d’accès payant 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code du sport ; articles L322-7, D 322-14 et A 322-11 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature au Directeur 

départemental de la Cohésion Sociale, monsieur Robert SIMON ; 

Vu La décision n° 2011/2 du 3 janvier 2011 portant subdélégation de signature aux cadres de la Direction 

départementale de la Cohésion Sociale du Val de Marne ; 

Considérant la demande de dérogation présentée par l’intéressé en date du 13/06/2012,  

Considérant que l’employeur n’a pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur, 

ARRETE :

ARTICLE 1 : 

Par dérogation aux dispositions de l’article D 322-14 du code du sport,  

Monsieur CHEMAI Sofiane, 

 titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, est autorisé à exercer la 

surveillance de l’établissement suivant : 

Piscine du Fort 

29 avenue du Fort 

94370 SUCY EN BRIE 

Pour la période du 1er au 31 août 2012

ARTICLE 2 : 

Le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et le Secrétaire général de la Préfecture du Val de 

Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Créteil, le 25 juin 2012 

Pour le Préfet du Val de Marne, 

Et par délégation du Directeur Départemental, 

L’Inspecteur de la Jeunesse et des Sports,  

Pierre-Philippe CAMPOCASSO 



Direction Départementale Interministérielle  de la Cohésion Sociale du Val de Marne 
BP 40 114 – 11 rue Olof Palme –  94003 CRETEIL Cedex - Téléphone : 01 45 17 09 25  – Télécopieur : 01 45 17 09 26 

Adresse mel : ddcs@val-de-marne.gouv.fr  

PREFET DU VAL DE MARNE 

ARRETE N° 2012/105

Portant dérogation afin d’assurer la fonction de surveillance d’un établissement 

de baignade d’accès payant 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code du sport ; articles L322-7, D 322-14 et A 322-11 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature au Directeur 

départemental de la Cohésion Sociale, monsieur Robert SIMON ; 

Vu La décision n° 2011/2 du 3 janvier 2011 portant subdélégation de signature aux cadres de la Direction 

départementale de la Cohésion Sociale du Val de Marne ; 

Considérant la demande de dérogation présentée par l’intéressé en date du 13/06/2012,  

Considérant que l’employeur n’a pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur, 

ARRETE :

ARTICLE 1 : 

Par dérogation aux dispositions de l’article D 322-14 du code du sport,  

Monsieur CARDINAL Romain, 

 titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, est autorisé à exercer la 

surveillance de l’établissement suivant : 

Piscine du Fort 

29 avenue du Fort 

94370 SUCY EN BRIE 

Pour la période du 1er au 31 août 2012

ARTICLE 2 : 

Le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et le Secrétaire général de la Préfecture du Val de 

Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Créteil, le 25 juin 2012 

Pour le Préfet du Val de Marne, 

Et par délégation du Directeur Départemental, 

L’Inspecteur de la Jeunesse et des Sports,  

Pierre-Philippe CAMPOCASSO 



Direction Départementale Interministérielle  de la Cohésion Sociale du Val de Marne 
BP 40 114 – 11 rue Olof Palme –  94003 CRETEIL Cedex - Téléphone : 01 45 17 09 25  – Télécopieur : 01 45 17 09 26 

Adresse mel : ddcs@val-de-marne.gouv.fr  

PREFET DU VAL DE MARNE 

ARRETE N° 2012/106

Portant dérogation afin d’assurer la fonction de surveillance d’un établissement 

de baignade d’accès payant 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code du sport ; articles L322-7, D 322-14 et A 322-11 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature au Directeur 

départemental de la Cohésion Sociale, monsieur Robert SIMON ; 

Vu La décision n° 2011/2 du 3 janvier 2011 portant subdélégation de signature aux cadres de la Direction 

départementale de la Cohésion Sociale du Val de Marne ; 

Considérant la demande de dérogation présentée par l’intéressé en date du 13/06/2012,  

Considérant que l’employeur n’a pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur, 

ARRETE :

ARTICLE 1 : 

Par dérogation aux dispositions de l’article D 322-14 du code du sport,  

Monsieur MARIE Alexis, 

 titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, est autorisé à exercer la 

surveillance de l’établissement suivant : 

Piscine du Fort 

29 avenue du Fort 

94370 SUCY EN BRIE 

Pour la période du 1er au 31 juillet 2012

ARTICLE 2 : 

Le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et le Secrétaire général de la Préfecture du Val de 

Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Créteil, le 25 juin 2012 

Pour le Préfet du Val de Marne, 

Et par délégation du Directeur Départemental, 

L’Inspecteur de la Jeunesse et des Sports,  

Pierre-Philippe CAMPOCASSO 



Direction Départementale Interministérielle  de la Cohésion Sociale du Val de Marne 
BP 40 114 – 11 rue Olof Palme –  94003 CRETEIL Cedex - Téléphone : 01 45 17 09 25  – Télécopieur : 01 45 17 09 26 

Adresse mel : ddcs@val-de-marne.gouv.fr  

PREFET DU VAL DE MARNE 

ARRETE N° 2012/107

Portant dérogation afin d’assurer la fonction de surveillance d’un établissement 

de baignade d’accès payant 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code du sport ; articles L322-7, D 322-14 et A 322-11 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature au Directeur 

départemental de la Cohésion Sociale, monsieur Robert SIMON ; 

Vu La décision n° 2011/2 du 3 janvier 2011 portant subdélégation de signature aux cadres de la Direction 

départementale de la Cohésion Sociale du Val de Marne ; 

Considérant la demande de dérogation présentée par l’intéressée en date du 13/06/2012,  

Considérant que l’employeur n’a pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur, 

ARRETE :

ARTICLE 1 : 

Par dérogation aux dispositions de l’article D 322-14 du code du sport,  

Madame MYARA Déborah, 

 titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, est autorisée à exercer la 

surveillance de l’établissement suivant : 

Piscine du Fort 

29 avenue du Fort 

94370 SUCY EN BRIE 

Pour la période du 1er au 31 juillet 2012

ARTICLE 2 : 

Le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et le Secrétaire général de la Préfecture du Val de 

Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Créteil, le 25 juin 2012 

Pour le Préfet du Val de Marne, 

Et par délégation du Directeur Départemental, 

L’Inspecteur de la Jeunesse et des Sports,  

Pierre-Philippe CAMPOCASSO 



Direction Départementale Interministérielle  de la Cohésion Sociale du Val de Marne 
BP 40 114 – 11 rue Olof Palme –  94003 CRETEIL Cedex - Téléphone : 01 45 17 09 25  – Télécopieur : 01 45 17 09 26 

Adresse mel : ddcs@val-de-marne.gouv.fr  

PREFET DU VAL DE MARNE 

ARRETE N° 2012/108

Portant dérogation afin d’assurer la fonction de surveillance d’un établissement 

de baignade d’accès payant 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code du sport ; articles L322-7, D 322-14 et A 322-11 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature au Directeur 

départemental de la Cohésion Sociale, monsieur Robert SIMON ; 

Vu La décision n° 2011/2 du 3 janvier 2011 portant subdélégation de signature aux cadres de la Direction 

départementale de la Cohésion Sociale du Val de Marne ; 

Considérant la demande de dérogation présentée par l’intéressé en date du 13/06/2012,  

Considérant que l’employeur n’a pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur, 

ARRETE :

ARTICLE 1 : 

Par dérogation aux dispositions de l’article D 322-14 du code du sport,  

Monsieur ANGOT Clément, 

 titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, est autorisé à exercer la 

surveillance de l’établissement suivant : 

Piscine du Fort 

29 avenue du Fort 

94370 SUCY EN BRIE 

Pour la période du 1er au 31 août 2012

ARTICLE 2 : 

Le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et le Secrétaire général de la Préfecture du Val de 

Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Créteil, le 25 juin 2012 

Pour le Préfet du Val de Marne, 

Et par délégation du Directeur Départemental, 

L’Inspecteur de la Jeunesse et des Sports,  

Pierre-Philippe CAMPOCASSO 



Direction Départementale Interministérielle  de la Cohésion Sociale du Val de Marne 
BP 40 114 – 11 rue Olof Palme –  94003 CRETEIL Cedex - Téléphone : 01 45 17 09 25  – Télécopieur : 01 45 17 09 26 

Adresse mel : ddcs@val-de-marne.gouv.fr  

PREFET DU VAL DE MARNE 

ARRETE N° 2012/109

Portant dérogation afin d’assurer la fonction de surveillance d’un établissement 

de baignade d’accès payant 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code du sport ; articles L322-7, D 322-14 et A 322-11 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature au Directeur 

départemental de la Cohésion Sociale, monsieur Robert SIMON ; 

Vu La décision n° 2011/2 du 3 janvier 2011 portant subdélégation de signature aux cadres de la Direction 

départementale de la Cohésion Sociale du Val de Marne ; 

Considérant la demande de dérogation présentée par l’intéressé en date du 13/06/2012,  

Considérant que l’employeur n’a pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur, 

ARRETE :

ARTICLE 1 : 

Par dérogation aux dispositions de l’article D 322-14 du code du sport,  

Monsieur DUVEY Baptiste, 

 titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, est autorisé à exercer la 

surveillance de l’établissement suivant : 

Piscine du Fort 

29 avenue du Fort 

94370 SUCY EN BRIE 

Pour la période du 1er au 31 août 2012

ARTICLE 2 : 

Le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et le Secrétaire général de la Préfecture du Val de 

Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Créteil, le 25 juin 2012 

Pour le Préfet du Val de Marne, 

Et par délégation du Directeur Départemental, 

L’Inspecteur de la Jeunesse et des Sports,  

Pierre-Philippe CAMPOCASSO 



Direction Départementale Interministérielle  de la Cohésion Sociale du Val de Marne 
BP 40 114 – 11 rue Olof Palme –  94003 CRETEIL Cedex - Téléphone : 01 45 17 09 25  – Télécopieur : 01 45 17 09 26 

Adresse mel : ddcs@val-de-marne.gouv.fr  

PREFET DU VAL DE MARNE 

ARRETE N° 2012/110

Portant dérogation afin d’assurer la fonction de surveillance d’un établissement 

de baignade d’accès payant 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code du sport ; articles L322-7, D 322-14 et A 322-11 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature au Directeur 

départemental de la Cohésion Sociale, monsieur Robert SIMON ; 

Vu La décision n° 2011/2 du 3 janvier 2011 portant subdélégation de signature aux cadres de la Direction 

départementale de la Cohésion Sociale du Val de Marne ; 

Considérant la demande de dérogation présentée par l’intéressé en date du 13/06/2012,  

Considérant que l’employeur n’a pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur, 

ARRETE :

ARTICLE 1 : 

Par dérogation aux dispositions de l’article D 322-14 du code du sport,  

Monsieur LAYE Arnaud, 

 titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, est autorisé à exercer la 

surveillance de l’établissement suivant : 

Piscine de Boissy St Léger 

Rue Gaston Roulleau 

94470 BOISSY St LEGER 

Pour la période du 1er au 31 juillet 2012

ARTICLE 2 : 

Le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et le Secrétaire général de la Préfecture du Val de 

Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Créteil, le 25 juin 2012 

Pour le Préfet du Val de Marne, 

Et par délégation du Directeur Départemental, 

L’Inspecteur de la Jeunesse et des Sports,  

Pierre-Philippe CAMPOCASSO 



Direction Départementale Interministérielle  de la Cohésion Sociale du Val de Marne 
BP 40 114 – 11 rue Olof Palme –  94003 CRETEIL Cedex - Téléphone : 01 45 17 09 25  – Télécopieur : 01 45 17 09 26 

Adresse mel : ddcs@val-de-marne.gouv.fr  

PREFET DU VAL DE MARNE 

ARRETE N° 2012/111

Portant dérogation afin d’assurer la fonction de surveillance d’un établissement 

de baignade d’accès payant 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code du sport ; articles L322-7, D 322-14 et A 322-11 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature au Directeur 

départemental de la Cohésion Sociale, monsieur Robert SIMON ; 

Vu La décision n° 2011/2 du 3 janvier 2011 portant subdélégation de signature aux cadres de la Direction 

départementale de la Cohésion Sociale du Val de Marne ; 

Considérant la demande de dérogation présentée par l’intéressé en date du 13/06/2012,  

Considérant que l’employeur n’a pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur, 

ARRETE :

ARTICLE 1 : 

Par dérogation aux dispositions de l’article D 322-14 du code du sport,  

Monsieur LEROY François, 

 titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, est autorisé à exercer la 

surveillance de l’établissement suivant : 

Piscine de Chennevières 

99 rue des Bordes  

94440 Chennevières 

Pour la période du 1er juillet au 31 août 2012

ARTICLE 2 : 

Le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et le Secrétaire général de la Préfecture du Val de 

Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Créteil, le 25 juin 2012 

Pour le Préfet du Val de Marne, 

Et par délégation du Directeur Départemental, 

L’Inspecteur de la Jeunesse et des Sports,  

Pierre-Philippe CAMPOCASSO 



Direction Départementale Interministérielle  de la Cohésion Sociale du Val de Marne 
BP 40 114 – 11 rue Olof Palme –  94003 CRETEIL Cedex - Téléphone : 01 45 17 09 25  – Télécopieur : 01 45 17 09 26 

Adresse mel : ddcs@val-de-marne.gouv.fr  

PREFET DU VAL DE MARNE 

ARRETE N° 2012/112

Portant dérogation afin d’assurer la fonction de surveillance d’un établissement 

de baignade d’accès payant 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code du sport ; articles L322-7, D 322-14 et A 322-11 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature au Directeur 

départemental de la Cohésion Sociale, monsieur Robert SIMON ; 

Vu La décision n° 2011/2 du 3 janvier 2011 portant subdélégation de signature aux cadres de la Direction 

départementale de la Cohésion Sociale du Val de Marne ; 

Considérant la demande de dérogation présentée par l’intéressé en date du 13/06/2012,  

Considérant que l’employeur n’a pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur, 

ARRETE :

ARTICLE 1 : 

Par dérogation aux dispositions de l’article D 322-14 du code du sport,  

Monsieur MINOT Gaêtan, 

 titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, est autorisé à exercer la 

surveillance de l’établissement suivant : 

Piscine de Chennevières 

99 rue des Bordes  

94440 Chennevières 

Pour la période du 1er au 31 août 2012

ARTICLE 2 : 

Le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et le Secrétaire général de la Préfecture du Val de 

Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Créteil, le 25 juin 2012 

Pour le Préfet du Val de Marne, 

Et par délégation du Directeur Départemental, 

L’Inspecteur de la Jeunesse et des Sports,  

Pierre-Philippe CAMPOCASSO 



Direction Départementale Interministérielle  de la Cohésion Sociale du Val de Marne 
BP 40 114 – 11 rue Olof Palme –  94003 CRETEIL Cedex - Téléphone : 01 45 17 09 25  – Télécopieur : 01 45 17 09 26 

Adresse mel : ddcs@val-de-marne.gouv.fr  

PREFET DU VAL DE MARNE 

ARRETE N° 2012/113

Portant dérogation afin d’assurer la fonction de surveillance d’un établissement 

de baignade d’accès payant 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code du sport ; articles L322-7, D 322-14 et A 322-11 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature au Directeur 

départemental de la Cohésion Sociale, monsieur Robert SIMON ; 

Vu La décision n° 2011/2 du 3 janvier 2011 portant subdélégation de signature aux cadres de la Direction 

départementale de la Cohésion Sociale du Val de Marne ; 

Considérant la demande de dérogation présentée par l’intéressé en date du 13/06/2012,  

Considérant que l’employeur n’a pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur, 

ARRETE :

ARTICLE 1 : 

Par dérogation aux dispositions de l’article D 322-14 du code du sport,  

Monsieur FABIANSKI Amaury, 

 titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, est autorisé à exercer la 

surveillance de l’établissement suivant : 

Piscine de Chennevières 

99 rue des Bordes  

94440 Chennevières 

Pour la période du 1er au 31 juillet 2012

ARTICLE 2 : 

Le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et le Secrétaire général de la Préfecture du Val de 

Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Créteil, le 25 juin 2012 

Pour le Préfet du Val de Marne, 

Et par délégation du Directeur Départemental, 

L’Inspecteur de la Jeunesse et des Sports,  

Pierre-Philippe CAMPOCASSO 



Direction Départementale Interministérielle  de la Cohésion Sociale du Val de Marne 
BP 40 114 – 11 rue Olof Palme –  94003 CRETEIL Cedex - Téléphone : 01 45 17 09 25  – Télécopieur : 01 45 17 09 26 

Adresse mel : ddcs@val-de-marne.gouv.fr  

PREFET DU VAL DE MARNE 

ARRETE N° 2012/114

Portant dérogation afin d’assurer la fonction de surveillance d’un établissement 

de baignade d’accès payant 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code du sport ; articles L322-7, D 322-14 et A 322-11 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature au Directeur 

départemental de la Cohésion Sociale, monsieur Robert SIMON ; 

Vu La décision n° 2011/2 du 3 janvier 2011 portant subdélégation de signature aux cadres de la Direction 

départementale de la Cohésion Sociale du Val de Marne ; 

Considérant la demande de dérogation présentée par l’intéressé en date du 13/06/2012,  

Considérant que l’employeur n’a pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur, 

ARRETE :

ARTICLE 1 : 

Par dérogation aux dispositions de l’article D 322-14 du code du sport,  

Monsieur BROCHERIEU Clément, 

 titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, est autorisé à exercer la 

surveillance de l’établissement suivant : 

Piscine de Chennevières 

99 rue des Bordes  

94440 Chennevières 

Pour la période du 1er au 31 juillet 2012

ARTICLE 2 : 

Le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et le Secrétaire général de la Préfecture du Val de 

Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Créteil, le 25 juin 2012 

Pour le Préfet du Val de Marne, 

Et par délégation du Directeur Départemental, 

L’Inspecteur de la Jeunesse et des Sports,  

Pierre-Philippe CAMPOCASSO 



Direction Départementale Interministérielle  de la Cohésion Sociale du Val de Marne 
BP 40 114 – 11 rue Olof Palme –  94003 CRETEIL Cedex - Téléphone : 01 45 17 09 25  – Télécopieur : 01 45 17 09 26 

Adresse mel : ddcs@val-de-marne.gouv.fr  

PREFET DU VAL DE MARNE 

ARRETE N° 2012/115

Portant dérogation afin d’assurer la fonction de surveillance d’un établissement 

de baignade d’accès payant 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code du sport ; articles L322-7, D 322-14 et A 322-11 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature au Directeur 

départemental de la Cohésion Sociale, monsieur Robert SIMON ; 

Vu La décision n° 2011/2 du 3 janvier 2011 portant subdélégation de signature aux cadres de la Direction 

départementale de la Cohésion Sociale du Val de Marne ; 

Considérant la demande de dérogation présentée par l’intéressé en date du 13/06/2012,  

Considérant que l’employeur n’a pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur, 

ARRETE :

ARTICLE 1 : 

Par dérogation aux dispositions de l’article D 322-14 du code du sport,  

Monsieur JUSTINE Théodore, 

 titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, est autorisé à exercer la 

surveillance de l’établissement suivant : 

Piscine de Chennevières 

99 rue des Bordes  

94440 Chennevières 

Pour la période du 1er juillet au 31 août 2012

ARTICLE 2 : 

Le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et le Secrétaire général de la Préfecture du Val de 

Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Créteil, le 25 juin 2012 

Pour le Préfet du Val de Marne, 

Et par délégation du Directeur Départemental, 

L’Inspecteur de la Jeunesse et des Sports,  

Pierre-Philippe CAMPOCASSO 



Direction Départementale Interministérielle  de la Cohésion Sociale du Val de Marne 
BP 40 114 – 11 rue Olof Palme –  94003 CRETEIL Cedex - Téléphone : 01 45 17 09 25  – Télécopieur : 01 45 17 09 26 

Adresse mel : ddcs@val-de-marne.gouv.fr  

PREFET DU VAL DE MARNE 

ARRETE N° 2012/116

Portant dérogation afin d’assurer la fonction de surveillance d’un établissement 

de baignade d’accès payant 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code du sport ; articles L322-7, D 322-14 et A 322-11 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature au Directeur 

départemental de la Cohésion Sociale, monsieur Robert SIMON ; 

Vu La décision n° 2011/2 du 3 janvier 2011 portant subdélégation de signature aux cadres de la Direction 

départementale de la Cohésion Sociale du Val de Marne ; 

Considérant la demande de dérogation présentée par l’intéressé en date du 26/06/2012,  

Considérant que l’employeur n’a pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur, 

ARRETE :

ARTICLE 1 : 

Par dérogation aux dispositions de l’article D 322-14 du code du sport,  

Monsieur PAYEN Brice, 

 titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, est autorisé à exercer la 

surveillance de l’établissement suivant : 

Piscine Municipale Pierre de Coubertin - 104 rue Petit Leroy - 94550 CHEVILLY LARUE 

Pour la période du 1er juillet au 30 septembre 2012

ARTICLE 2 : 

Le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et le Secrétaire général de la Préfecture du Val de 

Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Créteil, le 27 juin 2012 

Pour le Préfet du Val de Marne, 

Et par délégation du Directeur Départemental, 

L’Inspecteur de la Jeunesse et des Sports,  

Pierre-Philippe CAMPOCASSO 



Direction Départementale Interministérielle  de la Cohésion Sociale du Val de Marne 
BP 40 114 – 11 rue Olof Palme –  94003 CRETEIL Cedex - Téléphone : 01 45 17 09 25  – Télécopieur : 01 45 17 09 26 

Adresse mel : ddcs@val-de-marne.gouv.fr  

PREFET DU VAL DE MARNE 

ARRETE N° 2012/117

Portant dérogation afin d’assurer la fonction de surveillance d’un établissement 

de baignade d’accès payant 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code du sport ; articles L322-7, D 322-14 et A 322-11 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature au Directeur 

départemental de la Cohésion Sociale, monsieur Robert SIMON ; 

Vu La décision n° 2011/2 du 3 janvier 2011 portant subdélégation de signature aux cadres de la Direction 

départementale de la Cohésion Sociale du Val de Marne ; 

Considérant la demande de dérogation présentée par l’intéressé en date du 26/06/2012,  

Considérant que l’employeur n’a pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur, 

ARRETE :

ARTICLE 1 : 

Par dérogation aux dispositions de l’article D 322-14 du code du sport,  

Monsieur BERTHELIN Julien, 

 titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, est autorisé à exercer la 

surveillance de l’établissement suivant : 

Piscine Municipale Pierre de Coubertin - 104 rue Petit Leroy - 94550 CHEVILLY LARUE 

Pour la période du 1er juillet au 30 septembre 2012

ARTICLE 2 : 

Le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et le Secrétaire général de la Préfecture du Val de 

Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Créteil, le 27 juin 2012 

Pour le Préfet du Val de Marne, 

Et par délégation du Directeur Départemental, 

L’Inspecteur de la Jeunesse et des Sports,  

Pierre-Philippe CAMPOCASSO 



Direction Départementale Interministérielle  de la Cohésion Sociale du Val de Marne 
BP 40 114 – 11 rue Olof Palme –  94003 CRETEIL Cedex - Téléphone : 01 45 17 09 25  – Télécopieur : 01 45 17 09 26 

Adresse mel : ddcs@val-de-marne.gouv.fr  

PREFET DU VAL DE MARNE 

ARRETE N° 2012/118

Portant dérogation afin d’assurer la fonction de surveillance d’un établissement 

de baignade d’accès payant 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code du sport ; articles L322-7, D 322-14 et A 322-11 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010/8057 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature au Directeur 

départemental de la Cohésion Sociale, monsieur Robert SIMON ; 

Vu La décision n° 2011/2 du 3 janvier 2011 portant subdélégation de signature aux cadres de la Direction 

départementale de la Cohésion Sociale du Val de Marne ; 

Considérant la demande de dérogation présentée par l’intéressé en date du 26/06/2012,  

Considérant que l’employeur n’a pu recruter du personnel portant le titre de maître nageur sauveteur, 

ARRETE :

ARTICLE 1 : 

Par dérogation aux dispositions de l’article D 322-14 du code du sport,  

Monsieur CHABOUD Franck, 

 titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, est autorisé à exercer la 

surveillance de l’établissement suivant : 

Piscine Municipale Pierre de Coubertin - 104 rue Petit Leroy - 94550 CHEVILLY LARUE 

Pour la période du 1er juillet au 30 septembre 2012

ARTICLE 2 : 

Le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et le Secrétaire général de la Préfecture du Val de 

Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Créteil, le 27 juin 2012 

Pour le Préfet du Val de Marne, 

Et par délégation du Directeur Départemental, 

L’Inspecteur de la Jeunesse et des Sports,  

Pierre-Philippe CAMPOCASSO 



 
 
 

PREFET DU VAL-DE-MARNE 
 
 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DE LA COHESION SOCIALE 
 
 

 
ARRETE N° 2012/2136 

Portant retrait de l’agrément de Monsieur Jean-Claude PILAVOINE  pour l’exercice 
individuel de l’activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 471-2, L. 471-

3,  L. 472-1 et suivants ;  
 

VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des 
majeurs, notamment son article 44 et 45 ; 

 

VU le décret n°2008-1512 du 30 décembre 2008 fixant les modalités d’inscription sur 
les listes prévues aux articles L. 471-2, L. 471-3, L. 474-1 et L. 474-2 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2009-184 du 23 janvier 2009 fixant la liste départementale 
des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 
prestations familiales du département du Val-de-Marne ; 

 

VU l’arrêté du 3 octobre 2011 portant agrément de Monsieur Jean-Claude PILAVOINE 
pour l’exercice de l’activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs ; 

 

VU l’avis défavorable de Madame le Procureur de la République près du Tribunal de 
Grande Instance de CRETEIL en date du 19 avril 2012 ; 

 

CONSIDERANT que l’intéressé s’est présenté le 11 mai 2012 a la convocation adressée le 
4 mai 2012 et a été entendu par les services de la Direction Départementale de la 
Cohésion Sociales du Val-de-Marne ; 

 

SUR proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture 

 

 

ARRETE :  

ARTICLE 1  : Il est prononcé le retrait de l’agrément de Monsieur Jean-Claude 
PILAVOINE, dont le domicile professionnel est situé 44-46 rue Estienne d’Orves 94700 
MAISON ALFORT ; 

 



 
ARTICLE 2 :  Le retrait de l’agrément vaut radiation de Monsieur Jean-Claude 
PILAVOINE de la liste départementale des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des délégués aux prestations familiales du département du Val-de-Marne et 
inscription sur la liste nationale des retraits et suspensions ; 

 

ARTICLE 3 :  En application de l’article L. 473-1, le fait d’exercer une activité de 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs malgré le retrait prononcé est puni d’un 
an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende ; 

 

ARTICLE 4 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
du Val-de-Marne, à l’attention du Directeur Départemental de la Cohésion sociale, dans les 
deux mois suivant sa notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du 
Tribunal Administratif de MELUN, également dans un délai de deux mois à compter de la 
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un 
recours gracieux a été déposé, l’absence de réponse au terme de ce délai valant rejet 
implicite ; 

 

ARTICLE 5 :  Une ampliation du présent arrêté sera notifiée :  

- au Procureur de la République du Tribunal de Grande Instance de Créteil; 

- aux juges des tutelles des tribunaux d’instance relevant du ressort du Tribunal de 
 Grande Instance de Créteil ; 

- à l’intéressé ; 

 

ARTICLE 6 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur départemental de la 
cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne. 

 

  
 

 Fait à Créteil, le 28 juin 2012 
 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Christian ROCK 
 



 1 

  
 

Ministère du Travail, de l’Emploi, de la Formation Professionnelle et du Dialogue Social 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

DECISION PORTANT SUBDELEGATION  
dans le domaine des pouvoirs propres du Directeur régional des entreprises  

de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi 
 
 
- VU le code du travail, 
 
- VU l’arrêté interministériel du 4 novembre 2011 nommant Monsieur Laurent Vilboeuf, directeur 

régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-
France à compter du 14 novembre 2011, 

 
- VU la décision en date du 1er septembre n° 2011-125 du directeur régional des entreprises de la 

concurrence de la consommation du travail et de l'emploi portant délégation de signature au 
directeur régional adjoint, responsable de l’unité territoriale du Val-de-Marne, chargé des 
politiques du travail de l'emploi et de la formation professionnelle 

 
- VU l’arrêté ministériel du 29 août 2011 chargeant Joël COGAN directeur régional adjoint des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi est chargé des 
fonctions de responsable de l'unité territoriale du Val de Marne à compter du 1er septembre 2011, 

 
- VU le décret n°2009-1377 du 10 décembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de 
l'emploi 

 
- VU le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 

dans la région et les départements d'Ile de France 
 
 

DECISION : 
 
 
Art icle 1er : Subdélégation permanente est donnée à Monsieur Bernard CREUSOT, Directeur du 
travail, adjoint au responsable de l’unité territoriale, à Madame Marie-Annick MICHAUX, Directrice 
du travail, adjointe au responsable de l'unité territoriale, à l'effet de signer, les décisions suivantes : 
 
 

CONTRÔLE DE L’EMPLOI - LICENCIEMENTS ECONOMIQUES 
 

 
���� Articles L1233-41 et D1233-8 du code du travail 
 
Décision de réduction du délai de notification des lettres de licenciement pour motif économique 
 

 
Direction Régionale des Entreprises 
de la Concurrence de la Consommation  
du Travail et de l'Emploi  d'Ile de France 
 
Unité Territoriale du Val de Marne 
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���� Articles L 1233-52,  D1233-11 et 13 du code du travail 
 
Constat de carence en matière de plan de sauvegarde de l'emploi 
 
���� Articles L1233-56 et D1233-12 et 13 du code du travail  
Avis sur la régularité de la procédure de licenciement collectif pour motif économique 
 
� Articles L1233-57 et D1233-13 du code du travail  
Propositions d'améliorations ou de modification du plan de sauvegarde de l'emploi 
 
 

REPRESENTATION DU PERSONNEL 
 
 
���� Articles L2143-11 et R 2143-6 du code du travail  
 
Autorisation ou refus de suppression du mandat de délégué syndical. 
 
���� Articles L 2142-1-2, L 2143-11 et R 2143-6 du code du travail 
 
Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de représentant de section syndicale 
 
���� Articles L 2312-5 et R 2312-1 du code du travail  
 
Décision imposant l'élection de délégués du personnel sur site particulier. Fixation des collèges 
électoraux et de la répartition des sièges. 
 
���� Articles L 2314-11 et  R 2314-6 du code du travail 
 
Répartition du personnel dans les collèges électoraux et des sièges entre les différentes catégories de 
personnel en matière d’élection à la délégation du personnel 
 
���� Articles L 2314-31 et R 2312-2 du code du travail 
 
Reconnaissance ou perte de qualité d'établissement distinct en matière d’élection à la délégation du 
personnel 
 
���� Articles L 2322-5 et R2322-1 du code du travail  
 
Reconnaissance ou perte de qualité d'établissement distinct pour la constitution du comité d'entreprise. 
 
 
���� Articles L 2322-7 et R 2322-2 du code du travail  
 
Autorisation ou refus de suppression d'un comité d'entreprise. 
 
���� Articles L 2324-13 et  R 2324-3 du code du travail 
 
Répartition du personnel dans les collèges électoraux et des sièges entre les différentes catégories de 
personnel en matière d’élection au comité d’entreprise 
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���� Articles L 2327-7 et R 2327-3  du code du travail  
 
Détermination du nombre d'établissements distincts, du nombre et de la répartition des sièges au 
Comité Central d'Entreprise 
 
���� Articles L 2333-4 et  R 2332-1 du code du travail  
 
Répartition des sièges entre les élus et les collèges au comité de groupe dans le cas où la moitié des 
élus ont été présents sur des listes autres que syndicales.  
 
���� Articles L 2333-6 et R 2332-1 du code du travail  
 
Désignation du remplaçant d’un élu qui cesse ses fonctions au sein du comité de groupe.  
 
���� Articles L2345-1 et R2345-1 du code du travail 
Autorisation ou refus de suppression d'un comité d'entreprise européen 
 
 

SANTE ET SECURITE 
 
 
����Articles L1242-6 et D1242-5 du code du travail 
 
Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations à l’interdiction de recourir à des 
salariés sous contrat à durée déterminée  pour certains travaux particulièrement dangereux 
 
����Articles L 1251-10 et D 1251-2 du code du travail 
 
Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations à l’interdiction de recourir au 
travail temporaire pour certains travaux particulièrement dangereux 
 
���� Articles L 4154-1 et D 4154-3 à D 4154-6 du code du travail 
 
Décision autorisant ou refusant d’autoriser ou retirant une décision d’autorisation d’employer 
des salariés titulaires d’un contrat à durée déterminée ou des salariés temporaires pour 
accomplir des travaux exposant à certains agents chimiques dangereux 
 
���� Articles L 4153-6, R 4153-8 et R 4153-12 du code du travail 
 
Décision accordant ou refusant ou retirant ou suspendant l’agrément d’un débit de boissons 
en vue d’employer ou de recevoir en stage des mineurs de plus de 16 ans bénéficiant d’une 
formation 
 
���� Article R 4214-28 du code du travail  
 
Décision accordant ou refusant d’accorder une dispense en matière d’accessibilité des locaux 
de travail aux travailleurs handicapés 
 
 
���� Articles R 4533-6 et R 4533-7 du code du travail 
 
Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux dispositions des articles R. 
4533-2 à R. 4533-4 (voies et réseaux divers de chantiers de construction) 
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���� Article L 4721-1 du code du travail 
 
Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation dangereuse résultant 
d’une infraction aux dispositions des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 4522-1 et L. 4221-1 
du code du travail 
 
���� Article R 4723-5 du code du travail 
 
Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une demande d’analyse de produits faite 
en application de l’article R 4722-10 du code du travail 
 
���� Art 85 du Décret du 28 septembre 1979 relatif aux établissements pyrotechniques 
 
Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des essais 
complémentaires 
 
���� Article 3 de l’arrêté du 23 juillet 1947 
 
Décision accordant ou refusant une dispense à l’obligation de mettre des douches à 
disposition des travailleurs 
 
 

GROUPEMENT D’EMPLOYEURS 
 
 
���� Articles L 1253-17et D 1253-7 à D 1253-11 du code du travail 
 
Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement d’employeurs 
 
���� Article R 1253-19 à R 1253-26 du code du travail  
 
Décisions accordant ou refusant l’agrément d’un groupement d’employeurs 
 
���� Article R 1253-27 du code du travail 
 
 Décision retirant l’agrément d’un groupement d’employeurs 
 
 

DUREE  DU  TRAVAIL 
 
 
���� Article R 3121-23 du code du travail  
 
Dérogation à la durée maximale hebdomadaire absolue du travail 
 
 
���� Articles R713-44 du code rural 
 
Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l'inspecteur du travail 
imposant un mode d'enregistrement de la durée du travail 
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���� Articles R713-26 du code rural 
 
Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail pour une activité dans un département 
 
���� Articles R713-28 du code rural 
 
Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail pour une entreprise ou plusieurs entreprises ayant le même 
type d’activités 
 
���� Articles R713-32 du code rural 
 
Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail pour une activité dans un département 
 
���� R 3121-28 du code du travail  
 
Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail 
 
���� Article D 3141-35 du code du travail 
 
Décision désignant les membres de la commission instituée auprès des caisses de congés 
payés du bâtiment et des travaux publics 

 
 
 

APPRENTISSAGE 
 
 
���� Articles L 6224-1 et suivants, L 6225-4 à L 6225-8 du code du travail, articles R 6224-
1 à  R 6225-12 du code du travail 
 
- Décisions en matière d’apprentissage et notamment : 
- Décision constatant l’absence de validité de l’enregistrement du contrat d’apprentissage 
(article R 6224-7) 
 
- Mise en demeure de régulariser la validité de l’enregistrement du contrat d’apprentissage 
(article R 6224-8) 
 
- Décision autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du contrat d’apprentissage (article 
L 6225-5)  
 
- Décision interdisant le recrutement de nouveaux apprentis ainsi que de jeunes titulaires d’un 
contrat d’insertion en alternance (article L 6225-6)  
 
- Décision mettant fin ou refusant de mettre fin à l’interdiction de  recruter de nouveaux 
apprentis (article R 6225-11) 
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FORMATION PROFESSIONNELLE ET CERTIFICATION 
 
 
���� Articles R 338-6 et R 338-7 du code de l’éduction, arrêtés du 9 mars 2006 et du 10 
mars 2009 
 
Délivrance du titre professionnel 
Désignation du jury 
VAE : recevabilité de la VAE 
 
���� Articles L 6325-1 et suivants et D 6325-1 et suivants du code du travail 
 
Décisions en matière de contrats de professionnalisation et notamment : 
Décision d’enregistrement ou de refus d’enregistrement du contrat de professionnalisation 
(article R 6325-2) 
Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales (articles R 6325-20) 
 
 

DIVERS 
 
 
���� Articles L 3345-1 et suivants et D 3345-1 et suivants du code du travail 
 
Demande de retrait ou de modification de dispositions d’un accord d’intéressement ou de 
participation, ou d’un règlement d’épargne salariale 
 
���� Articles L. 1237-14 et R. 1237-3 du code du travail 
 
Décision d'homologation ou de refus d'homologation des conventions de rupture du contrat 
de travail 
 
���� Articles R 5213-39 à R 5213-51 du code du travail 
 
Décision de reconnaissance de la lourdeur du handicap 
 
���� Articles R 5422-3 et 4 du code du travail 
 
Détermination du salaire de référence des travailleurs migrants 
 
���� Articles D 5424-8 à D 5424-10 du code du travail 
 
Décision déterminant les périodes d’arrêts saisonniers de travail par suite d’intempéries 
(entreprises de BTP) 
 
���� Articles L 1143-3 et D 1143-6 du code du travail 
 
Décision d’opposition à un plan pour l’égalité professionnelle 
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Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Bernard CREUSOT ou de Marie Marie-
Annick MICHAUX, la subdélégation de signature qui leur est conférée par l'article 1er sera exercée 
soit par Monsieur Ababacar NDIAYE Directeur adjoint du travail, soit par Monsieur Pierre du 
CHATELLE Directeur adjoint du travail. 
 
 
Article 3 : Pour l'exercice des attributions visées aux articles R 2312-2, R 2314-6, R 2322-1 et  
R 2324-3 du code du travail une subdélégation de signature est également donnée aux Inspecteurs du 
travail dont les noms suivent : 
 
- Madame COCHETEUX Lucie, 
- Madame EMSELLEM Sandra, 
- Madame NAIT-SI Rhizlan 
- Monsieur LEJEUNE Christophe, 
- Monsieur LESCURE Ludovic 
- Monsieur HIDALGO Diégo, 
- Madame DELSOL Claude, 
- Monsieur CLAUDON Laurent, 
- Madame CHICOUARD Carole-Laure, 
- Monsieur MAIRE Benoit, 
- Monsieur CAMUZAT Loïc 
- Monsieur LÉONZI Frédéric, 
- Monsieur AMARA Sélim 
- Madame BOUGIE Catherine, 
- Monsieur BEUZELIN Jérôme, 
- Madame KARAMAN Seyhan 
- Madame SITBON Nelly, 
- Monsieur COMPTOUR Guillaume. 
 
Elle est limitée, aux demandes dont le périmètre n'excède pas celui de la section dont est chargé 
l'inspecteur du travail soit en tant qu’inspecteur en titre, soit en tant qu’inspecteur intérimaire. 
 
Article 4 : Pour l’exercice des attributions visées aux articles L1233-41, L1233-52 et L 1233-57 du 
code du travail, délégation de signature est également donnée pour l’ensemble du département du Val 
de Marne, à : 
 
- Monsieur NDIAYE Ababacar, Directeur adjoint du travail 
- Madame DA ROCHA Isabelle, Inspectrice du travail 
 
ainsi que dans la limite de leur compétence géographique tant en qualité d’inspecteur du travail en 
titre qu’en qualité d’inspecteur du travail intérimaire, aux inspecteurs du travail dont les noms 
suivent : 
 
- Madame COCHETEUX Lucie, 
- Madame EMSELLEM Sandra, 
- Madame NAIT-SI Rhizlan 
- Monsieur LEJEUNE Christophe, 
- Monsieur LESCURE Ludovic 
- Monsieur HIDALGO Diégo, 
- Madame DELSOL Claude, 
- Monsieur CLAUDON Laurent, 
- Madame CHICOUARD Carole-Laure, 
- Monsieur MAIRE Benoit, 
- Monsieur CAMUZAT Loïc 
- Monsieur LÉONZI Frédéric, 
- Monsieur AMARA Sélim 
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- Madame BOUGIE Catherine, 
- Monsieur BEUZELIN Jérôme, 
- Madame SITBON Nelly, 
- Monsieur COMPTOUR Guillaume. 
 
 
 
Article 5 : Pour l’exercice des attributions prévues aux articles 1237-14 et R. 1237-3 du code 
du travail, délégation de signature est également donnée à : 
 
- Madame KARAMAN Seyhan, responsable  de la section centrale travail, 
 
Article 6 : la décision portant subdélégation dans le domaine des pouvoirs propres du Directeur 
régional des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi en date du 12 
mars 2012 est abrogée, 
 
Article 7 : Le Directeur régional adjoint de l’unité territoriale et les subdélégataires désignés sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val de Marne. 
 
 
 
 
 
 
 Fait à Créteil, le 6 juin 2012 
 
 Le directeur régional adjoint,  
 responsable de l’unité territoriale 
 
 
 
 Joël COGAN 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

Ministère du Travail, de l’Emploi, de la Formation Professionnelle et du Dialogue Social 
 

 
 
 
 
 

Direction régionale  
des entreprises,  

de la concurrence,  
de la consommation,  

du travail et de l'emploi  
d'Ile de France 

 
Unité territoriale  

du Val-de-Marne 

 
 

  
 

 
 

 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi (Direccte) d’Ile-de-France - Unité territoriale du Val-de-Marne (UT 94) 
Immeuble Le Pascal – Avenue du Général de Gaulle – 94046 Créteil Cedex 

 

 
 

DECISION MODIFICATIVE RELATIVE  
A L ’ORGANISATION DE L ’INSPECTION DU TRAVAIL  

DANS LE DEPARTEMENT DU V AL DE MARNE 
 
 
 
 
 
Le Directeur Régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile de France, 
 
Vu le code du travail et  notamment les articles R 8122-5, R 8122-8 et R  8122-9 du code du 
travail, 
 
Vu les décrets n° 2008-1503 et 2008-1510 du 30 décembr e 2008 relatifs à la fusion des 
services d'inspection du travail 
 
Vu l’arrêté ministériel du 29 août 2011 chargeant Joël COGAN directeur régional adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi est chargé des 
fonctions de responsable de l'unité territoriale du Val de Marne à compter du 1er septembre 
2011, 
 
Vu la décision du 23 juillet 2010 du Directeur Régional des Entreprises de la Concurrence de la 
Consommation du Travail et de l'Emploi d'Ile de France relative à la localisation et à la 
délimitation des sections d'inspection du travail de la région Ile de France 
 

DECIDE 
 
Article 1  : 
 
Les services d'inspection du travail du Val de Marne comprennent : 
 
- 15 sections d'inspection du travail intervenant chacune dans un périmètre déterminé sur 
l'ensemble des champs relatifs à l'application de la législation du travail. 
 
 - Un service spécialisé travail illégal chargé au niveau départemental d'une mission d'animation 
de la lutte contre le travail illégal et disposant d'une compétence de contrôle sur l'ensemble du 
département. 
 
- Un service d'appui ressources méthodes chargé d'une mission d'appui aux agents de 
l'inspection du travail dans le cadre de leur mission de contrôle sur l'ensemble du département 
et disposant d'une compétence de contrôle sur l'ensemble du département. 
 
- Une cellule renfort chargée d'une mission de renfort au sein des sections d'inspection du 
travail dans le domaine du contrôle et disposant d'une compétence de contrôle sur l'ensemble 
du département. 
 
 
Article 2  : 
 
 
Les Inspecteurs du travail dont les noms suivent sont affectés en section selon la répartition qui 
suit : 
 
 



 - 2 - 

1ère section : Mademoiselle Lucie COCHETEUX, Inspectrice du travail,  
(à compter du 01/03/2012) 
 
Immeuble "Le Pascal" 
Avenue  du Général de Gaulle 
94007 CRETEIL CEDEX 
Tél : 01.49.56.28.10/46/47 
Fax : 01.49.56.28.24 
 
Périmètre de compétence : Toutes les entreprises de l'ensemble des secteurs professionnels 
situées ou intervenantes sur les communes de : 
 
Fontenay-sous-Bois, Le Perreux-sur-Marne, Nogent-sur-Marne, Joinville-le-Pont 
 
A l'exception : 
 
- des professions agricoles, telles que définies à l'article L 717-1 du code rural, qui 
relèvent de la compétence de la section n° 13, 
- des activités liées au transport public dans les établissement ou emprises de la RATP 
qui relèvent de la compétence de la section n°14, 
- des établissements exerçant une activité de transport fluvial à terre, des établissements 
dépendant de l'établissement public "voies navigables de France" et sur les voies navigables, 
des bateaux ou engins flottants tels que définis à l'article 4 du décret n°2007-1168 du 2 août 
2007 qui relèvent de la compétence de la section 15 d sise à Paris 
- des activités liées au service ferroviaire exercées au sein des établissements ou 
emprises de la SNCF (hors établissements de maintenance du matériel roulant) qui relèvent de 
la compétence de la section 15 d à PARIS 
 
 
2ème section : Madame Sandra EMSELLEM, Inspectrice du travail 
 
 
Immeuble "Le Pascal" 
Avenue  du Général de Gaulle 
94007 CRETEIL CEDEX 
Tél : 01.49.56.28.11/41/42 
Fax : 01.49.56.29.79 
 
Périmètre de compétence : Toutes les entreprises de l'ensemble des secteurs professionnels 
situées ou intervenantes sur les communes de :  
 
Bonneuil-sur-Marne, Chennevières-sur-Marne, La Queue-en-Brie, Le Plessis-Trévise, Noiseau, 
Ormesson-sur-Marne, Sucy-en-Brie, Villiers-sur-Marne. 
 
A l'exception : 
 
- des professions agricoles, telles que définies à l'article L 717-1 du code rural, qui 
relèvent de la compétence de la section n° 13, 
- des activités liées au transport public dans les établissements ou emprises de la RATP 
qui relèvent de la compétence de la section n° 14, 
- des établissements exerçant une activité de transport fluvial à terre, des établissements 
dépendant de l'établissement public "voies navigables de France" et sur les voies navigables, 
des bateaux ou engins flottants tels que définis à l'article 4 du décret n°2007-1168 du 2 août 
2007 qui relèvent de la compétence de la section 15 d sise à Paris 
- des activités liées au service ferroviaire exercées au sein des établissements ou 
emprises de la SNCF (hors établissements de maintenance du matériel roulant) qui relèvent de 
la compétence de la section 15 d à PARIS 
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3ème section : Madame Rhizlan NAIT-SI, Inspectrice du travail 
 
Immeuble "Le Pascal" 
Avenue  du Général de Gaulle 
94007 CRETEIL CEDEX 
Tél : 01.49.56.28.56/57/58 
Fax : 01.49.56.29.70 
 
Périmètre de compétence : toutes les entreprises de l'ensemble des secteurs professionnels 
situées ou intervenantes sur les communes de :  
 
Créteil, Limeil-Brévannes. 
 
A l'exception : 
 
- des professions agricoles, telles que définies à l'article L 717-1 du code rural, qui 
relèvent de la compétence de la section n° 13, 
- des activités liées au transport public dans les établissements ou emprises de la RATP 
qui relèvent de la compétence de la section n°14 
- des établissements exerçant une activité de transport fluvial à terre, des établissements 
dépendant de l'établissement public "voies navigables de France" et sur les voies navigables, 
des bateaux ou engins flottants tels que définis à l'article 4 du décret n°2007-1168 du 2 août 
2007 qui relèvent de la compétence de la section 15 d sise à Paris 
- des activités liées au service ferroviaire exercées au sein des établissements ou 
emprises de la SNCF (hors établissements de maintenance du matériel roulant) qui relèvent de 
la compétence de la section 15 d à PARIS 
 
 
 
 
4ème section : Monsieur Christophe LEJEUNE, Inspecteur du travail, 
 
Immeuble "Le Pascal" 
Avenue  du Général de Gaulle 
94007 CRETEIL CEDEX 
Tél : 01.49.56.28.67//68/69 
Fax : 01.49.56.29.70 
 
Périmètre de compétence : Toutes les entreprises de l'ensemble des secteurs professionnels 
situées ou intervenantes sur les communes de :  
 
Ivry-sur-Seine,  
 
A l'exception : 
 
- des professions agricoles, telles que définies à l'article L 717-1 du code rural, qui 
relèvent de la compétence de la section n° 13, 
- des activités liées au transport public dans les établissements ou emprises de la RATP 
qui relèvent de la compétence de la section n°14 
- des établissements exerçant une activité de transport fluvial à terre, des établissements 
dépendant de l'établissement public "voies navigables de France" et sur les voies navigables, 
des bateaux ou engins flottants tels que définis à l'article 4 du décret n°2007-1168 du 2 août 
2007 qui relèvent de la compétence de la section 15 d sise à Paris 
- des activités liées au service ferroviaire exercées au sein des établissements ou 
emprises de la SNCF (hors établissements de maintenance du matériel roulant) qui relèvent de 
la compétence de la section 15 d à PARIS 
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5ème section :  Monsieur Ludovic LESCURE, Inspecteur du travail 
 
 
Immeuble "Le Pascal" 
Avenue  du Général de Gaulle 
94007 CRETEIL CEDEX 
Tél : 01.49.56.28.13//37/38 
Fax : 01.49.56.28.24 
 
Périmètre de compétence : Toutes les entreprises de l'ensemble des secteurs professionnels 
situées ou intervenantes sur les communes de :  
 
 Arcueil, Cachan, l’Hay-les-Roses, Villejuif. 
 
A l'exception : 
 
- des professions agricoles, telles que définies à l'article L 717-1 du code rural, qui 
relèvent de la compétence de la section n° 13, 
- des activités liées au transport public dans les établissements ou emprises de la RATP 
qui relèvent de la compétence de la section n° 14, 
- des établissements exerçant une activité de transport fluvial à terre, des établissements 
dépendant de l'établissement public "voies navigables de France" et sur les voies navigables, 
des bateaux ou engins flottants tels que définis à l'article 4 du décret n°2007-1168 du 2 août 
2007 qui relèvent de la compétence de la section 15 d sise à Paris 
- des activités liées au service ferroviaire exercées au sein des établissements ou 
emprises de la SNCF (hors établissements de maintenance du matériel roulant) qui relèvent de 
la compétence de la section 15 d à PARIS 
 
 
 
6ème section : Monsieur  Diégo  HIDALGO, Inspecteur du travail 
 
 
Immeuble "Le Pascal" 
Avenue  du Général de Gaulle 
94007 CRETEIL CEDEX 
Tél : 01.49.56.28.13/37/38 
Fax : 01.49.56.28.24 
 
Périmètre de compétence : Toutes les entreprises de l'ensemble des secteurs professionnels 
situées ou intervenantes sur les communes de :  
 
Fresnes, Rungis (sauf zone SILIC), M.I.N. 
 
A l'exception : 
 
- des professions agricoles, telles que définies à l'article L 717-1 du code rural, qui 
relèvent de la compétence de la section n° 13, 
- des activités liées au transport public dans les établissements ou emprises de la RATP 
qui relèvent de la compétence de la section n°14, 
- des établissements exerçant une activité de transport fluvial à terre, des établissements 
dépendant de l'établissement public "voies navigables de France" et sur les voies navigables, 
des bateaux ou engins flottants tels que définis à l'article 4 du décret n°2007-1168 du 2 août 
2007 qui relèvent de la compétence de la section 15 d sise à Paris 
- des activités liées au service ferroviaire exercées au sein des établissements ou 
emprises de la SNCF (hors établissements de maintenance du matériel roulant) qui relèvent de 
la compétence de la section 15 d à PARIS 
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7ème section : Madame Claude DELSOL, Inspectrice du travail 
 
 
Immeuble "Le Pascal" 
Avenue  du Général de Gaulle 
94007 CRETEIL CEDEX 
Tél : 01.49.56.28.67/68/69 
Fax : 01.49.56.29.70 
 
 
Périmètre de compétence : Toutes les entreprises de l'ensemble des secteurs professionnels 
situées ou intervenantes sur les communes de :  
 
Charenton-le-Pont, Gentilly, le Kremlin-Bicêtre, Saint-Mandé, Saint-Maurice 
 
A l'exception : 
 
- des professions agricoles, telles que définies à l'article L 717-1 du code rural, qui 
relèvent de la compétence de la section n° 13, 
- des activités liées au transport public dans les établissements ou emprises de la RATP 
qui relèvent de la compétence de la section n°14, 
- des établissements exerçant une activité de transport fluvial à terre, des établissements 
dépendant de l'établissement public "voies navigables de France" et sur les voies navigables, 
des bateaux ou engins flottants tels que définis à l'article 4 du décret n°2007-1168 du 2 août 
2007 qui relèvent de la compétence de la section 15 d sise à Paris 
- des activités liées au service ferroviaire exercées au sein des établissements ou 
emprises de la SNCF (hors établissements de maintenance du matériel roulant) qui relèvent de 
la compétence de la section 15 d à PARIS 
 
 
 
8ème section : Monsieur Laurent CLAUDON, Inspecteur du Travail 
 
 
Immeuble "Le Pascal" 
Avenue  du Général de Gaulle 
94007 CRETEIL CEDEX 
Tél : 01.49.56.28.56/57/58 
Fax : 01.49.56.29.70 
 
Périmètre de compétence : Toutes les entreprises de l'ensemble des secteurs professionnels 
situées ou intervenantes sur les communes de :  
 
Vitry-sur-Seine, Choisy-le-Roi, (y compris l’établissement de la SNCF DIRECTION DE PARIS SUD-
EST, dit «Technicentre de Villeneuve», sis 1 chemin des vaches 94600 – Choisy-le-Roi 
(adresse postale) 
 
A l'exception : 
 
- des professions agricoles, telles que définies à l'article L 717-1 du code rural, qui 
relèvent de la compétence de la section n° 13, 
- des activités liées au transport public dans les établissements ou emprises de la RATP 
qui relèvent de la compétence de la section n°14, 
- des établissements exerçant une activité de transport fluvial à terre, des établissements 
dépendant de l'établissement public "voies navigables de France" et sur les voies navigables, 
des bateaux ou engins flottants tels que définis à l'article 4 du décret n°2007-1168 du 2 août 
2007 qui relèvent de la compétence de la section 15 d sise à Paris 
- des activités liées au service ferroviaire exercées au sein des établissements ou 
emprises de la SNCF (hors établissements de maintenance du matériel roulant) qui relèvent de 
la compétence de la section 15 d à PARIS 



 - 6 - 

9ème section : Madame Carole-Laure CHICOUARD, Inspectrice du Travail 
 
Immeuble "Le Pascal" 
Avenue  du Général de Gaulle 
94007 CRETEIL CEDEX 
Tél : 01.49.56.29.80/81/82 
Fax : 01.49.56.29.70 
 
Périmètre de compétence : Toutes les entreprises de l'ensemble des secteurs professionnels 
situées ou intervenantes sur les communes de :  
 
Ablon-sur-Seine, Orly (Ville), Thiais Centre Commercial Belle-Epine, Valenton,  
Villeneuve-le-Roi, Villeneuve-St-Georges, 
 
A l'exception : 
 
- des professions agricoles, telles que définies à l'article L 717-1 du code rural, qui 
relèvent de la compétence de la section n° 13, 
- des activités liées au transport public dans les établissements ou emprises de la RATP 
qui relèvent de la compétence de la section n°14, 
- des entreprises relevant de l'emprise aéroportuaire d'Orly, 
- des établissements exerçant une activité de transport fluvial à terre, des établissements 
dépendant de l'établissement public "voies navigables de France" et sur les voies navigables, 
des bateaux ou engins flottants tels que définis à l'article 4 du décret n°2007-1168 du 2 août 
2007 qui relèvent de la compétence de la section 15 d sise à Paris 
- des activités liées au service ferroviaire exercées au sein des établissements ou 
emprises de la SNCF (hors établissements de maintenance du matériel roulant) qui relèvent de 
la compétence de la section 15 d à PARIS 
 
 
 
10ème section : Monsieur Benoit MAIRE, Inspecteur du Travail 
 
Immeuble "Le Pascal" 
Avenue  du Général de Gaulle 
94007 CRETEIL CEDEX 
Tél : 01.49.56.28.10/46/47 
Fax : 01.49.56.28.24 
 
Périmètre de compétence : Toutes les entreprises de l'ensemble des secteurs professionnels 
situées ou intervenantes sur les communes de :  
 
Saint-Maur des Fossés, Zone SILIC (Rungis). 
 
A l'exception : 
 
- des professions agricoles, telles que définies à l'article L 717-1 du code rural, qui 
relèvent de la compétence de la section n° 13, 
- des activités liées au transport public dans les établissements ou emprises de la RATP 
qui relèvent de la compétence de la section N°14, 
- des sièges d'entreprises de transport aérien qui relèvent de la compétence de la section 
n°15, 
- des établissements exerçant une activité de transport fluvial à terre, des établissements 
dépendant de l'établissement public "voies navigables de France" et sur les voies navigables, 
des bateaux ou engins flottants tels que définis à l'article 4 du décret n°2007-1168 du 2 août 
2007 qui relèvent de la compétence de la section 15 d sise à Paris 
- des activités liées au service ferroviaire exercées au sein des établissements ou 
emprises de la SNCF (hors établissements de maintenance du matériel roulant) qui relèvent de 
la compétence de la section 15 d à PARIS 
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11ème section  : Monsieur Guillaume COMPTOUR Inspecteur du travail (à compter du 3 juillet 
2012) 
 
Immeuble "Le Pascal" 
Avenue  du Général de Gaulle 
94007 CRETEIL CEDEX 
Tél : 01.49.56.28.11/41/42 
Fax : 01.49.56.29/79 
 
Périmètre de compétence : Toutes les entreprises de l'ensemble des secteurs professionnels 
situées ou intervenantes sur les communes de :  
 
Boissy-St-Léger, Bry-sur-Marne, Champigny, Mandres-les-Roses, Marolles, Périgny, Santeny, 
Villecresnes. 
 
A l'exception : 
 
- des professions agricoles, telles que définies à l'article L 717-1 du code rural, qui 
relèvent de la compétence de la section n° 13, 
- des activités liées au transport public dans les établissements ou emprises de la RATP 
qui relèvent de la compétence de la section N°14, 
- des établissements exerçant une activité de transport fluvial à terre, des établissements 
dépendant de l'établissement public "voies navigables de France" et sur les voies navigables, 
des bateaux ou engins flottants tels que définis à l'article 4 du décret n°2007-1168 du 2 août 
2007 qui relèvent de la compétence de la section 15 d sise à Paris 
- des activités liées au service ferroviaire exercées au sein des établissements ou 
emprises de la SNCF (hors établissements de maintenance du matériel roulant) qui relèvent de 
la compétence de la section 15 d à PARIS 
 
 
 
12ème section  : Monsieur Loïc CAMUZAT, Inspecteur du travail 
 
 
Immeuble "Le Pascal" 
Avenue  du Général de Gaulle 
94007 CRETEIL CEDEX 
Tél : 01.49.56.29.80/81/82 
Fax : 01.49.56.29/79 
 
Périmètre de compétence: 
Toutes les entreprises de l'ensemble des secteurs professionnels situées ou intervenantes sur 
les communes de :  
 
Alfortville, Chevilly-Larue (sauf M.I.N.), Thiais (ville), Zone SENIA d'Orly; 
 
A l'exception : 
 
- des professions agricoles, telles que définies à l'article L 717-1 du code rural, qui 
relèvent de la compétence de la section n° 13, 
- des activités liées au transport public dans les établissements ou emprises de la RATP 
qui relèvent de la compétence de la section N°14 
- des établissements exerçant une activité de transport fluvial à terre, des établissements 
dépendant de l'établissement public "voies navigables de France" et sur les voies navigables, 
des bateaux ou engins flottants tels que définis à l'article 4 du décret n°2007-1168 du 2 août 
2007 qui relèvent de la compétence de la section 15 d sise à Paris 
- des activités liées au service ferroviaire exercées au sein des établissements ou 
emprises de la SNCF (hors établissements de maintenance du matériel roulant) qui relèvent de 
la compétence de la section 15 d à PARIS 
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13ème section  : Monsieur Frédéric LÉONZI, Inspecteur du travail 
 
 
Immeuble "Le Pascal" 
Avenue  du Général de Gaulle 
94007 CRETEIL CEDEX 
Tél : 01.49.56.29.90/91/92 
Fax : 01.49.56.29/79 
 
Périmètre de compétence : - Contrôle des professions agricoles, telles que définies à l'article L 
717-1 du code rural, dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne, à l'exception des emprises des plateformes aéroportuaires d'Orly, de 
Roissy et du Bourget. 
 
- Contrôle des entreprises non agricoles intervenant au sein d'une entreprise agricole 
(entreprises extérieures, chantiers, de bâtiment…) 
 
 
14ème section  : Monsieur Sélim AMARA, Inspecteur du travail 
 
 
Immeuble "Le Pascal"  
 Avenue  du Général de Gaulle 
94007 CRETEIL CEDEX 
Tél : 01.49.56.29.90/91/92 
Fax : 01.49.56.29.79 
 
Périmètre de compétence : Activités liées aux transport public s'exerçant au sein des 
établissements et emprises ferroviaires de la RATP et de sa filiale ORLYVAL dans les 
départements de l'Essonne, de la Seine et Marne et du Val-de-Marne (à l'exception des zones 
aéroportuaires de Roissy et d'Orly). 
 
Toutes les entreprises de l'ensemble des secteurs professionnels situées ou intervenantes sur 
les communes de :  
 
Maisons-Alfort, Vincennes  
 
A l'exception :  
 
- des professions agricoles, telles que définies à l'article L 717-1 du code rural, qui 
relèvent de la compétence de la section n° 13, 
- des établissements exerçant une activité de transport fluvial à terre, des établissements 
dépendant de l'établissement public "voies navigables de France" et sur les voies navigables, 
des bateaux ou engins flottants tels que définis à l'article 4 du décret n°2007-1168 du 2 août 
2007 qui relèvent de la compétence de la section 15 d sise à Paris 
- des activités liées au service ferroviaire exercées au sein des établissements ou 
emprises de la SNCF (hors établissements de maintenance du matériel roulant) qui relèvent de 
la compétence de la section 15 d à PARIS 
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15ème section  : Madame Catherine BOUGIE, Directrice adjointe du travail 
 
Immeuble "Le Pascal"  
 Avenue  du Général de Gaulle 
94007 CRETEIL CEDEX 
Tél : 01.49.56.28.70 
Fax : 01.49.56.28.24 
 
Périmètre de compétence : - Contrôle des activités exercées sur l'emprise de la plateforme 
aéroportuaire d'Orly située sur les départements du Val-de-Marne et de l'Essonne, 
 
- Contrôle des sièges sociaux des entreprises de transport aérien situés dans le département 
du Val de Marne. 
 
 
 
Article 3  : 
 
Les Inspecteurs du travail dont les noms suivent sont affectés selon la répartition qui suit: 
 
Service Appui Ressources Méthodes : Monsieur Jérôme BEUZELIN, Inspecteur du travail 
 
Immeuble "Le Pascal"  
 Avenue  du Général de Gaulle 
94007 CRETEIL CEDEX 
Tél : 01.49.56.28.00 
Fax : 01.49.56.29.79 
 
 
Cellule renfort : Melle Nelly SITBON Inspectrice du travail 
 M. Guillaume COMPTOUR Inspecteur du travail 
 
Immeuble "Le Pascal"  
 Avenue  du Général de Gaulle 
94007 CRETEIL CEDEX 
Tél : 01.49.56.28.00 
Fax : 01.49.56.28.24 
 
Article 4  : 
 
A l'exception des sections 13, 14, 15 dont l’intérim est organisé dans des conditions fixées à 
l'article 5, en cas d’absence ou d’empêchement de l’un des inspecteurs du travail en section  ci-
dessus désignés, son remplacement est assuré par l’un ou l’autre d’entre eux, ou par l’un des 
fonctionnaires du corps de l’inspection du travail désigné ci-dessous : 
 
 - Monsieur Bernard  CREUSOT, Directeur du travail, 
 
 - Monsieur Pierre du CHATELLE, Directeur adjoint, 
 
 - Monsieur Jérôme BEUZELIN, Inspecteur du travail, 
 
 - Mademoiselle Nelly SITBON, Inspectrice du travail 
 
 - Monsieur Guillaume COMPTOUR Inspecteur du travail  
 
 
Article 5 : En cas d'absence ou d'empêchement des inspecteurs du travail en charge d'une 
section interdépartementale, l'intérim de la section est assuré dans les conditions déterminées 
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par la décision n°2010-029 du 23 juillet 2010 du Di recteur régional des Entreprises de la 
Concurrence de la Consommation du Travail et de l'Emploi d'Ile de France  
 
 
Article 6  : en application de l’article R 8122-5 du code du travail, les agents du corps de 
l’inspection participent en tant que de besoin, aux actions d’inspection de la législation du travail 
organisées par la directrice  du travail chargée de l'intérim de l'unité territoriale 
 
 
Article 7  : Le directeur régional adjoint responsable de l'unité territoriale du Val de Marne et la 
mise en œuvre de la politique du travail sur le département du Val-de-Marne est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du Val-de-Marne. 
 
 
 
 Fait à Créteil, le 6 juin 2012 
 
 P/Le Directeur Régional des entreprises,  
 de la concurrence, de la consommation,  
 du travail et de l’emploi d’Ile de France 
 le directeur régional adjoint  
 Responsable de l’unité territoriale du Val-de-Marne 
 
 
 
 Joël COGAN 
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PREFET DU VAL DE MARNE 

Direction régionale 
des entreprises, 

de la concurrence,  
de la consommation,  

du travail et de l’emploi  
Unité Territoriale 
du Val de Marne ARRÊTÉ N° 2012 /2002 

  
 

AVENANT A L’ARRÊTÉ N°2011/2019 
PORTANT AGRÉMENTD'UN ORGANISME DE SERVICES A LA 

PERSONNE 

Raison Sociale « NOUVEL HORIZON SERVICES » 
 

Siret : 50359315400019 
  
  
 

Numéro d'agrément  : SAP503593154 

 
Le Préfet du département du Val de Marne, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l’Ordre 
National du Mérite, 
 
Vu la Loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux  réseaux consulaires, au commerce, à 
l’artisanat et aux services, 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifi ant certaines dispositions du code du 
travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifi ant certaines dispositions du code du 
travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code 
du travail, 

 
Vu la demande d’extension des activités relevant de l’agrément déposée le 23 janvier 2012 par la 
S.A.S Nouvel Horizon Services  - sise 1 rue Jean Moulin– 94300 – Vincennes pour ses  
établissements secondaires :  
 

1. sise 60 rue Michelet – 37000 – Tours enregistré sous le numéro Siret : 503593154 
00068 

2. sise 28 rue Saint Pierre – 78100 – Saint Germain en Laye  enregistré sous le 
numéro Siret : 503593154 00076 

Vu la demande d’extension, les activités précédemment « simples » sont dorénavant 
soumises au régime déclaratif (effet à durée illimitée, aarrttiicclleess  LL77223322  àà  LL77223322--88  eett  aarrttiicclleess  
RR77223322--1188  àà  RR  77223322--2244  dduu  CCooddee  dduu  TTrraavvaaiill))  

 
Vu l’accusé de complétude délivré le 14 mars 2012,  
 
Vu la saisine du Conseil Général des départements des Yvelines et de l’Indre et Loire le 14 mars 
2012,  

 



 
 

2 
 
 
 

Vu les articles R.7232-4 et R7232-5 du code du travail, 

A R R E T E  : 

ARTICLE 1er : Le présent arrêté a pour obje t d’accorder l’extension des activités suivantes 
sur l es départements des Yvelines et de l’Indre et Loire, en qualité de prestataire et de 
mandataire à compter du 14 juin 2012 :  

 
��������  Assistance aux personnes âgées qui ont besoin d’une aide  personnelle à leur 

domicile à l’exception de soins médicaux, 
��������  Assistance aux personnes handicapées, 
��������  Garde malade à domicile à l’exclusion des soins, 
��������  Accompagnement dans leurs déplacements des personnes âgé es ou 

handicapées en dehors de leur domicile (promenade, transport, actes de la vie 
courante) 1 

��������  aide à la mobilité et au transport de personnes ayant d es difficultés de 
déplacements, 11 

¹ à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un 
ensemble d’activités effectuées à domicile 

ARTICLE 2: LLaa  ddééccllaarraattiioonn  eett  ll’’aaggrréémmeenntt  ppoouurrrroonntt  êêttrree  rreettiirrééss  ssii  ll’’oorrggaanniissmmee  ::    
 
� cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles 

R 7232-4 à R 7232-10, 
� ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de 

travail, 
� exerce des activités autres que celles déclarées dans la déclaration et l’agrément, 
� n’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de 

service, 
� ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan 

qualitatif, quantitatif et financier de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 
 
ARTICLE 3 : Toutes les clauses de l’arrêté initial demeurent applicables dans la mesure où elles 
ne sont pas contraires au présent arrêté. 
 
ARTICLE 4 Le directeur régional adjoint, responsable de l’Unité Territoriale du Val de Marne, est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du Val de Marne. 

Fait à Créteil, le 19 juin 2012 

Pour le préfet du Val de Marne et par délégation, 
du Directeur Régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi d'Île de 
France, 
La Directrice du travail, 
Adjointe au responsable de l’Unité Territoriale du Val de 
Marne 

 

Marie-Annick MICHAUX 

 



 
 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
DIRECTION  DES  ENTREPRISES,  
DE LA  CONCURRENCE,  DE LA  CONSOMMATION,  
DU TRAVAIL  ET DE L’EMPLOI  - D’ILE  DE FRANCE 
 
UNITE  TERRITORIALE   DU  VAL-DE-MARNE 

 
 
 
 

ARRETE N° 2095/2012 du 25 juin 2012 
 
 

Reconnaissant la qualité de  
Société Coopérative Ouvrière de Production (S.C.O.P) 

 
 

Le Préfet du Val-de-Marne, Chevalier de la Légion d’honneur,  
Offi cier de l’ordre national du mérite  

 
 
Vu la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 portant st atut de la coopération ;  
 
Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant stat ut des Sociétés Coopératives Ouvrières de 
Production, et notamment son article 54 ; 
 
Vu la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à l a modernisation des entreprises 
coopératives ; 
 
Vu le code des marchés publics, et notamment les articles 61 et 260 de ce code ;  
 
Vu les articles 38 de la loi du 13 juillet 1928 établissant un programme de constructions 
d’habitations à bon marché et de logements ; 
 
Vu le décret n°87-276 du 16 avril 1987 portant modi fication du décret n°79-376 du 10 mai 
1979 fixant les conditions d’établissement de la liste des Sociétés Coopératives Ouvrières de 
Production ;  
 
Vu le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la  sortie du statut coopératif ; 
 
Vu le décret 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de 
Société Coopérative Ouvrière de Production ;  
 
Vu l’arrêté du 6 décembre 1967 portant règlement des marchés passés par les organismes 
de sécurité sociale du régime général, et notamment son article 17 ; 
 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Vu l’arrêté interministériel du 4 novembre 2011 nommant Monsieur Laurent VILBOEUF, 
Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile de France à compter du 14 novembre 2011  
 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2011-3911 du 21 novembre  2011, modifié par arrêté n° 2012-819 
du 6 mars 2012, par lequel le Préfet du Val de Marne a délégué sa signature à Monsieur 
Laurent VILBOEUF, Directeur régional des entreprises, de la concurrence de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Ile de France,  
 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2012-044 du 30 mai 2012 p ortant subdélégation de signature de 
Monsieur Laurent VILBOEUF, Directeur régional des entreprises, de la concurrence de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Ile de France ; 
 
 
Vu l’arrêté interministériel du 29 aout 2011 conférant à Monsieur Joël COGAN directeur 
régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, les fonctions de responsable de l’Unité territoriale du Val de Marne à compter du 
1er septembre 2011 ; 
 
 
Vu l’avis de la confédération Générale des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production ; 
 
 
 
 
 

ARRETE 
 
 

Article 1 er : La société « ARCHITECTES EN SEINE », domiciliée 6, quai Jean Compagnon  
94200 IVRY SUR SEINE est habilitée à prendre l’appellation de Société Coopérative 
Ouvrière de Production ou de Société Coopérative de Travailleurs ou à utiliser cette 
appellation ou les initiales « SCOP » ou « SCOT », ainsi qu’à prétendre au bénéfice des 
dispositions prévues par les textes législatifs ou réglementaires relatifs aux Sociétés 
Coopératives Ouvrières de Production. 
 
 
Article 2 :  Cette même société pourra prétendre au bénéfice des avantages prévus aux 
articles 61 et 260 du code des marchés publics, prétendre au bénéfice des avantages 
prévus, d’une part par les articles 62, 63 et 143 de ce code et , d’autre part, par les articles 
261, 262 et 263 dudit code. 
 
 
Article 3 :  Elle pourra également bénéficier des dispositions : 
 

- de l’article 38 de la loi du 13 juillet 1928 établissant un programme de constructions 
d’habitations à bon marché et de logements ; 

 
- des articles 18, 19, 20, 21, 76 et 90 de l’arrêté du 6 décembre 1967 portant règlement 

des marchés passés par les organismes de sécurité sociale du régime général. 
 
 
 



 
 
 
Article 4 :   L’habilitation, accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l’article 1er 
est valable, sous réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 
novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière de 
Production, à compter de la date d’inscription en tant que Société Coopérative Ouvrière de 
Production au registre du commerce, et jusqu’à radiation prononcée dans les conditions 
prévues par les articles 6 et 7 du même texte. 
 
 
 
Article 5  : Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne et Monsieur le 
responsable de l’Unité territoriale du Val-de-Marne de la DIRECCTE sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture du Val de Marne. 
 

 
 
 
 

Créteil, le 25/06/2012 
 
 

Pour le préfet et par subdélégation du 
directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Ile de France, 
le responsable de l’unité territoriale 

 
 
 
 

Joël  COGAN 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Voies de recours : la présente décision est susceptible d’être contestée dans un délai de 2 mois après sa notification auprès du 
tribunal administratif de Melun - 43 Avenue du Général de Gaulle 77000 MELUN. 
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PREFET DU VAL DE MARNE 

Direction régionale 
des entreprises, 

de la concurrence,  
de la consommation,  

du travail et de l’emploi  

Unité Territoriale 
du Val de Marne 

ARRÊTÉ N° 2012/2003 

  
 

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT DECLARATIF ET 
AGRÉMENT DE SERVICES A LA PERSONNE 

Concernant l’organisme : 

 Raison Sociale «CCAS ALFORTVILLE 

SSiirreett  26940004000011 

 
Numéro d'agrément  : SSAAPP226699440000004400 

 
 

Le Préfet Du Département Du Val De Marne, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de 
l’Ordre National du Mérite,  

 
Vu la Loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux  réseaux consulaires, au commerce, à 
l’artisanat et aux services, 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifi ant certaines dispositions du code du 
travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifi ant certaines dispositions du code du 
travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu la demande de renouvellement des activités soumises au régime déclaratif (effet à durée 
illimitée, articles L7232 à L7232-8 et articles R7232-18 à R 7232-24 du Code du Travail ) et des 
activités relevant de l’agrément (validité de 5 ans, article R7232-8 du Code du travail ) 
concernant l’organisme de services à la personne : CCAS d’Alfortville - sise 160 rue Paul 
Vaillant Couturier – 94140 – Alfortville, 
 
Vu l’article R.7232-9 du Code du Travail relatif aux modalités de renouvellement de 
l’agrément,  
 
Vu la demande de renouvellement, sous le régime de l’autorisation,  présentée par le CCAS 
d’Alfortville - sise 160 rue Paul Vaillant Couturier – 94140 – Alfortville, en date du 14 juin 
2012 
 
Vu l’arrêté n° 2009-089 du 17 février 2009 du présiden t du Conseil Général du Val de Marne 
concernant l’autorisation de fonctionner au CCAS d’Alfortville - sise 160 rue Paul Vaillant 
Couturier – 94140 – Alfortville, 
 

A R R E T E  :  

 
AARRTTIICCLLEE  11eerr : Le CCAS d’Alfortville - sise 160 rue Paul Vaillant Couturier – 94140 – 
Alf ortville, est reconduit , pour la fourniture de services à la personne pour, d’une part, les 
activités déclaratives, et d’autre part, pour les activités agréées, sous le mode prestataire à 
compter du 1er janvier 2013. 
 
 
 



 
2 

La déclaration et  l’agrément seront connus sous la référence : SSAAPP226699440000004400  
 
Le territoire d’intervention , au regard de l’infra territorialité accordée par le Conseil Général du 
Val de Marne, en date du 17 février 2009 est accordée pour la commune d’Alfortville  

 
AARRTTIICCLLEE  22 : Le CCAS d’Alfortville - sise 160 rue Paul Vaillant Couturier – 94140 – 
Alfo rtville, est  déclaré effectuer les activités suivantes sur la ville d’Alfortville: 
 

��������  entretien de la maison et travaux ménagers, 

��������  préparation des repas à domicile y compris le temps passé aux commissions, 

��������  soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exclusion des soins vétérinaires et du 
toilettage, pour les personnes dépendantes, 

 
AARRTTIICCLLEE  33  ::   LLee  CCAS d’Alfortville - sise 160 rue Paul Vaillant Couturie r – 94140 – 
Alfortville, est  agréé pour effectuer les activités soumises à agrément sur la ville 
d’Alfortville: 

 
��������  aassssiissttaannccee  aauuxx  ppeerrssoonnnneess  ââggééeess,,  oouu  aauuxx  aauuttrreess  ppeerrssoonnnneess  qquuii  oonntt  bbeessooiinn  qquuii  oonntt  bbeessooiinn  

dd’’uunnee  aaiiddee  ppeerrssoonnnneellllee  àà  lleeuurr  ddoommiicciillee,,  àà  ll’’eexxcceeppttiioonn  ddeess  ssooiinnss  mmééddiiccaauuxx  

��������  aaccccoommppaaggnneemmeennttss  ddaannss  lleeuurrss  ddééppllaacceemmeennttss  ddeess  ppeerrssoonnnneess  ââggééeess  oouu  hhaannddiiccaappééeess  eenn  
ddeehhoorrss  ddee  lleeuurr  ddoommiicciillee  ((pprroommeennaaddeess,,  ttrraannssppoorrtt,,  aacctteess  ddee  llaa  vviiee  ccoouurraannttee))  11  

��������  ggaarrddee  mmaallaaddee  àà  ddoommiicciillee  àà  ll’’eexxcclluussiioonn  ddeess  ssooiinnss  
11’à la condition que la prestation soit comprise dans une offre globale de services incluant un 
ensemble d’activités réalisées à domicile. 
 
Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts. 

 
AARRTTIICCLLEE  44 : SSii  ll’’oorrggaanniissmmee  eennvviissaaggee  ddee  ffoouurrnniirr  ddeess  sseerrvviicceess  aauuttrreess  qquuee  cceeuuxx  ppoouurr  lleeqquueell  iill  eesstt  
ddééccllaarréé  eett  aaggrréééé,,  iill  ddeevvrraa  ssoolllliicciitteerr  uunnee  mmooddiiffiiccaattiioonn  ppaarr  ll’’eexxttrraanneett  NNOOVVAA..  LLaa  ddeemmaannddee  ddeevvrraa  
pprréécciisseerr  lleess  mmooddiiffiiccaattiioonnss  eennvviissaaggééeess  eett  lleess  nnoouuvveeaauuxx  mmooyyeennss  ccoorrrreessppoonnddaannttss..  

AARRTTIICCLLEE  55  ::   Ces activités exercées par les CCAS, sous réserve d’une comptabilité séparée , 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et l’article L. 
241-10 du Code de la Sécurité Sociale.  

AARRTTIICCLLEE  66  ::   Les CCAS « déclarés » pourront se voir retirer l’agréme nt ss’’iillss  ::  

� ne respectent pas l’engagement mentionné au 5° de l’article R.7232-19 du code du travail 
relatif  à la tenue d’une comptabilité séparée  ; 

� ont rompu leurs engagements d’inclure certaines prestations identifiées à ce titre par le 
décret prévu au 1° de l’article L.7231-2 du Code du  Travail, dans une offre globale de 
services comprenant un ensemble d’activités de services à la personne réalisé à domicile, 

� exercent des activités autres que celles déclarées/agréées dans cet acte, 

� ne transmettent pas au préfet compétent, avant la fin du premier semestre de l’année, le 
bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée, prévu à 
l’article R 7232-13 du Code du Travail . 
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AARRTTIICCLLEE  77  ::   Tout retrait déclaratif d’un organisme agréé de Services  à la Personne  
entraine la perte du bénéfice des dispositions de l' article L. 7233-2  du Code 
du Travail, et des dispositions de l' article L. 241-10  du code de la sécurité 
sociale (voir article 5). 

  

AARRTTIICCLLEE  88 : Le directeur régional adjoint, responsable de l’Unité Territoriale du Val de Marne, est 
chargé de l'exécution du présent acte, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du Val de Marne. 
 

Fait à Créteil, le 19 juin 2012 

Pour le préfet et par délégation du directeur régional,  
des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi  
d’Ile de France, 
La directrice du travail, adjointe au responsable 
de l’unité territoriale du Val de Marne 

Marie-Annick MICHAUX 



 
1 

 

 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

Direction régionale 
des entreprises, 

de la concurrence,  
de la consommation,  

du travail et de l’emploi  

Unité Territoriale 
du Val de Marne 

ARRÊTÉ N° 2012/2114 

  
 

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT DECLARATIF ET 
AGRÉMENT DE SERVICES A LA PERSONNE 

Concernant l’organisme : 

 Raison Sociale «CCAS LA QUEUE EN BRIE 

SSiirreett  26940033900017 

 
Numéro d'agrément  : SSAAPP226699440000333399 

 
 

Le Préfet Du Département Du Val De Marne, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de 
l’Ordre National du Mérite,  

 
Vu la Loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux  réseaux consulaires, au commerce, à 
l’artisanat et aux services, 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifi ant certaines dispositions du code du 
travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifi ant certaines dispositions du code du 
travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code 
du travail, 

 
Vu la demande de renouvellement des activités soumises au régime déclaratif (effet à durée 
illimitée, articles L7232 à L7232-8 et articles R7232-18 à R 7232-24 du Code du Travail ) et des 
activités relevant de l’agrément (validité de 5 ans, article R7232-8 du Code du travail ) 
concernant l’organisme de services à la personne : CCAS de La Queue en Brie- sise place du 
18 juin 1940 – 94510– La Queue en Brie 
 
Vu l’article R.7232-9 du Code du Travail relatif aux modalités de renouvellement de 
l’agrément,  
 
Vu la demande de renouvellement, sous le régime de l’autorisation,  d’agrément présentée par 
le CCAS La Queue en Brie- sise place du 18 juin 1940 – 94510– La Queue en Brie, en date 
du 26 juin 2012 
 
Vu l’arrêté n° 2009-306 du 09 juin 2009 du président d u Conseil Général du Val de Marne 
concernant l’autorisation de fonctionner au CCAS de La Queue en Brie- sise place du 18 juin 
1940 – 94510– La Queue en Brie 
 

A R R E T E  :  

 
AARRTTIICCLLEE  11eerr : Le CCAS de La Queue en Brie- sise place du 18 juin 1940 – 94510– La Queue 
en Brie est reconduit , pour la fourniture de services à la personne pour, d’une part, les activités 
déclaratives, et d’autre part, pour les activités agréées, sous le mode prestataire à compter du 
1er janvier 2013. 
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La déclaration et  l’agrément seront connus sous la référence : SSAAPP226699440000333399  
 
Le territoire d’intervention , au regard de l’infra territorialité accordée par le Conseil Général du 
Val de Marne, en date du 09 juin 2009 est accordée pour la commune de La Queue en Brie  

 
AARRTTIICCLLEE  22 : Le CCAS de La Queue en Brie- sise place du 18 juin 1940 – 94510– La Queue 
en Brie est  déclaré effectuer les activités suivantes sur la ville de La Queue en Brie : 
 

��������  entretien de la maison et travaux ménagers, 

��������  préparation des repas à domicile y compris le temps p assé aux commissions, 

��������  assistance administrative, 

 
AARRTTIICCLLEE  33  ::   LLee  CCAS de La Queue en Brie- sise place du 18 juin 1940 – 94510– La Queue 
en Brie est  agréé pour effectuer les activités soumises à agrément sur la ville de La Queue 
en Brie : 

 
��������  aassssiissttaannccee  aauuxx  ppeerrssoonnnneess  ââggééeess,,  qquuii   oonntt   bbeessooiinn  qquuii   oonntt  bbeessooiinn  dd’’uunnee  aaiiddee  

ppeerrssoonnnneell llee  àà  lleeuurr  ddoommiiccii llee,,  àà  ll ’’eexxcceepptt iioonn  ddeess  ssooiinnss  mmééddiiccaauuxx,,  

��������  aaiiddee  àà  llaa  mmoobbii ll ii ttéé  eett   aauu  tt rraannssppoorrtt   ddeess  ppeerrssoonnnneess  aayyaanntt   ddeess  ddii ff ff iiccuull ttééss  ddee  
ddééppllaacceemmeennttss,,  11  

��������  aaccccoommppaaggnneemmeennttss  ddaannss  lleeuurrss  ddééppllaacceemmeennttss  ddeess  ppeerrssoonnnneess  ââggééeess  oouu  
hhaannddiiccaappééeess  eenn  ddeehhoorrss  ddee  lleeuurr  ddoommiiccii llee  ((pprroommeennaaddeess,,  tt rraannssppoorrtt ,,  aacctteess  ddee  llaa  vv iiee  
ccoouurraannttee)),,  11  

��������  pprreessttaatt iioonn  ddee  ccoonndduuii ttee  dduu  vvééhhiiccuullee  ppeerrssoonnnneell   ddeess  ppeerrssoonnnneess  ddééppeennddaanntteess,,  dduu  
ddoommiiccii llee  aauu  tt rraavvaaii ll ,,  ssuurr  llee  ll iieeuu  ddeess  vvaaccaanncceess,,  ppoouurr  lleess  ddéémmaarrcchheess  aaddmmiinniissttrraatt iivveess,,  

 
11’à la condition que la prestation soit comprise dans une offre globale de services incluant un 
ensemble d’activités réalisées à domicile. 
 
Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code 
Général des Impôts. 

 
AARRTTIICCLLEE  44 : SSii  ll’’oorrggaanniissmmee  eennvviissaaggee  ddee  ffoouurrnniirr  ddeess  sseerrvviicceess  aauuttrreess  qquuee  cceeuuxx  ppoouurr  lleeqquueell  iill  eesstt  
ddééccllaarréé  eett  aaggrréééé,,  iill  ddeevvrraa  ssoolllliicciitteerr  uunnee  mmooddiiffiiccaattiioonn  ppaarr  ll’’eexxttrraanneett  NNOOVVAA..  LLaa  ddeemmaannddee  ddeevvrraa  
pprréécciisseerr  lleess  mmooddiiffiiccaattiioonnss  eennvviissaaggééeess  eett  lleess  nnoouuvveeaauuxx  mmooyyeennss  ccoorrrreessppoonnddaannttss..  

AARRTTIICCLLEE  55  ::   Ces activités exercées par les CCAS, sous réserve d’une comptabilité séparée , 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et l’article L. 
241-10 du Code de la Sécurité Sociale.  

AARRTTIICCLLEE  66  ::   Les CCAS « déclarés » pourront se voir retirer l’agré ment ss’’iillss  ::  

� ne respectent pas l’engagement mentionné au 5° de l’article R.7232-19 du code du travail 
relatif  à la tenue d’une comptabilité séparée  ; 

� ont rompu leurs engagements d’inclure certaines prestations identifiées à ce titre par le 
décret prévu au 1° de l’article L.7231-2 du Code du  Travail, dans une offre globale de 
services comprenant un ensemble d’activités de services à la personne réalisé à domicile, 

� exercent des activités autres que celles déclarées dans cet acte, 

� ne transmettent pas au préfet compétent, avant la fin du premier semestre de l’année, le 
bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée, prévu à 
l’article R 7232-13 du Code du Travail . 
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AARRTTIICCLLEE  77  ::   Tout retrait déclaratif d’un organisme agréé de Servi ces à la Personne  
entraine la perte du bénéfice des dispositions de l' article L. 7233-2  du Code 
du Travail, et des dispositions de l' article L. 241-10  du code de la sécurité 
sociale (voir article 5). 

  

AARRTTIICCLLEE  88 : Le directeur régional adjoint, responsable de l’Unité Territoriale du Val de Marne, est 
chargé de l'exécution du présent acte, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du Val de Marne. 
 

Fait à Créteil, le 27 juin 2012 

Pour le préfet et par délégation du directeur régional,  
des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi  
d’Ile de France, 
La directrice du travail, adjointe au responsable 
de l’unité territoriale du Val de Marne 

Marie-Annick MICHAUX 



 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

Direction Régionale et Interdépartementale 
de l’Équipement et de l'Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 

 
 

ARRETE PREFECTORAL DRIEA IdF N° 2012-1-674 
 

 
Portant réglementation temporaire des conditions de circulation des véhicules de toutes catégories 
sur les avenues De Lattre de Tassigny et Pierre Brossolette, ainsi que les rues Charles VII et 
Jacques Kablé (RD120), entre la Rue Bauyn de Perreuse et le Boulevard Albert 1er, pour permettre 
la réfection du marquage au sol des passages piétons sur la commune de Nogent sur Marne 
 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
VU le Code de la Route et notamment l’article R.411-1 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et L2521-2 ; 
 
VU l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage des 
voies ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ; 
 
VU le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d'attribution du Préfet de Police aux 
Préfets des Départements des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis et du Val de Marne ; 
 
VU le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ; 
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les Régions et les Départements ; 
 
VU le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier 
National ; 

 
VU le décret du 9 décembre 2010 portant nomination de Monsieur Pierre DARTOUT en qualité 
de Préfet du Val de Marne ; 
 
VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière; 
 
VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 28 juin 2010 portant nomination de Monsieur Jean-Claude 
RUYSSCHAERT, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France ; 
 



VU l’arrêté du préfet de région n°2010-635 du 30 juin 2010 portant organisation de la Direction 
Régionale et Interdépartementale de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France ; 
 
VU les arrêtés du Préfet de Région n°2010-630 et 629 du 30 juin 2010 portant délégation de 
signature à Monsieur Jean-Claude RUYSSCHAERT, Directeur Régional et Interdépartemental de 
l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France, en matière administrative et d’ordonnance 
secondaire ; 
 
VU l’arrêté Préfectoral n°2010-8050 du 30 décembre 2010 de Monsieur le Préfet du Val de Marne 
donnant délégation de signature à Monsieur Jean-Claude RUYSSCHAERT, Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France ; 
 
VU la circulaire fixant le calendrier des jours « hors chantiers » ; 
 
VU la décision du Directeur Régional et Interdépartemental de l’Equipement et de 
l’Aménagement n°2010-3 du 7 juillet 2010 portant organisation des services de la Direction 
Régionale et Interdépartementale de l’Equipement et de l’Aménagement de la Région d’Ile-de-
France ; 
 

VU la décision n°DRIEA IdF 2011-1-059 du 16 janvier 2012 de Monsieur le Directeur Régional 
et Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France portant subdélégation 
de signature en matière administrative ; 

 
VU l’avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val de Marne, 
 
VU l’avis de Monsieur le Président du Conseil général du Val-de-Marne, 
 
VU l’avis de Monsieur le Maire de Nogent-sur-Marne, 
 
CONSIDERANT  que la société AXIMUM, dont le siège social se situe au n°15, Quai Chatelier – 
93450 L’Ile Saint Denis (tél. 01.55.87.08.00 – fax. 01.55.87.08.01), doit réaliser des travaux de  
marquage au sol des passages piétons, pour le compte du Conseil général, 
 
CONSIDERANT  que pour y parvenir, il est nécessaire d’imposer des restrictions de circulation 
afin de garantir tant la sécurité des usagers que celle du personnel des entreprises chargées de 
l’exécution des travaux, 
  
SUR la proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Équipement et de 
l’Aménagement d’Ile de France, 
 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er     
 
Du 27 au 29 juin 2012, entre 21h30 et 6h00, les conditions de circulation des véhicules de toutes 
catégories sont réglementées dans les conditions prévues ci-dessous sur les avenues De Lattre de 
Tassigny et Pierre Brossolette, ainsi que les rues Charles VII et Jacques Kablé (RD120), entre la 
Rue Bauyn de Perreuse et le Boulevard Albert 1er. 
 
ARTICLE  2 
 
Afin de réaliser des travaux de marquage au sol des passages piétons, les avenues De Lattre de 
Tassigny et Pierre Brossolette, ainsi que les rues Charles VII et Jacques Kablé (RD120), entre la 
Rue Bauyn de Perreuse et le Boulevard Albert 1er sont fermées à la circulation, sauf riverains.  
 
L’accès à la sous-préfecture et au commissariat sont maintenus. 



 
 
Une déviation est mise en place : 
 
- dans le sens province-Paris : les véhicules empruntent le Boulevard Albert 1er, la Grande Rue 

Charles de Gaulle, les Rues des Héros Nogentais et Doumer ; 
- dans le sens Paris-province : les véhicules empruntent la Grande Rue Charles de Gaulle et le 

Boulevard Albert 1er. 
 
 

ARTICLE  3 
 
La vitesse de tous les véhicules est limitée à 30km/h. 
 
Pour des raisons de sécurité liées au bon déroulement des travaux d'une part, et afin de ne pas 
constituer une entrave au déroulement de ceux-ci d'autre part, le non-respect de cette interdiction 
est assimilé à un stationnement gênant au sens de l'article R417-10 IV du Code de la Route. 
 
Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis en 
fourrière dans les conditions prévues aux articles L 325-1 et L 325-3 du Code cité ci-dessus. 

 
 

ARTICLE 4   
 
Une signalisation est mise en place aux endroits nécessaires pour informer les usagers de ces 
dispositions. La pose, le contrôle et l’entretien des panneaux sont assurés par le Conseil général 
qui doit, en outre, prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité publique et 
notamment la pré-signalisation, le balisage et l’éclairage de son chantier, conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
La signalisation mise en œuvre est conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle 
sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – éditions 
du SETRA). 
 
 
ARTICLE 5  
 
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés par les personnels en 
charge, et sont transmises aux tribunaux compétents. Elles peuvent donner lieu à engagement de 
poursuites, conformément aux dispositions du Livre I du Code de la Route et notamment son titre 
2. 
 
 
ARTICLE 6    
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 7   

 
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile 
de France,   
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val de Marne,  
Monsieur le Président du Conseil général du Val de Marne, 
Monsieur le Maire de Nogent sur Marne, 

 



 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée à 
Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris. 

 
Fait à Paris, le 18 juin 2012 

 

Pour le Préfet et par délégation 

L'adjoint au Chef du service Sécurité des Transports 

Chef du Département Sécurité Circulation 

et Éducation Routières 

 
 
 

Jean-Philippe LANET 



 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
Direction Régionale et Interdépartementale 
de l’Equipement et de l'Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 

 
 

ARRETE N°DRIEA IdF 2012-1-675 
 
Portant modification des conditions de circulation des véhicules de toutes catégories sur l’avenue 
de Verdun (RD229) au niveau de l’intersection avec l’avenue de la Division Leclerc et 
l’intersection avec la ruelle de Paris, sur la commune de Limeil-Brevannes. 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
VU le Code de la Route et notamment l’article R.411-1 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et L2521-
2 ; 
 
VU l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage des 
voies ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ; 
 
VU le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d'attribution du Préfet de Police aux 
Préfets des Départements des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis et du Val de Marne ; 
 
VU le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ; 
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les Régions et les Départements ; 
 
VU le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier 
National ; 
 
VU le décret du 9 décembre 2010 portant nomination de Monsieur Pierre DARTOUT en qualité 
de Préfet du Val de Marne ; 
 
VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière; 

 
VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 28 juin 2010 portant nomination de Monsieur Jean-Claude 
RUYSSCHAERT, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté du préfet de région n°2010-635 du 30 juin 2010 portant organisation de la Direction 
Régionale et Interdépartementale de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France ; 
 
VU les arrêtés du Préfet de Région n°2010-630 et 629 du 30 juin 2010 portant délégation de 
signature à Monsieur Jean-Claude RUYSSCHAERT, Directeur Régional et Interdépartemental 
de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France, en matière administrative et 
d’ordonnance secondaire ; 
 
VU l’arrêté Préfectoral n°2010-8050 du 30 décembre 2010 de Monsieur le Préfet du Val de 
Marne donnant délégation de signature à Monsieur Jean-Claude RUYSSCHAERT, Directeur 
Régional et Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France ; 
 
VU la circulaire fixant le calendrier des jours « hors chantiers » ; 
 
VU la décision du Directeur Régional et Interdépartemental de l’Equipement et de 
l’Aménagement n°2010-3 du 7 juillet 2010 portant organisation des services de la Direction 
Régionale et Interdépartementale de l’Equipement et de l’Aménagement de la Région d’Ile-de-
France ; 
 

VU la décision n°DRIEA IdF 2011-1-059 du 16 janvier 2012 de Monsieur le Directeur Régional 
et Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France portant 
subdélégation de signature en matière administrative ; 

 
VU l'avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité Proximité du Val de Marne, 
 
VU l’avis de Monsieur le Président du Conseil général du Val de Marne, 
 
VuUl'avis de Monsieur le Maire de Limeil-Brevannes, 
 
CONSIDERANT  la manifestation sportive CORRIDA BREVANNAISE (course pédestre), dont 
l’itinéraire emprunte en traversée l’avenue de Verdun (RD229) sur la commune de Limeil-
Brevannes ; 
 
CONSIDERANT  la nécessité d’interrompre la circulation sur l’avenue de Verdun à chaque 
traversée des participants au niveau de l’intersection avec l’avenue de la Division Leclerc et de 
l’intersection avec la Ruelle de Paris ; 
 
SUR la proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Equipement et 
de l’Aménagement d’Ile de France, 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 er 
 
Le dimanche 24 juin 2012 de 10h00 à 12h00, se déroule une manifestation sportive intitulée 
CORRIDA BREVANNAISE. Afin de sécuriser les deux traversées des participants sur l’avenue 
de Verdun, la circulation est interrompue par la police Municipale à chaque traversée.  
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ARTICLE 2  
 
Les organisateurs doivent prendre toutes les dispositions propres à garantir la sécurité tant des 
usagers que des participants à la manifestation sportive. La pose de signalisations, de protections, 
et le balisage de la manifestation sont assurés par les organisateurs et les services techniques de 
la commune. La sécurité de la course est assurée par les organisateurs (signaleurs) et par la Police 
Municipale. 
La signalisation mise en œuvre est conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle 
sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 3  
 
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés par les personnels en 
charge, et sont transmises aux tribunaux compétents. Elles peuvent donner lieu à engagement de 
poursuites, conformément aux dispositions du Livre I du Code de la Route et notamment son titre 
2. 
 
ARTICLE 4  
 
En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect des conditions énumérées dans le 
présent arrêté, la manifestation peut être arrêtée sur simple injonction du service gestionnaire de 
la voie (Direction des Transports, de la Voirie et des Déplacements / Service Territorial Est du 
Conseil Général) ou des services de police. 
 
ARTICLE 5  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 6:  
 
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement 
d’Ile de France, 
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité, 
Monsieur le Président du Conseil Général du Val de Marne, 
Monsieur le Maire de Limeil-Brevannes, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est publié au 
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée à le 
Général Commandant de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris. 
 
Fait à Paris, le 18 juin 2012 

Pour le Préfet et par délégation 

L'adjoint au Chef du service Sécurité des Transports 

Chef du Département Sécurité Circulation 

et Éducation Routières 

 
 

Jean-Philippe LANET 
 



 
 

 

 

 
PREFET DU VAL DE MARNE 

 
Direction Régionale et Interdépartementale 
de l’Equipement et de l'Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 

 
 

ARRETE N°DRIEA IdF 2012-1-711 
 
Portant modification des conditions de circulation des véhicules de toutes catégories au droit 
du n°19 ter, rue du Colonel Fabien (RD204), dans les deux sens de circulation, sur la 
commune de Valenton. 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
VU le Code de la Route et notamment l’article R.411-1 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et 
L2521-2 ; 
 
VU l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage 
des voies ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ; 
 
VU le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d'attribution du Préfet de Police aux 
Préfets des Départements des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis et du Val de Marne ; 
 
VU le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ; 
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les Régions et les Départements ; 
 
VU le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier 
National ; 
 
VU le décret du 9 décembre 2010 portant nomination de Monsieur Pierre DARTOUT en 
qualité de Préfet du Val de Marne ; 
 
VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière; 
 
VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes 
et autoroutes ; 



 
 

 

 
VU l’ arrêté ministériel du 28 juin 2010 portant nomination de Monsieur Jean-Claude 
RUYSSCHAERT, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté du préfet de région n°2010-635 du 30 juin 2010 portant organisation de la 
Direction Régionale et Interdépartementale de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-
France ; 
 
VU les arrêtés du Préfet de Région n°2010-630 et 629 du 30 juin 2010 portant délégation de 
signature à Monsieur Jean-Claude RUYSSCHAERT, Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France, en matière 
administrative et d’ordonnance secondaire ; 
 
VU l’arrêté Préfectoral n°2010-8050 du 30 décembre 2010 de Monsieur le Préfet du Val de 
Marne donnant délégation de signature à Monsieur Jean-Claude RUYSSCHAERT, Directeur 
Régional et Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France ; 
 
VU la circulaire fixant le calendrier des jours « hors chantiers » ; 
 
VU la décision du Directeur Régional et Interdépartemental de l’Equipement et de 
l’Aménagement n°2010-3 du 7 juillet 2010 portant organisation des services de la Direction 
Régionale et Interdépartementale de l’Equipement et de l’Aménagement de la Région d’Ile-
de-France ; 
 

VU la décision n°DRIEA IdF 2011-1-059 du 16 janvier 2012 de Monsieur le Directeur 
Régional et Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France portant 
subdélégation de signature en matière administrative ; 

 
VU l’avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val de Marne ; 
 
VU l'avis de Monsieur le président du Conseil Général du Val de Marne ; 
 
VU l'avis de Monsieur le Maire de Valenton ; 
 
VU l’avis de la STAV ; 
 
CONSIDERANT  les travaux de mise en conformité d’un branchement d’eaux usées au droit 
du 19 ter rue du Colonel Fabien (RD204) sur la commune de Valenton ; 
 
CONSIDERANT  la nécessité de procéder à des restrictions de circulation sur la section 
précitée de la RD204, en raison des dangers que cela représente, tant pour les usagers que 
pour les ouvriers travaillant sur le dit chantier ; 
 
SUR la proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Equipement 
et de l’Aménagement d’Ile de France ; 
 
 
 
 



 
 

 

 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 er : 

 
A compter de la date de signature du présent arrêté au 06 juillet 2012, de 8h00 à 17h00, 
l’entreprise SAT (9, rue Léon Foucault 77290 Mitry Mory), réalise pour le compte du 
SYAGE (17, rue Gustave Eiffel 91230 Montgeron), les travaux de mise en conformité d’un 
branchement d’eaux usées au droit du n°19 ter, rue du Colonel Fabien (RD204), sens de 
circulation Limeil Brévannes-Valenton, à Valenton. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
Les travaux nécessitent pendant toute la durée du chantier : 
 

- une neutralisation sur environ 20 ml au droit du n°19 ter, rue du Colonel Fabien, sens 
de circulation Limeil Brévannes-Valenton, de jour comme de nuit, et la mise en place 
d’un alternat par panneaux B15-C18 ; 

 
- la neutralisation de deux places de stationnement au droit de la pharmacie (en amont 

du n°19 ter). 
 
Le cheminement des piétons ainsi que l’accès aux riverains sont maintenus. 
 
ARTICLE 3  : 
 
La vitesse de circulation est limitée à 30km/h au droit des travaux. 
 
ARTICLE 4  : 
 
Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit sur le tronçon de cette voie 
durant la période précisée à l'article 1 ci-dessus, pour des raisons de sécurité liées au bon 
déroulement des travaux d'une part, et afin de ne pas constituer une entrave à l'exécution de 
ceux-ci, d'autre part. Le non-respect de cette interdiction de stationnement est assimilé à un 
stationnement gênant au sens de l'article 417-10 du Code de la Route. 
Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis 
en fourrière dans les conditions prévues à l'article L.325 du Code précité. 
 
ARTICLE 5 :  
 
Une signalisation est mise en place aux endroits nécessaires pour informer les usagers de ces 
dispositions. La pose des panneaux, du balisage et son entretien, sont assurés par l’entreprise 
SAT sous le contrôle du SYAGE, qui doivent, en outre, prendre toutes les dispositions pour 
assurer la sécurité publique et notamment la pré-signalisation et le balisage, conformément à 
la réglementation en vigueur. 
 



 
 

 

La signalisation mise en œuvre est conforme aux prescriptions de l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation 
temporaire – éditions du SETRA). 
 
ARTICLE 6 :  
 
En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non respect des conditions énumérées dans 
le présent arrêté, les travaux peuvent être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire 
de la voie (Direction des Transports de la Voirie et des Déplacements / Service Territorial Est) 
ou des services de police. 
 
ARTICLE 7 :  
 
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés par les personnels 
en charge, et sont transmises aux tribunaux compétents. Elles peuvent donner lieu à 
engagement de poursuites, conformément aux dispositions du Livre I du Code de la Route et 
notamment son titre 2. 
 
ARTICLE 8 :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 9 :  
 
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement 
d’Ile de France, 
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité, 
Monsieur le Président du Conseil Général du Val de Marne, 
Monsieur le Maire de Valenton, 
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au 
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée à 
le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris. 

 
 
Fait à Paris, le 26 juin 2012 
 
 

Pour le Préfet et par délégation 

L'adjoint au Chef du service Sécurité des Transports 

Chef du Département Sécurité Circulation 

et Éducation Routières 

 
 

Jean-Philippe LANET 



 

PREFET DU VAL-DE-MARNE 

 

Direction Régionale et Interdépartementale 
de l'Équipement et de l'Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 

 

 

 
ARRETE N°DRIEA IDF 2012-1-715 

 

portant réglementation temporaire des conditions de circulation sur la bretelle d'insertion de 
l'autoroute A4 sens Paris-province depuis le Pont de Nogent et le long de la bretelle de sortie n°6 de 
l'autoroute A4 sens province-Paris 

 
 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

 
 
VU le Code de la Route et notamment ses articles R 411-1 et R 417-10 ;  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et L2521-2 ; 
 
VU l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage des 
voies ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ; 
 
VU le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d'attribution du Préfet de Police aux 
Préfets des Départements des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis et du Val de Marne ; 
 
VU le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ; 
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les Régions et les Départements ; 
 
VU le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier National ; 
 
VU le décret du 9 décembre 2010 portant nomination de Monsieur Pierre DARTOUT en qualité de 
Préfet du Val de Marne ; 
 
VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière; 

 

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 28 juin 2010 portant nomination de Monsieur Jean-Claude 



RUYSSCHAERT, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté du préfet de région n°2010-635 du 30 juin 2010 portant organisation de la Direction 
Régionale et Interdépartementale de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France ; 
 
VU les arrêtés du Préfet de Région n°2010-630 et 629 du 30 juin 2010 portant délégation de 
signature à Monsieur Jean-Claude RUYSSCHAERT, Directeur Régional et Interdépartemental de 
l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France, en matière administrative et d’ordonnance 
secondaire ; 
 
VU l’arrêté Préfectoral n°2010-8050 du 30 décembre 2010 de Monsieur le Préfet du Val de Marne 
donnant délégation de signature à Monsieur Jean-Claude RUYSSCHAERT, Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France ; 
 
VU la circulaire fixant le calendrier des jours « hors chantiers » ; 
 
VU la décision du Directeur Régional et Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement 
n°2010-3 du 7 juillet 2010 portant organisation des services de la Direction Régionale et 
Interdépartementale de l’Equipement et de l’Aménagement de la Région d’Ile-de-France ; 
 

VU la décision n°DRIEA IdF 2011-1-059 du 16 janvier 2012 de Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France portant subdélégation de 
signature en matière administrative ; 

 
VU l'avis de Monsieur le Commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité autoroutière Est 
Île-de- France; 
 
VU l’avis de Monsieur le Directeur des Routes d'Ile de France de la Direction Régionale et 
Interdépartementale de l’Équipement et de l’Aménagement d’Ile de  France; 
 
VU l'avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ; 
 
VU l’avis de Monsieur le Président du Conseil Général du Val de Marne ; 
 
VU l’avis de Monsieur le Maire de Bry-sur-Marne, 
 
VU l’avis de Monsieur le Maire de Villiers-sur-Marne, 
 
VU l’avis de Monsieur le Maire de Noisy-le-Grand, 
 
VU l’avis de Monsieur le Maire de Champigny-sur-Marne, 
 
CONSIDERANT  les travaux de protections acoustiques complémentaires au niveau de la bretelle 
d'insertion de l'autoroute A4 (sens Paris-Province) sur la commune de Champigny-sur-Marne ; 
 
CONSIDERANT  que pour assurer la sécurité du personnel des entreprises chargées des travaux de 
signalisation, il convient de réglementer temporairement la circulation ; 
 
CONSIDERANT  que pour assurer la sécurité du personnel des entreprises chargées des travaux de 
protections acoustiques, il convient de modifier temporairement le profil en travers de la bretelle 
d'insertion sur l'autoroute A4 (sens Paris-Province) ; 
 
SUR la proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Équipement et de 
l'Aménagement d'Ile de France, 



 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1:  
 
A compter du 27 août 2012 et jusqu'au 31 mars 2013, les travaux de protections acoustiques, prévus 
le long de l'autoroute A4 dans les deux sens de circulation entre le Pont de Nogent et la Fourchette 
de Bry, nécessitent la mise en oeuvre de dispositions modifiant provisoirement les conditions de 
circulation sur la bretelle d'entrée d'A4Y (sens Paris-province), et le long de la bretelle de sortie 
d'A4W( sens province-Paris) en direction d'A86. 
 
ARTICLE 2: Bretelle d'entrée sur A4Y (sens Paris-Province) 
 

• Modification des voies de circulation :  
 
La bretelle d’entrée depuis le Pont de Nogent en direction de la province est réduite en largeur et 
reconfigurée afin de favoriser l’insertion des véhicules sur la voie lente d’A4Y et de permettre la 
création d’une zone de chantier le long du mur de soutènement. 
 

Cette mesure est complétée par la neutralisation d'une voie de circulation côté Est du Pont de 
Nogent, entre la bretelle de sortie d'A4W (sens province-Paris) et la bretelle d'A4Y (sens Paris-
province). Sur les 3 voies restantes du Pont de Nogent; 2 voies sont affectées au tourne à gauche en 
direction d'A4Y. La voie de droite est réservée au mouvement en direction de Champigny-sur-
Marne. Ces trois voies feront l'objet d'une reprise de marquage de nuit au même moment que les 
fermetures de la bretelle d'insertion sur A4Y. 
 
 

• Accès et sortie de chantier: 
 

Un accès et une sortie de chantier sont créés dans le balisage mis en place le long de la bretelle : 
 
a) l'entrée de chantier est réalisée par une ouverture latérale dans le balisage ; 
b) la sortie de chantier se fait par insertion à l'extrémité du balisage de la bretelle. 
 

• Rétrécissement de la bretelle d'entrée d'A4Y depuis le Pont de Nogent : 
 

• En phase chantier, la bretelle d'entrée d'A4Y vers la province depuis le Pont de Nogent est 
réduite progressivement en largeur, puis un rétrécissement jusqu'à 4 m est mis place en direction de 
la province. 

 

ARTICLE 3: Restrictions de circulations pour les travaux sur la bretelle d'entrée d'A4Y 
 
Les restrictions de circulation lors de la mise en place de la signalisation de chantier sont réalisées 
comme suit : 
 

- fermeture de la bretelle d'entrée d'A4Y sens Paris-province au niveau du Pont de 
Nogent au PR 8.200 ; 

- fermeture du tourne à droite en direction de la bretelle d'entrée d'A4Y depuis le 
RD145 et mise en place d'un itinéraire de déviation vers A4Y. 

 
Cette restriction de circulation est également utilisée lors du débalisage de fin du chantier. 
Un total de 10 nuits est demandé dans le cadre de ces travaux. 



 
 
 
 

ARTICLE 4: Neutralisations pour les travaux de marquages sur le Pont de Nogent 
 

Lors de la fermeture de la bretelle d'accès à A4Y, les travaux de marquages sur le Pont de Nogent 
font l'objet du phasage suivant dans le sens A86 nord-Champigny-sur Marne: 

Phase 1:  

1. Neutralisation des deux voies en direction de la RD145 vers Champigny-sur-Marne. 

2. Guidage des usagers vers la RD145 sur les deux voies restantes. 

3. Travaux de marquage sur les voies neutralisées du Pont de Nogent. 

 
Phase 2: 

1. Neutralisation des deux voies de tourne à gauche vers A4Y depuis la bretelle de sortie n°5 
d'A4W vers A4Y. 

2. Guidage des usagers vers la RD145 en direction de Champigny-sur-Marne sur les deux 
voies restantes. 

3. Travaux de marquage sur les voies neutralisées du Pont de Nogent. 

4. Mise en place de séparateurs de voies pour neutralisation du tourne à gauche, côté Est du 
Pont de Nogent. 

 
Ces neutralisations de circulation sont également utilisées lors des travaux de remise en conformité 
du marquage en fin du chantier. 
Le mouvement de Nogent -sur-Marne vers Champigny reste accessible. 
 

ARTICLE 5: Déviations de la fermeture de la bretelle d'A4Y  
 

Dans le cadre de la fermeture de la bretelle d'entrée d' A4Y depuis le Pont de Nogent et de la 
fermeture du tourne à droite en direction de la bretelle d'entrée d'A4Y depuis la RD145, des 
itinéraires de déviation sont mis en place. 
 

• Itinéraire de déviation : de A86 nord vers A4Y 
 
– RD145, Boulevard de Stalingrad, Champigny sur Marne ; 
– RD3, Avenue du général De Gaulle, Champigny sur Marne ;  
– RD3, Boulevard Georges Méliès, Avenue Georges Méliès, Bry sur Marne ; 
– Boulevard pasteur , Bry sur Marne ; 
– Boulevard Jean Monnet, Villiers sur Marne ; 
− A4, échangeur, Noisy le Grand. 

 

• Itinéraire de déviation : de la RD145 vers A4Y 

 

- RD145, Boulevard de Stalingrad, Champigny sur Marne ; 

- RD145, Boulevard Albert 1er, Nogent-sur-Marne ; 

- RD120, Nogent-sur-Marne ; 

- RD145, Boulevard Albert 1er, Nogent-sur-Marne ; 



- RD145, Boulevard de Stalingrad, Champigny sur Marne ; 

- RD3, Avenue du Général De Gaulle, Champigny sur Marne ; 

- RD3, Boulevard Georges Méliès, Avenue Georges Méliès, Bry sur Marne ; 

- RD233, Boulevard Pasteur, Bry sur Marne ; 

- Boulevard Jean Monnet, Villiers sur Marne ; 

- A4, Echangeur, Noisy le Grand. 
 

 
ARTICLE 6:  Bretelle de sortie d' A4W (sens province-Paris) 
  

Le long de la bretelle de sortie n°5 d'A4W, des travaux d'élagage et de pose d'écrans acoustiques ont 
lieu au cours de la période mentionnée à l'article 1. 
 
Les neutralisations programmées le long de la bretelle de sortie d'A4W en direction d'A86 via le 
Pont de Nogent concernent: 
 

- la mise en place d'écrans acoustiques sur la butte phonique située le long d'A4W 
entre les PR 8,800 et 8,650. Pour ces travaux, les mesures d'exploitation suivantes sont 
mises en oeuvre de nuit: 

• fermeture de le bretelle d'entrée sur A4W depuis la Fourchette de Bry, 
et mise en place d'un itinéraire de déviation vers l'échangeur du Pont de 
Nogent; 

• neutralisation depuis la fourchette de Bry jusqu'au PR 8,640, des deux 
voies de la bretelle de sortie n°5 d'A4W en direction d'A86 nord.  

• lors de ces travaux, l'accès vers A86 nord au niveau du Pont de 
Nogent sera maintenu ouvert.  

• un total de 5 nuits est demandé dans le cadre de ces travaux ; 
 

- les travaux d'élagage rendus nécessaires au niveau du délaissé autoroutier à l'arrière 
des écrans acoustiques actuels entre les PR 8,650 et 8,250. Pour cela, il est procédé à 
la fermeture des deux voies de droite (avec fermeture de la bretelle d'entrée d'A4W 
depuis la fourchette de Bry) avec la mise en place d'un itinéraire de déviation vers 
l'échangeur du Pont de Nogent. 

Un total de 2 nuits sera demandé dans le cadre de ces travaux d'élagage.  
 
 

ARTICLE 7: Déviation de la fermeture de la bretelle d'entrée sur A4W 
 

Lors des travaux mentionnés à l'article 6, l'itinéraire de déviation induit par la fermeture de la 
bretelle d'entrée sur A4W au niveau de la Fourchette de Bry a le cheminement suivant: 

– RD3, Avenue du Général De Gaulle, Champigny sur Marne ; 

– RD145, Boulevard de Stalingrad, Champigny sur Marne ; 

– Echangeur du Pont de Nogent. 
 
 
 
ARTICLE 8:  
 



Les fermetures ou neutralisation de nuit désignées aux articles 3 et 6 du présent arrêté sont 
effectives dans le cadre des horaires suivants: 
 
 -sens Y= 22h30-5h00 sur la bretelle, jusqu'au lendemain matin ; 
 -sens W= 21h00-4h30 sur la bretelle, jusqu'au lendemain matin. 
 
Ces horaires correspondent à la fin des opérations de mise en place du balisage ou d’enlèvement des 
dispositifs de fermeture et neutralisation. 
 
ARTICLE 9 :  
 
A l'issue des travaux de protections acoustiques, la bretelle d'entrée d' A4Y sera ramenée dans sa 
configuration d'origine: 2 voies avec suppression progressive d'une voie. 
 
ARTICLE 10:   
 
Durant la période de travaux des protections acoustiques, étant donné l'ensemble des travaux 
annexes programmés sur A4 et A86 en amont et/ou en aval de ce chantier, il sera dérogé à l'Annexe 
II de la circulaire 96-14 du 6 février 1996 au sujet des interdistances de chantier. 
 
ARTICLE 11 :  
 
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés par les personnels en 
charge, et sont transmises aux tribunaux compétents. Elles peuvent donner lieu à engagement de 
poursuites, conformément aux dispositions du Livre I du Code de la Route et notamment son titre 2. 
 
ARTICLE 12 :   
 
Les fermetures ou neutralisations des bretelles d'entrée et de sortie de l'autoroute A4 sont assurées 
par l'AGER Est de la Direction Interdépartementale des Routes d’Île de France (DiRIF - District 
Est). 
 
La présignalisation à l’amont des travaux sur les domaines autoroutier et routier est mise en oeuvre 
par l'entrepreneur. L'AGER Est de la Direction Interdépartementale des Routes d’Île de France 
(DiRIF – AGER Est) en assure le contrôle et la surveillance. 
 
La mise en place et l’entretien de la signalisation et des dispositifs de sécurité sont assurés par le 
titulaire du marché de travaux sous la responsabilité du Département d’Ingénierie Est qui assure la 
Maîtrise d’Œuvre. Le contrôle est assuré par DiRIF - AGER Est. 
 
La mise en place et l’entretien des déviations sont assurés par le titulaire du marché de travaux sous 
la responsabilité du Département d’Ingénierie Est qui assure la Maîtrise d’Œuvre. Le contrôle est 
assuré par DiRIF - AGER Est. 
 
La signalisation mise en œuvre est conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – éditions du 
SETRA). 
 
ARTICLE 13 :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 14:  
 



Monsieur le Commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité Est Île-de-France,  
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Équipement et de l'Aménagement d'Île-
de-France,  
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne, 
Monsieur le Président du Conseil Général du Val de Marne, 
Messieurs les Maires des communes de Champigny-sur-Marne, de Bry-sur-Marne, de Villiers-sur-
Marne, de Noisy-le-Grand, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne. Une copie sera adressée à 
Monsieur le Commandant de la Brigade de Sapeurs Pompiers de Paris, Monsieur le Directeur du 
SAMU et à Monsieur le Directeur du CRICR. 
 
 
Fait à Paris, le 27 juin 2012 

Pour le Préfet et par délégation 

L'adjoint au Chef du service Sécurité des Transports 

Chef du Département Sécurité Circulation 

et Éducation Routières 

 
 

Jean-Philippe LANET 
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PREFET DU VAL-DE-MARNE 
 

 
Direction Régionale et Interdépartementale 
de l'Équipement et de l'Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 
 
 

ARRETE N° DRIEA IdF 2012-1-716 
 

 
Portant réglementation temporaire des conditions de circulation à Boissy-Saint-Léger sur le tronçon de 
l’avenue du Général Leclerc (RN19) compris entre la Rue de Paris et la RN406, et notamment pour la 
réalisation d'une phase fonctionnelle d’aménagement. 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le code de la route et notamment l'article R411; 
 
VU le code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L2521-1 et L2521-2 ; 
 
VU le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d’attribution du Préfet de Police aux Préfets des 
départements des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis et du Val-de-Marne ; 
 
VU le décret en Conseil d'État du 16 avril 1999 prorogé le 14 mars 2006 déclarant d’utilité publique 
l’opération d'aménagement de la RN19 à Boissy-Saint-Léger ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 
 
VU le décret du 09 décembre 2010 portant nomination de Monsieur Pierre DARTOUT en qualité de 
Préfet du Val de Marne ; 
 
VU le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ; 
 
VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 28 juin 2010 portant nomination de Monsieur Jean-Claude RUYSSCHAERT, 
ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, Directeur Régional et Interdépartemental de 
l'Équipement et de l’Aménagement d’Ile de France ; 
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VU l’arrêté du préfet de région n°2010-635 du 30 juin 2010 portant organisation de la Direction 
Régionale et Interdépartementale de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France ; 
 
VU les arrêtés du Préfet de Région n°2010-630 et 629 du 30 juin 2010 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean-Claude RUYSSCHAERT, Directeur Régional et Interdépartemental de l’Equipement et de 
l’Aménagement d’Ile-de-France, en matière administrative et d’ordonnance secondaire ; 
 
VU l’arrêté Préfectoral n°2010-8050 du 30 décembre 2010 de Monsieur le Préfet du Val de Marne 
donnant délégation de signature à Monsieur Jean-Claude RUYSSCHAERT, Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°DRIEA IDF 2012-1-530 du 11 mai 2012 ; 
 
VU la circulaire fixant le calendrier des jours « hors chantiers » ; 
 
VU la décision ministérielle du 4 février 1997 portant approbation de l’avant-projet de l'aménagement de 
la RN19 à Boissy-Saint-Léger, section comprise entre la RN406 à Bonneuil-sur-Marne et la RD94E à 
Villecresnes ; 
 
VU la décision N°DRIEA IDF 2012-1-059 du 16 janvier 2012 de Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Équipement et de l’Aménagement d’Ile de France, portant subdélégation de 
signature en matière administrative ; 
 

VU l'avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ; 
 

VU l’avis de Monsieur le Président du Conseil général du Val-de-Marne ; 
 

VU l’avis de Monsieur le Directeur des Routes d’Ile-de-France de la DRIEA ; 
 

VU l'avis de Monsieur le Maire de Boissy-Saint-Léger ; 
 
CONSIDERANT , dans le cadre d'une phase fonctionnelle d'aménagement de la RN19 entre la RN406 et 
le pôle d'échange de la gare RER, les travaux de réalisation d’une voie rapide urbaine dénivelée à Boissy-
Saint-Léger et de ses raccordements aux voiries existantes; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Équipement et de 
l’Aménagement d’Ile de France ; 
 
 

A R R E T E 
 
 
 
ARTICLE 1  
 
Les travaux de réalisation d'une phase fonctionnelle d'aménagement de la RN19, consistant en la création 
d’une voie urbaine rapide à deux fois deux voies de circulation, comprise entre la RN406 et le diffuseur 
de la RD229 à Boissy-Saint-Léger, nécessitent des restrictions de circulation et une réglementation 
spécifique à chaque phase de travaux.  
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ARTICLE 2  
 
Dans le sens Paris–province, afin d’effectuer les travaux d'aménagement du carrefour composé de 
l'avenue du Général Leclerc (RN19), de l’avenue Charles de Gaulle (RD29), de la rampe d'accès à 
l'ouvrage PS6 et de l'allée des FFI (RD229), les mesures suivantes sont mises en place : 
 

• phase 1 (travaux terminés) 
 
• phase 2 : reprise de l'îlot central sur l’avenue Charles de Gaulle (RD29): 

-  neutralisation permanente de la voie de gauche sur 25 m à partir de la rive de la RN19 
dans chaque sens de circulation sur l'avenue Charles de Gaulle, à compter de la date de 
signature du présent arrêté et jusqu’au 28 juin 2012, pour la reprise de l'îlot central ; 

-  fermeture du passage piéton et déviation du cheminement piéton sur le trottoir opposé ; 
 

•   phase 3 : aménagement du musoir de raccordement entre la future chaussée du sens 
Paris–province et la chaussée actuelle, et réalisation de batteries de fourreaux en 
traversée de chaussée de la zone de travaux : 

 
- sur la chaussée de la RN19 sens Paris-province, neutralisation sur 50m en amont du 
carrefour Charles de Gaulle de la voie de droite et du mouvement de tourne à droite vers la 
RD 29, à compter de la date de signature du présent arrêté et jusqu’au 29 juin 2012, entre 
9h00 et 16h00 ; 

- neutralisation de nuit d’une voie (droite puis gauche) sur la chaussée de la RN19 sens 
Paris-province afin de procéder à la pose de balisage lourd et à la modification du 
marquage, à compter de la date de signature du présent arrêté et jusqu’au 29 juin 2012, 
entre 21h30 et 6h00 ; 

-  neutralisation permanente de la voie de gauche sur 50m au droit du débouché sur le 
carrefour Charles de Gaulle, du 2 au 6 juillet 2012; 

- fermeture du passage piéton et déviation du cheminement piéton sur le trottoir opposé ; 

- fermeture de la voie du PS6 (une déviation est mise en place par la RD 229) ; 
 

• phase 4 : démolition de l'îlot central,  élargissement du trottoir sur le tronçon compris 
entre l'avenue Charles de Gaulle et l'escalier d'accès à la gare routière du pôle 
d'échange, et mise en œuvre d'une nouvelle couche de roulement en matériaux enrobés 
sur toute la surface concernée : 

 
- fermeture de nuit à la circulation générale du carrefour composé de l'avenue du Général 
Leclerc (RN19), de l'avenue Charles de Gaulle (RD29), de la rampe d'accès  à l'ouvrage 
PS6 et de l'allée des FFI (RD229) du 9 au 27 juillet 2012 entre 21h30 et 6h00 ; 

- mise en place d’une déviation pour les usagers de la RN19 et de la RD229 (voir article 
3) ; 

- déviation du cheminement piéton sur le trottoir opposé ; 
 

• phase 5 : constitution du nouvel îlot central : 
 

- fermeture de la chaussée de l'ex-sens province-Paris de la RN19 entre la RD 229 (FFI) 
et la rampe d’accès au PS6, du 23 juillet au 3 août 2012 ; 
- réduction ponctuelle de nuit à une voie de circulation de la chaussée du sens Paris–
province du 23 juillet au 3 août 2012 entre 21h30 et 6h00. 
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ARTICLE 3  
 
Lors de la fermeture totale de nuit de l'ensemble du carrefour (phase 5), une déviation est mise en place 
par le Parc d'Activités de la Haie Griselle, à partir du carrefour RN19–RD229 par l'emprunt du giratoire 
FFI, du prolongement de la rue des Sablons, de la rue du 8 mai 1945, de l'ouvrage PS5 et de l'avenue 
Charles de Gaulle–Préault, pour les deux sens de circulation. 
 
La chaussée de l'avenue du Général Leclerc est coupée à la hauteur de l'ouvrage PS5 et celle de l'avenue 
Charles de Gaulle à la hauteur de l'accès au centre commercial Boissy 2. 
 
 
ARTICLE 4  
 
Au droit des travaux, la vitesse est limitée à 50 km/h.  
 
 
ARTICLE 5  

Les opérations de pose et dépose du balisage et de la signalisation temporaire adéquate à la neutralisation, 
sont assurées par l’entreprise AXIMUM (Région Ile de France/Nord, 616 rue du Maréchal Juin 77000 
Vaux le Pénil, tél: 01 64 83 03 70), qui doit, en outre, prendre toutes les dispositions nécessaires pour 
assurer la sécurité publique. Le balisage et la signalisation temporaires sont contrôlées par le Service de 
l’Exploitation Routière, Unité de Brie Comte Robert.  

Lors de la mise en place de ces balisages, le DI Sud-Est veille au respect et à la continuité de la circulation 
piétonne. 

La signalisation mise en œuvre est conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la 
signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – éditions du SETRA). 

Les travaux de voirie contigus à la chaussée sous circulation sont assurés par l'entreprise JEAN 
LEFEBVRE IDF (20 rue Édith Cavell 94400 Vitry sur Seine Tél: 01 46 80 72 17). 
 
 
ARTICLE 6  
 

Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés par les personnels en charge, 
et sont transmises aux tribunaux compétents. Elles peuvent donner lieu à engagement de poursuites, 
conformément aux dispositions du Livre I du Code de la Route et notamment son titre 2. 

 
 
ARTICLE 7  
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification. 

 
ARTICLE 8  
 
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Équipement et de l’Aménagement d’Ile de 
France, 
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Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne,   

Monsieur le Président du Conseil Général du Val de Marne, 

Monsieur le Maire de Boissy-Saint-Léger, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée pour information à à 
Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris.  

  
Fait à Paris, le 27 juin 2012 
 

Pour le Préfet et par délégation 

L'adjoint au Chef du service Sécurité des Transports 

Chef du Département Sécurité Circulation 

et Éducation Routières 

 
 

Jean-Philippe LANET 
 

 

 



 
 

PREFET DU VAL-DE-MARNE 
    

                          ARRETE  n°2012/30   Créteil, le 19 juin 2012 
portant abrogation d’agrément d’un établissement d'enseignement 

de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière  
 

(FONDATION D'AUTEUIL) 
 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 
Chevalier de la légion d'honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
  
Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à 213-6 ;  
 
Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements 
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ; 

Vu l’arrêté  préfectoral n°2006/1405 du 10 avril 2006  autorisant Madame Dany BRANCHET à exploiter sous 
le numéro E 06 094 3993 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux de la conduite des véhicules à 
moteur et de la sécurité routière dénommé « FONDATION D'AUTEUIL »  situé 3 boulevard Stalingrad – 
94320 THIAIS ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2010/8050 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature à  
Monsieur Jean-Claude Ruysschaert,  DRIEA ; 

Vu  la décision  de la DRIEA-IF n° 2011-1-7 du 16 février 2011 portant délégation de signature à 
 Monsieur Daniel Morlon, Directeur de l'Unité Territoriale du Val-de-Marne de la DRIEA ; 
 
Vu l'article 6 de la décision n° 2011-1-7 précitée, portant  subdélégation de signature  à  
Monsieur Alain Mahuteau, Chef du SESR ; 

Vu la déclaration de Madame Dany BRANCHET  par laquelle l’intéressée indique cesser l’exploitation de 
l’auto-école dénommé «  FONDATION D'AUTEUIL »  situé 3 boulevard Stalingrad – 94320 THIAIS, pour 
laquelle l’agrément a été délivré. 

Considérant que la demande est  conforme aux conditions réglementaires ; 
 

A  R  R  E  T  E 

Article 1er     

L' arrêté  préfectoral  n°2006/1405 du 10 avril 2006 autorisant Madame Dany BRANCHET à exploiter sous le 
numéro E 06 094 3993 0, un établissement d'enseignement, à titre onéreux de la conduite des véhicules à 
moteur et de la sécuritè routière dénommé «  FONDATION D'AUTEUIL » siué 3 boulevard Stalingrad – 94320 
THIAIS est  abrogé. 

Article 2   

Le Directeur de l’Unité Territoriale du Val-de-Marne de la Direction Régionale et Interdépartementale de 
l’Équipement et de l’Aménagement, le Directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne sont 
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs.            
         Pour le Préfet et par délégation 

       
 
 

 
  

        

Pour le directeur de l'Unité Territoriale de 
l’Équipement et  de l'Aménagement du Val-de-

Marne  

Le chef du SESR 

 

Alain MAHUTEAU 



  

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

Direction Régionale et Interdépartementale 
de l’Équipement et de l'Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 

 
 

ARRETE PREFECTORAL DRIEA IdF N° 2012-1-698 
 

 
Portant modification temporaire de la circulation et du stationnement des véhicules de toutes 
catégories sur l’avenue des Canadiens RD4, rampe Mermoz Montante RD4 et sur la rue de Paris 
RD86A pour permettre les travaux de forage dirigé sur la commune de Joinville le Pont 

 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
VU le Code de la Route et notamment l’article R.411-1 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et L2521-2 ; 
 
VU l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage des 
voies ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ; 
 
VU le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d'attribution du Préfet de Police aux 
Préfets des Départements des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis et du Val de Marne ; 
 
VU le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ; 
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les Régions et les Départements ; 
 
VU le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier 
National ; 

 
VU le décret du 9 décembre 2010 portant nomination de Monsieur Pierre DARTOUT en qualité 
de Préfet du Val de Marne ; 
 
VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière; 
 
VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 28 juin 2010 portant nomination de Monsieur Jean-Claude 
RUYSSCHAERT, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France ; 



 
VU l’arrêté du préfet de région n°2010-635 du 30 juin 2010 portant organisation de la Direction 
Régionale et Interdépartementale de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France ; 
 
VU les arrêtés du Préfet de Région n°2010-630 et 629 du 30 juin 2010 portant délégation de 
signature à Monsieur Jean-Claude RUYSSCHAERT, Directeur Régional et Interdépartemental de 
l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France, en matière administrative et d’ordonnance 
secondaire ; 
 
VU l’arrêté Préfectoral n°2010-8050 du 30 décembre 2010 de Monsieur le Préfet du Val de Marne 
donnant délégation de signature à Monsieur Jean-Claude RUYSSCHAERT, Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France ; 
 
VU la circulaire fixant le calendrier des jours « hors chantiers » ; 
 
VU la décision du Directeur Régional et Interdépartemental de l’Equipement et de 
l’Aménagement n°2010-3 du 7 juillet 2010 portant organisation des services de la Direction 
Régionale et Interdépartementale de l’Equipement et de l’Aménagement de la Région d’Ile-de-
France ; 
 

VU la décision n°DRIEA IdF 2011-1-059 du 16 janvier 2012 de Monsieur le Directeur Régional 
et Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France portant subdélégation 
de signature en matière administrative ; 

 
VU l’avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val de Marne, 
 
VU l’avis de Monsieur le Président du Conseil général du Val-de-Marne, 
 
VU l’avis de Monsieur le Maire de Joinville le Pont, 

 
CONSIDERANT  que la circulation et le stationnement des véhicules de toutes catégories sont 
réglementés, avenue des Canadiens (RD4), rampe Mermoz montante (RD4) et rue de Paris 
(RD86A) pour la réalisation de travaux de forage dirigé ; 
  
CONSIDERANT  que pour y parvenir, il est nécessaire d’imposer des restrictions de circulation et 
de stationnement afin de garantir tant la sécurité des usagers que celle du personnel des entreprises 
chargées de l’exécution des travaux ; 
 
SUR la proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Équipement et de 
l’Aménagement d’Ile de France, 
 

 
A R R E T E 

 
 
ARTICLE 1er     
 
Du 25 juin 2012 au 31 août 2012, de jour comme de nuit, l’entreprise VEOLIA EAUX (Centre 
intervention travaux – 63 rue de Verdun – 93160 Noisy le Grand ( Tél. : 01.55.23.30.00. Fax. : 
01.55.23.45.00.)) et l’entreprise DIRECTSIGNA (133 rue Diderot – 93700 Drancy), doivent 
réaliser des travaux de forage dirigé sur l’avenue des Canadiens RD4, rampe Mermoz montante 
(RD4) et rue de Paris (RD86A) sur le territoire de la commune de Joinville le Pont, dans les 
conditions précisées ci-dessous. 



ARTICLE 2  
 
Durant toute la durée des travaux, les cheminements piétons sont maintenus et sécurisés de jour 
comme de nuit. 
 
Un arrêté communal est pris pour réglementer l’allée Edmée Lheureux et la rue Emile Moutier 
(voies communales). 
 
Les travaux se déroulent en 4 phases : 
 

• PHASE 1 : 
 

- neutralisation de la voie de droite sur l’avenue des Canadiens et sur la rampe 
Mermoz montante, du carrefour des Canadiens à la rue de Paris, dans le sens Paris-
province avec maintien d’une voie de circulation ; 

 
• PHASE 2 : 

 
- deux traversées de l’avenue des Canadiens RD4, avec neutralisation partielle du 

trottoir au droit du forage dirigé : 
 

- traversée à hauteur de la route de la Pyramide pour la création d’une 
bouche d’incendie ; 
- traversée à proximité du pont SNCF pour l’alimentation d’un immeuble 
de bureaux ; 

 
- en cas d’impossibilité lors du forage dirigé, les travaux sont effectués aux moyens 

de tranchées par tiers de chaussée pour pouvoir voir le réseau ; 
 

• PHASE 3 : 
 

- fermeture de la rampe Mermoz montante. (sens Paris–province) ; 
- déviation mise en place en passant sur la rampe Mermoz descendante puis la rue 

Jean Mermoz pour rejoindre la rue de Paris ; 
 

• PHASE 4 : rampe Mermoz montante (RD4) et rue de Paris – RD86A (sur une portion de 
25 mètres linéaire) : 

 
- neutralisation partielle du trottoir sens Nogent–Saint Maur des Fossés, 
- neutralisation de la voie de droite (rampe Mermoz descendante). 

 
 
ARTICLE 3  
 
La vitesse de tous les véhicules est limitée à 30 Km/h et le stationnement interdit. 
 
Pour des raisons de sécurité liées au bon déroulement des travaux d’une part, et afin de ne pas 
constituer une entrave au déroulement de ceux-ci d’autre part, le non-respect de cette interdiction 
est assimilé à un stationnement gênant au sens de l’article R417-10 IV du Code de la Route. 
 
Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis en 
fourrière dans les conditions prévues aux articles L 325-1 et 325-3 du Code de la Route ci-dessus. 
 
 



ARTICLE 4  
 
Une signalisation est mise en place aux endroits nécessaires pour informer les usagers de ces 
dispositions. La pose de panneaux de chantier du balisage et de son entretien sont assurés par 
l’entreprise DIRECTSIGNA et sous le contrôle de la D.T.V.D – S.T.E. – S.E.E.2. L’entreprise 
doit, en outre, prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité publique et 
notamment la pré-signalisation, le balisage et l’éclairage de son chantier, conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
La signalisation mise en œuvre est conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle 
sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – éditions 
du SETRA). 
 
ARTICLE 5  
 
En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect des conditions énumérées dans le 
présent arrêté, les travaux peuvent être arrêtés par simple injonction du service gestionnaire de la 
voirie ( D.T.V.D./S.T.E.) ou des services de Police. 
 
ARTICLE 6  
 
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés par les personnels en 
charge, et sont transmises aux tribunaux compétents. Elles peuvent donner lieu à engagement de 
poursuites, conformément aux dispositions du Livre I du Code de la Route et notamment son titre 
2. 
 
ARTICLE 7    
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 8   

 
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile 
de France,   
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val de Marne,  
Monsieur le Président du Conseil Général du Val de Marne 
Monsieur le Maire de Joinville le Pont, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée à 
Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris. 

 
Fait à Paris, le 22 juin 2012 

 

Pour le Préfet et par délégation 

L'adjoint au Chef du service Sécurité des Transports 

Chef du Département Sécurité Circulation 

et Éducation Routières 

 
 

Jean-Philippe LANET 



 
CABINET DU PREFET 

 
 
 
 

Arr êté n° 2012-00535 
réglementant temporairement l’acquisition et la détention des artifices de 
divertissement et articles pyrotechniques à Paris et dans les départements 

des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 
 
 
 
Le préfet de police, 
 
Vu code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2512-

13, L. 2512-17 et L. 2521-3 ; 

Vu le code pénal ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 
départements, notamment ses articles 72 et 73 ; 

Vu le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence 
territoriale de certaines directions et services de la préfecture de police ; 

Vu le décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au 
contrôle des produits explosifs ; 

Vu le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la détention et 
l'utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques 
destinés au théâtre ; 

Vu l’arrêté n° 2010-00414 du 21 juin 2010 relatif à la cession, l’utilisation et 
au transport par des particuliers des artifices de divertissement ; 

Considérant la recrudescence ces dernières semaines de l’utilisation par des 
individus isolés ou en réunion d’artifices de divertissement et d’articles 
pyrotechniques, notamment ceux conçus pour être lancés par un mortier, contre les 
forces de l’ordre et les services publics ; 

Considérant les risques importants d’utilisation de ces articles contre les personnes 
et les biens durant la fête de la musique ; 

 
…/… 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant la nécessité de prévenir ces désordres par des mesures adaptées et 

limitées dans le temps, complétant l’interdiction générale d’acquisition, de 
détention et d’utilisation des artifices de divertissement conçus pour être lancés 
par un mortier et la réglementation particulière relative à l’utilisation des 
artifices de divertissement et articles pyrotechniques applicable à Paris et dans 
les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne ; 

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet, 
 
 Arrête : 
 
Art. 1 er - La cession, à titre onéreux ou non, des artifices de divertissement des 

catégories C2 à C4 et des groupes K2 à K4, ainsi que celle des articles 
pyrotechniques des catégories T2 et P2 sont interdites du mardi 19 juin à partir 
de 08H00 au vendredi 22 juin 2012 à 08H00. 
 
Durant cette période, le port et le transport par des particuliers des catégories 

C2 à C4 et des groupes K2 à K4, ainsi que des articles pyrotechniques des 
catégories T2 et P2 sont interdits. 
 
Art. 2  - Les personnes justifiant d’une utilisation des artifices de 

divertissement et articles pyrotechniques à des fins professionnelles titulaires du 
certificat de qualification prévu à l’article 6 du décret du 31 mai 2012 susvisé 
ou ayant des connaissances particulières telles que définies à l’article 28 du 
décret du 4 mai 2010 susvisé, peuvent, et à ces fins exclusivement, déroger aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Art. 3. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables à Paris et dans les 

départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. 
 
Art. 4  - Le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, le 

préfet du Val-de-Marne, le préfet, directeur de cabinet, le directeur de l’ordre 
public et de la circulation, le directeur de la sécurité de proximité de 
l’agglomération parisienne et le directeur de la police judiciaire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ainsi qu’au 
bulletin municipal officiel de la ville de Paris. 

 
 Fait à Paris, le 15 Juin 2012 
 
 

Bernard BOUCAULT 



 
CABINET DU PREFET 

 
 
 
 

Arr êté n° 2012-00543 
réglementant temporairement l’acquisition et la détention des artifices de 
divertissement et articles pyrotechniques à Paris et dans les départements 

des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 
 
 
 
Le préfet de police, 
 
Vu code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2512-

13, L. 2512-17 et L. 2521-3 ; 

Vu le code pénal ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 
départements, notamment ses articles 72 et 73 ; 

Vu le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence 
territoriale de certaines directions et services de la préfecture de police ; 

Vu le décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au 
contrôle des produits explosifs ; 

Vu le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la détention et 
l'utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques 
destinés au théâtre ; 

Vu l’arrêté n° 2010-00414 du 21 juin 2010 relatif à la cession, l’utilisation et 
au transport par des particuliers des artifices de divertissement ; 

Considérant la recrudescence ces dernières semaines de l’utilisation par des 
individus isolés ou en réunion d’artifices de divertissement et d’articles 
pyrotechniques, notamment ceux conçus pour être lancés par un mortier, contre les 
forces de l’ordre et les services publics ; 

Considérant le nombre important d’incendies provoqués par des individus isolés 
ou en réunion contre des biens, en particulier des véhicules et des biens publics, à 
l’occasion de la période de la fête nationale ; 

…/… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant la nécessité de prévenir ces désordres par des mesures adaptées et 

limitées dans le temps, complétant l’interdiction générale d’acquisition, de 
détention et d’utilisation des artifices de divertissement conçus pour être lancés 
par un mortier et la réglementation particulière relative à l’utilisation des 
artifices de divertissement et articles pyrotechniques applicable à Paris et dans 
les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne ; 

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet, 
 
 Arrête : 
 
Art. 1 er - La cession, à titre onéreux ou non, des artifices de divertissement des 

catégories C2 à C4 et des groupes K2 à K4, ainsi que celle des articles 
pyrotechniques des catégories T2 et P2 sont interdites du lundi 9 juillet à partir 
de 08H00 au dimanche 15 juillet 2012 à 20H00. 
 
Durant cette période, le port et le transport par des particuliers des catégories 

C2 à C4 et des groupes K2 à K4, ainsi que des articles pyrotechniques des 
catégories T2 et P2 sont interdits. 
 
Art. 2  - Les personnes justifiant d’une utilisation des artifices de 

divertissement et articles pyrotechniques à des fins professionnelles titulaires du 
certificat de qualification prévu à l’article 6 du décret du 31 mai 2012 susvisé 
ou ayant des connaissances particulières telles que définies à l’article 28 du 
décret du 4 mai 2010 susvisé, peuvent, et à ces fins exclusivement, déroger aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Art. 3. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables à Paris et dans les 

départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. 
 
Art. 4  - Le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, le 

préfet du Val-de-Marne, le préfet, directeur de cabinet, le directeur de l’ordre 
public et de la circulation, le directeur de la sécurité de proximité de 
l’agglomération parisienne et le directeur de la police judiciaire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ainsi qu’au 
bulletin municipal officiel de la ville de Paris. 

 
 Fait à Paris, le 18 juin 2012 
 
 

Bernard BOUCAULT 



 
CABINET DU PREFET 

 
 
 

Arr êté n° 2012-00544 
réglementant temporairement la vente au détail des combustibles domestiques 

et de produits pétroliers ainsi que leur transport à Paris et dans les 
départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 
 
 
 
Le préfet de police, 
 
Vu code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2214-

4, L. 2215-1, L. 2512-13, L. 2512-17 et L. 2521-3 ; 

Vu le code pénal ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses article L. 122-1 et L. 122-
2 ; 

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
notamment son article 22 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 
départements, notamment ses articles 72 et 73 ; 

Considérant l’utilisation par des individus isolés ou en réunion de produits 
incendiaires contre les forces de l’ordre et les services publics durant la période de la 
fête nationale ; 

Considérant, durant cette période, le nombre important d’incendies provoqués par des 
individus isolés ou en réunion contre des biens, en particulier des véhicules et des 
bâtiments publics ; 

Considérant que ces atteintes graves aux personnes et aux biens concernent 
l’ensemble des départements de l’agglomération parisienne ; 

Considérant la nécessité de prévenir ces désordres par des mesures coordonnées à 
l’échelon de la zone de défense de Paris en vue d’assurer la sécurité des personnes et 
des biens ; 

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet, 
 

…/… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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 Arrête : 
 

Art. 1 er - La vente au détail des combustibles domestiques, dont le gaz 
inflammable, et de produits pétroliers dans tout récipient transportable ainsi que 
leur transport par des particuliers sont interdits du lundi 9 juillet à partir de 
08H00 au dimanche 15 juillet 2012 à 20H00. 
 

Art. 2  - En cas d’urgence, il peut être dérogé aux dispositions de l’article 1er 
du présent arrêté, après autorisation des services de la police nationale. 

 
Art. 3 - Les dispositions du présent arrêté sont applicables à Paris et dans les 

départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. 
 
Art. 4 -  Le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, le 

préfet du Val-de-Marne, le préfet, directeur de cabinet, le directeur de l’ordre 
public et de la circulation, le directeur de la sécurité de proximité de 
l’agglomération parisienne et le directeur de la police judiciaire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ainsi qu’au 
bulletin municipal officiel de la ville de Paris. 

 
 Fait à Paris, le 18 juin 2012 
 
 

Bernard BOUCAULT 



 
CABINET DU PREFET 

 
 
 

Arrêté n°2012-00552 
modifiant l’arrêté n°2012-00511 du 8 juin 2012, accordant délégation de la signature 

préfectorale au sein de la direction des transports et de la protection du public 
 
 
Le préfet de police, 
 
Vu l’arrêté n°2012-00511 du 8 juin 2012 accordant délégation de la signature préfectorale au 
sein de la direction des transports et de la protection du public ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet,  
 

Arrête 
 

Article 1er  
 

Á l’article 7 de l’arrêté du 8 juin 2012 susvisé, les mots « à l’article 7 » sont remplacés par les 
mots « à l’article 6 ». 

 
Article 2 

 
Aux articles 12 et 13 de l’arrêté du 8 juin 2012 susvisé, les mots « à l’article 13 » sont remplacés 
par les mots « à l’article 11 ». 
 

Article 3 
 

Le préfet, directeur du cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de 
Paris et de la préfecture de police, des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine Saint-
Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu'au bulletin municipal officiel de la ville de Paris.  
 
 
 
Fait à Paris, le 21 juin 2012 
 

                                                                                  Le préfet de police, 
                                                                                        Pour le Préfet de Police 

  Le Préfet, Directeur du Cabinet  
 

                                                                                   Jean-Louis FIAMENGHI 
 

          
                                              RÉPUBLIQUE FRANÇAISE    
                                                Liberté  Égalité  Fraternité 



 

 

 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R.57-7-62,R.57-7-
64,R.57-7-65, R.57-7-66, R.57-7-67, R.57-7-70, R.57-7-72, R.57-7-76 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant 
Stéphane SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE 
PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Dominique CORCOSTEGUI, directeur des services pénitentiaires, adjoint au 
chef d’établissement 

 
 
pour le placement initial des personnes détenues à l’isolement et le premier 
renouvellement de la mesure 
pour le placement provisoire à l’isolement des personnes détenues en cas 
d’urgence 
pour la proposition de prolongation de la mesure d’isolement 
pour la levée de la mesure d’isolement 
pour la rédaction du rapport motivé accompagnant la proposition de prolongation 
de la mesure d’isolement 
pour l’autorisation pour une personne détenue placée à l’isolement de participer à 
une activité organisée pour les personnes détenues soumises au régime de 
détention ordinaire ou à une activité commune aux personnes placées au quartier 
d’isolement 
pour la décision de ne pas communiquer les informations ou documents de la 
procédure d’isolement de nature à porter atteinte à la sécurité des personnes et 
des établissements pénitentiaires. 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Val de Marne 

 
 

Le directeur 
 

Stéphane SCOTTO 



 

 
 
 
 

Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 

A Fresnes LE  5 MARS 2012 
 

 
Décision portant délégation de signature  

 
Vu le code de procédure pénale  notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 à R. 57-7-8, R. 57-7-15, R. 
57-7-18, R. 57-7-22, R. 57-7-28, R. 57-7-54, R. 57-7-55, R. 57-7-58 à R. 57-7-60 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane SCOTTO 
en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
VU l’article 24 de la loi N°2000-321 du 12 avril 2000 
 

Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 

DECIDE : 
 

Délégation permanente de signature est donnée à 
 
 

 Dominique CORCOSTEGUI, directeur des services pénitentiaires 

 
- de présider la commission de discipline et de prononcer les sanctions disciplinaires ; 
- de désigner les assesseurs siégeant en commission de discipline ; 
- de décider d’engager des poursuites disciplinaires à l’encontre des personnes détenues; 
- de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement en cellule 
individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire; 
- de suspendre, à titre préventif, l’exercice de l’activité professionnelle d’une personne 
détenue ; 
- de transmettre copie des décisions de la commission de discipline au directeur interrégional 
des services pénitentiaires de PARIS, au juge de l’application des peines et au magistrat saisi 
du dossier de la procédure sous le contrôle duquel est placée la personne détenue ; 
- de faire rapport à la commission de l’application des peines du prononcé des sanctions de 
cellule disciplinaire ou de confinement en cellule individuelle ordinaire dont la durée excède 
sept jours ; 
- d’ordonner le sursis à exécution, total ou partiel, des sanctions prononcées en commission 
de discipline, assorti, le cas échéant, de travaux de nettoyage, et de fixer le délai de 
suspension de la sanction ; 
- de révoquer, en tout ou partie, le sursis à exécution des sanctions prononcées en 
commission de discipline ; 
- de dispenser les personnes détenues d’exécuter les sanctions prononcées en commission 
de discipline ; 
- de suspendre ou de fractionner l’exécution des sanctions prononcées en commission de 
discipline ; 
- d’organiser et de présider tout débat contradictoire 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val de 
Marne. 
 

Le chef d’établissement, 
Stéphane SCOTTO 

 
 



 

 
 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 

A Fresnes LE  5 MARS 2012 
 

 
Décision portant délégation de signature  

 
Vu le code de procédure pénale  notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 à R. 57-7-8, R. 57-7-15, R. 
57-7-18, R. 57-7-22, R. 57-7-28, R. 57-7-54, R. 57-7-55, R. 57-7-58 à R. 57-7-60 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane SCOTTO 
en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
VU l’article 24 de la loi N°2000-321 du 12 avril 2000 
 

Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 

DECIDE : 
 

Délégation permanente de signature est donnée à 
 
 

 Jean-Michel DEJENNER, directeur des services pénitentiaires 
 
- de présider la commission de discipline et de prononcer les sanctions disciplinaires ; 
- de désigner les assesseurs siégeant en commission de discipline ; 
- de décider d’engager des poursuites disciplinaires à l’encontre des personnes détenues; 
- de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement en cellule 
individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire; 
- de suspendre, à titre préventif, l’exercice de l’activité professionnelle d’une personne 
détenue ; 
- de transmettre copie des décisions de la commission de discipline au directeur interrégional 
des services pénitentiaires de PARIS, au juge de l’application des peines et au magistrat saisi 
du dossier de la procédure sous le contrôle duquel est placée la personne détenue ; 
- de faire rapport à la commission de l’application des peines du prononcé des sanctions de 
cellule disciplinaire ou de confinement en cellule individuelle ordinaire dont la durée excède 
sept jours ; 
- d’ordonner le sursis à exécution, total ou partiel, des sanctions prononcées en commission 
de discipline, assorti, le cas échéant, de travaux de nettoyage, et de fixer le délai de 
suspension de la sanction ; 
- de révoquer, en tout ou partie, le sursis à exécution des sanctions prononcées en 
commission de discipline ; 
- de dispenser les personnes détenues d’exécuter les sanctions prononcées en commission 
de discipline ; 
- de suspendre ou de fractionner l’exécution des sanctions prononcées en commission de 
discipline ; 
- d’organiser et de présider tout débat contradictoire 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val de 
Marne. 
 

Le chef d’établissement, 
 

Stéphane SCOTTO 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 

Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 

A Fresnes LE  5 MARS 2012 
 

 
Décision portant délégation de signature  

 
Vu le code de procédure pénale  notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 à R. 57-7-8, R. 57-7-15, R. 
57-7-18, R. 57-7-22, R. 57-7-28, R. 57-7-54, R. 57-7-55, R. 57-7-58 à R. 57-7-60 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane SCOTTO 
en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
VU l’article 24 de la loi N°2000-321 du 12 avril 2000 
 

Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 

DECIDE : 
 

Délégation permanente de signature est donnée à 
 
 

 Asmaa LAARRAJI, directrice des services pénitentiaires 
 
- de présider la commission de discipline et de prononcer les sanctions disciplinaires ; 
- de désigner les assesseurs siégeant en commission de discipline ; 
- de décider d’engager des poursuites disciplinaires à l’encontre des personnes détenues; 
- de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement en cellule 
individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire; 
- de suspendre, à titre préventif, l’exercice de l’activité professionnelle d’une personne 
détenue ; 
- de transmettre copie des décisions de la commission de discipline au directeur interrégional 
des services pénitentiaires de PARIS, au juge de l’application des peines et au magistrat saisi 
du dossier de la procédure sous le contrôle duquel est placée la personne détenue ; 
- de faire rapport à la commission de l’application des peines du prononcé des sanctions de 
cellule disciplinaire ou de confinement en cellule individuelle ordinaire dont la durée excède 
sept jours ; 
- d’ordonner le sursis à exécution, total ou partiel, des sanctions prononcées en commission 
de discipline, assorti, le cas échéant, de travaux de nettoyage, et de fixer le délai de 
suspension de la sanction ; 
- de révoquer, en tout ou partie, le sursis à exécution des sanctions prononcées en 
commission de discipline ; 
- de dispenser les personnes détenues d’exécuter les sanctions prononcées en commission 
de discipline ; 
- de suspendre ou de fractionner l’exécution des sanctions prononcées en commission de 
discipline ; 
- d’organiser et de présider tout débat contradictoire 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val de 
Marne. 
 

Le chef d’établissement, 
 

Stéphane SCOTTO 
 



 

 
 
 
 
 

Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 

A Fresnes LE  5 MARS 2012 
 

Décision portant délégation de signature  
 

Vu le code de procédure pénale  notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 à R. 57-7-8, R. 57-7-15, R. 
57-7-18, R. 57-7-22, R. 57-7-28, R. 57-7-54, R. 57-7-55, R. 57-7-58 à R. 57-7-60 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane SCOTTO 
en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
VU l’article 24 de la loi N°2000-321 du 12 avril 2000 
 

Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 

DECIDE : 
 

Délégation permanente de signature est donnée à 
 
 

 Daniel LEGRAND, directeur des services pénitentiaires 
 
- de présider la commission de discipline et de prononcer les sanctions disciplinaires ; 
- de désigner les assesseurs siégeant en commission de discipline ; 
- de décider d’engager des poursuites disciplinaires à l’encontre des personnes détenues; 
- de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement en cellule 
individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire; 
- de suspendre, à titre préventif, l’exercice de l’activité professionnelle d’une personne 
détenue ; 
- de transmettre copie des décisions de la commission de discipline au directeur interrégional 
des services pénitentiaires de PARIS, au juge de l’application des peines et au magistrat saisi 
du dossier de la procédure sous le contrôle duquel est placée la personne détenue ; 
- de faire rapport à la commission de l’application des peines du prononcé des sanctions de 
cellule disciplinaire ou de confinement en cellule individuelle ordinaire dont la durée excède 
sept jours ; 
- d’ordonner le sursis à exécution, total ou partiel, des sanctions prononcées en commission 
de discipline, assorti, le cas échéant, de travaux de nettoyage, et de fixer le délai de 
suspension de la sanction ; 
- de révoquer, en tout ou partie, le sursis à exécution des sanctions prononcées en 
commission de discipline ; 
- de dispenser les personnes détenues d’exécuter les sanctions prononcées en commission 
de discipline ; 
- de suspendre ou de fractionner l’exécution des sanctions prononcées en commission de 
discipline ; 
- d’organiser et de présider tout débat contradictoire 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val de 
Marne. 
 

Le chef d’établissement, 
 

Stéphane SCOTTO 
 
 



 

 
 
 
 

Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 

A Fresnes LE  5 MARS 2012 
 

 
Décision portant délégation de signature  

 
Vu le code de procédure pénale notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 à R. 57-7-8, R. 57-7-15, R. 
57-7-18, R. 57-7-22, R. 57-7-28, R. 57-7-54, R. 57-7-55, R. 57-7-58 à R. 57-7-60 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane SCOTTO 
en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
VU l’article 24 de la loi N°2000-321 du 12 avril 2000 
 

Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 

DECIDE : 
 

Délégation permanente de signature est donnée à 
 
 

 Patricia MARIANO, directrice des services pénitentiaires 
 
- de présider la commission de discipline et de prononcer les sanctions disciplinaires ; 
- de désigner les assesseurs siégeant en commission de discipline ; 
- de décider d’engager des poursuites disciplinaires à l’encontre des personnes détenues; 
- de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement en cellule 
individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire; 
- de suspendre, à titre préventif, l’exercice de l’activité professionnelle d’une personne 
détenue ; 
- de transmettre copie des décisions de la commission de discipline au directeur interrégional 
des services pénitentiaires de PARIS, au juge de l’application des peines et au magistrat saisi 
du dossier de la procédure sous le contrôle duquel est placée la personne détenue ; 
- de faire rapport à la commission de l’application des peines du prononcé des sanctions de 
cellule disciplinaire ou de confinement en cellule individuelle ordinaire dont la durée excède 
sept jours ; 
- d’ordonner le sursis à exécution, total ou partiel, des sanctions prononcées en commission 
de discipline, assorti, le cas échéant, de travaux de nettoyage, et de fixer le délai de 
suspension de la sanction ; 
- de révoquer, en tout ou partie, le sursis à exécution des sanctions prononcées en 
commission de discipline ; 
- de dispenser les personnes détenues d’exécuter les sanctions prononcées en commission 
de discipline ; 
- de suspendre ou de fractionner l’exécution des sanctions prononcées en commission de 
discipline ; 
- d’organiser et de présider tout débat contradictoire 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val de 
Marne. 
 

Le chef d’établissement, 
 

Stéphane SCOTTO 
 
 



 

 
 
 
 

Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 

A Fresnes LE  5 MARS 2012 
 

 
Décision portant délégation de signature  

 
Vu le code de procédure pénale notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 à R. 57-7-8, R. 57-7-15, R. 
57-7-18, R. 57-7-22, R. 57-7-28, R. 57-7-54, R. 57-7-55, R. 57-7-58 à R. 57-7-60 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane SCOTTO 
en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
VU l’article 24 de la loi N°2000-321 du 12 avril 2000 
 

Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 

DECIDE : 
 

Délégation permanente de signature est donnée à 
 
 

 Vanessa SEDDIK, directrice des services pénitentiaires 
 
- de présider la commission de discipline et de prononcer les sanctions disciplinaires ; 
- de désigner les assesseurs siégeant en commission de discipline ; 
- de décider d’engager des poursuites disciplinaires à l’encontre des personnes détenues; 
- de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement en cellule 
individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire; 
- de suspendre, à titre préventif, l’exercice de l’activité professionnelle d’une personne 
détenue ; 
- de transmettre copie des décisions de la commission de discipline au directeur interrégional 
des services pénitentiaires de PARIS, au juge de l’application des peines et au magistrat saisi 
du dossier de la procédure sous le contrôle duquel est placée la personne détenue ; 
- de faire rapport à la commission de l’application des peines du prononcé des sanctions de 
cellule disciplinaire ou de confinement en cellule individuelle ordinaire dont la durée excède 
sept jours ; 
- d’ordonner le sursis à exécution, total ou partiel, des sanctions prononcées en commission 
de discipline, assorti, le cas échéant, de travaux de nettoyage, et de fixer le délai de 
suspension de la sanction ; 
- de révoquer, en tout ou partie, le sursis à exécution des sanctions prononcées en 
commission de discipline ; 
- de dispenser les personnes détenues d’exécuter les sanctions prononcées en commission 
de discipline ; 
- de suspendre ou de fractionner l’exécution des sanctions prononcées en commission de 
discipline ; 
- d’organiser et de présider tout débat contradictoire 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val de 
Marne. 
 

Le chef d’établissement, 
 

Stéphane SCOTTO 
 
 



 

 
 
 
 
 

Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 

A Fresnes LE  5 MARS 2012 
 

 
Décision portant délégation de signature  

 
Vu le code de procédure pénale notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 à R. 57-7-8, R. 57-7-15, R. 
57-7-18, R. 57-7-22, R. 57-7-28, R. 57-7-54, R. 57-7-55, R. 57-7-58 à R. 57-7-60 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane SCOTTO 
en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
VU l’article 24 de la loi N°2000-321 du 12 avril 2000 
 

Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 

DECIDE : 
 

Délégation permanente de signature est donnée à 
 
 

 Mirella SITOT, directrice des services pénitentiaires 
 
- de présider la commission de discipline et de prononcer les sanctions disciplinaires ; 
- de désigner les assesseurs siégeant en commission de discipline ; 
- de décider d’engager des poursuites disciplinaires à l’encontre des personnes détenues; 
- de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement en cellule 
individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire; 
- de suspendre, à titre préventif, l’exercice de l’activité professionnelle d’une personne 
détenue ; 
- de transmettre copie des décisions de la commission de discipline au directeur interrégional 
des services pénitentiaires de PARIS, au juge de l’application des peines et au magistrat saisi 
du dossier de la procédure sous le contrôle duquel est placée la personne détenue ; 
- de faire rapport à la commission de l’application des peines du prononcé des sanctions de 
cellule disciplinaire ou de confinement en cellule individuelle ordinaire dont la durée excède 
sept jours ; 
- d’ordonner le sursis à exécution, total ou partiel, des sanctions prononcées en commission 
de discipline, assorti, le cas échéant, de travaux de nettoyage, et de fixer le délai de 
suspension de la sanction ; 
- de révoquer, en tout ou partie, le sursis à exécution des sanctions prononcées en 
commission de discipline ; 
- de dispenser les personnes détenues d’exécuter les sanctions prononcées en commission 
de discipline ; 
- de suspendre ou de fractionner l’exécution des sanctions prononcées en commission de 
discipline ; 
- d’organiser et de présider tout débat contradictoire 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val de 
Marne. 
 

Le chef d’établissement, 
 

Stéphane SCOTTO 
 



 

 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 

A Fresnes LE  5 MARS 2012 
 

 
Décision portant délégation de signature  

 
Vu le code de procédure pénale notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 à R. 57-7-8, R. 57-7-15, R. 
57-7-18, R. 57-7-22, R. 57-7-28, R. 57-7-54, R. 57-7-55, R. 57-7-58 à R. 57-7-60 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane SCOTTO 
en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
VU l’article 24 de la loi N°2000-321 du 12 avril 2000 
 

Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 

DECIDE : 
 

Délégation permanente de signature est donnée à 
 
 

 Pierre TESSE, directeur des services pénitentiaires 
 
- de présider la commission de discipline et de prononcer les sanctions disciplinaires ; 
- de désigner les assesseurs siégeant en commission de discipline ; 
- de décider d’engager des poursuites disciplinaires à l’encontre des personnes détenues; 
- de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement en cellule 
individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire; 
- de suspendre, à titre préventif, l’exercice de l’activité professionnelle d’une personne 
détenue ; 
- de transmettre copie des décisions de la commission de discipline au directeur interrégional 
des services pénitentiaires de PARIS, au juge de l’application des peines et au magistrat saisi 
du dossier de la procédure sous le contrôle duquel est placée la personne détenue ; 
- de faire rapport à la commission de l’application des peines du prononcé des sanctions de 
cellule disciplinaire ou de confinement en cellule individuelle ordinaire dont la durée excède 
sept jours ; 
- d’ordonner le sursis à exécution, total ou partiel, des sanctions prononcées en commission 
de discipline, assorti, le cas échéant, de travaux de nettoyage, et de fixer le délai de 
suspension de la sanction ; 
- de révoquer, en tout ou partie, le sursis à exécution des sanctions prononcées en 
commission de discipline ; 
- de dispenser les personnes détenues d’exécuter les sanctions prononcées en commission 
de discipline ; 
- de suspendre ou de fractionner l’exécution des sanctions prononcées en commission de 
discipline ; 
- d’organiser et de présider tout débat contradictoire 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val de 
Marne. 
 

Le chef d’établissement, 
 

Stéphane SCOTTO 
 

 



 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Thierry DELOGEAU, capitaine pénitentiaire 
 

 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Val de Marne 

 
 
 
 
 

 Le directeur 
 
 

      Stéphane SCOTTO 
 
 

 
 
 
 
 



 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Luc LEVY, capitaine pénitentiaire 
 

 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Val de Marne 

 
 
 
 
 

 Le directeur 
 
 

      Stéphane SCOTTO 
 
 

 
 
 
 
 



 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Jean-Denis SAINT AIGNAN, capitaine pénitentiaire 
 

 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Val de Marne 

 
 
 
 
 

 Le directeur 
 
 

      Stéphane SCOTTO 
 
 

 
 
 
 
 



 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Rodolphe BLONBOU, lieutenant pénitentiaire 
 

 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Val de Marne 

 
 
 
 
 

 Le directeur 
 
 

      Stéphane SCOTTO 
 
 

 
 
 
 
 



 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Daniel DOLOIR, lieutenant pénitentiaire 
 

 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Val de Marne 

 
 
 
 
 

 Le directeur 
 
 

      Stéphane SCOTTO 
 
 

 
 
 
 
 



 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Pascal FISCHER, lieutenant pénitentiaire 
 

 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Val de Marne 

 
 
 
 
 

 Le directeur 
 
 

      Stéphane SCOTTO 
 
 

 
 
 
 
 



 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Louis – Georges GRIFFIT, lieutenant pénitentiaire 
 

 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Val de Marne 

 
 
 
 
 

 Le directeur 
 
 

      Stéphane SCOTTO 
 
 

 
 
 
 
 



 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Mohamed KHADIR, lieutenant pénitentiaire 
 

 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Val de Marne 

 
 
 
 
 

 Le directeur 
 
 

      Stéphane SCOTTO 
 
 

 
 
 
 
 



 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Axel LACOMA, lieutenant pénitentiaire 
 

 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Val de Marne 

 
 
 
 
 

 Le directeur 
 
 

      Stéphane SCOTTO 
 
 

 
 
 
 
 



 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Franck LAMOLINE, lieutenant pénitentiaire 
 

 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Val de Marne 

 
 
 
 
 

 Le directeur 
 
 

      Stéphane SCOTTO 
 
 

 
 
 
 
 



 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Nicolas MASSAT, lieutenant pénitentiaire 
 

 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Val de Marne 

 
 
 
 
 

 Le directeur 
 
 

      Stéphane SCOTTO 
 
 

 
 
 
 
 



 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Dany MONT, lieutenant pénitentiaire 
 

 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Val de Marne 

 
 
 
 
 

 Le directeur 
 
 

      Stéphane SCOTTO 
 
 

 
 
 
 
 



 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Jacques M’WEMBA, lieutenantpénitentiaire 
 

 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Val de Marne 

 
 
 
 
 

 Le directeur 
 
 

      Stéphane SCOTTO 
 
 

 
 
 
 
 



 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Vincent NOEL, lieutenant pénitentiaire 
 

 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Val de Marne 

 
 
 
 
 

 Le directeur 
 
 

      Stéphane SCOTTO 
 
 

 
 
 
 
 



 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Massala PANGUI, lieutenant pénitentiaire 
 

 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Val de Marne 

 
 
 
 
 

 Le directeur 
 
 

      Stéphane SCOTTO 
 
 

 
 
 
 
 



 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Jérôme PATOUILLARD, lieutenant pénitentiaire 
 

 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Val de Marne 

 
 
 
 
 

 Le directeur 
 
 

      Stéphane SCOTTO 
 
 

 
 
 
 
 



 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Xavier PATRAULT, lieutenant pénitentiaire 
 

 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Val de Marne 

 
 
 
 
 

 Le directeur 
 
 

      Stéphane SCOTTO 
 
 

 
 
 
 
 



 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Olivier PERRIN, lieutenant pénitentiaire 
 

 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Val de Marne 

 
 
 
 
 

 Le directeur 
 
 

      Stéphane SCOTTO 
 
 

 
 
 
 
 



 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Fabrice POULLIN, lieutenant pénitentiaire 
 

 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Val de Marne 

 
 
 
 
 

 Le directeur 
 
 

      Stéphane SCOTTO 
 
 

 
 
 
 
 



 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Georges PROVENIER, lieutenant pénitentiaire 
 

 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Val de Marne 

 
 
 
 
 

 Le directeur 
 
 

      Stéphane SCOTTO 
 
 

 
 
 
 
 



 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Yannick ROBERT, lieutenant pénitentiaire 
 

 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Val de Marne 

 
 
 
 
 

 Le directeur 
 
 

      Stéphane SCOTTO 
 
 

 
 
 
 
 



 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Valéry WALDRON, lieutenant pénitentiaire 
 

 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Val de Marne 

 
 
 
 
 

 Le directeur 
 
 

      Stéphane SCOTTO 
 
 

 
 
 
 
 



Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Jean-Louis ZITTEL , lieutenant pénitentiaire 
 

 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Val de Marne 

 
 
 
 
 

 Le directeur 
 
 

      Stéphane SCOTTO 
 
 

 
 
 
 
 
 



Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Christophe ROUVIERE, major pénitentiaire la maison d’arrêt des femmes 
 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
 
 
 
 

Le chef d’établissement, 
 

         Stéphane SCOTTO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Marie-Ety ANGLIO, première surveillante à la maison d’arrêt des femmes 
 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
 
 
 
 

Le chef d’établissement, 
 

         Stéphane SCOTTO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Michel GOSSIOME, premier surveillant à la maison d’arrêt des femmes 
 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
 
 
 
 

Le chef d’établissement, 
 

         Stéphane SCOTTO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Joël LEVÊQUE, prelier surveillant à la maison d’arrêt des femmes 
 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
 
 
 
 

Le chef d’établissement, 
 

         Stéphane SCOTTO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Myriam PRINCE, première surveillante à la maison d’arrêt des femmes 
 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
 
 
 
 

Le chef d’établissement, 
 

         Stéphane SCOTTO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Sandra XAVIER, première surveillante à la maison d’arrêt des femmes 
 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
 
 
 
 

Le chef d’établissement, 
 

         Stéphane SCOTTO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Frédéric ZAWALICH, premier surveillant à la maison d’arrêt des femmes 
 
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
 
 
 
 

Le chef d’établissement, 
 

         Stéphane SCOTTO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 

A Fresnes le 5 mars 2012 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ; 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant Stéphane 
SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
Délégation permanente de signature est donnée à  
 

Hery-Rohly RAJAOARISOA, premier surveillant au quartier pour peines aménagées  
José SOLMONT, premier surveillant au quartier pour peines aménagées  
Dominique SABY, major au quartier pour peines aménagées  
 

aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement 
en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire. 

 
 
 
 
 

Le chef d’établissement 
 

Stéphane SCOTTO 
 
 

 



 

 

 
Ministère de la justice et des libertés 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris 
 
 
 

A Fresnes le 1er juin 2012 
 
 
 

Décision portant délégation de signature  
 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 57-6-24 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R.57-7-62,R.57-7-
64,R.57-7-65, R.57-7-66, R.57-7-67, R.57-7-70, R.57-7-72, R.57-7-76 
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 197 8 ; 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 20 février 2012 nommant 
Stéphane SCOTTO en qualité de chef d’établissement du CENTRE 
PENITENTIAIRE DE FRESNES 
 
Stéphane SCOTTO, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 
DECIDE : 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 

Dominique CORCOSTEGUI, directeur des services pénitentiaires, adjoint au 
chef d’établissement ; 
Asmaa LAARRAJI-RAYMOND, directrice des services pénitentiaires ; 
Daniel LEGRAND, directeur des services pénitentiaires ; 
Patricia MARIANO, directrice des services pénitentiaires ; 
Vanessa SEDDIK, directrice des services pénitentiaires ; 
Mirella SITOT, directrice des services pénitentiaires ; 
Pierre TESSE, directeur des services pénitentiaires ; 
Thierry DELOGEAU, capitaine pénitentiaire 
 
 

pour le placement provisoire à l’isolement des personnes détenues en cas 
d’urgence. 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Val de Marne 
 

 
Le directeur 

 
Stéphane SCOTTO 



 
 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS                                                 
DE LA PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE                          

POUR TOUTE CORRESPONDANCE, S'ADRESSER A :  

 
Monsieur le Préfet du Val-de-Marne                                                 

Direction des Ressources Humaines                                                   
et des Affaires Financières et Immobilières                                        

5ème Bureau                                                                              
21-29 avenue du général de Gaulle                                                       

94038 CRETEIL Cedex  

Les actes originaux sont consultables en préfecture  

Le Directeur de la Publication  

 
Monsieur Christian ROCK                                                             

Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne  

 
 

Impression : service reprographie de la Préfecture                   
Publication Bi-Mensuelle  

 
 
 

Numéro commission paritaire 1192 AD  


